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PRÉAMBULE
Ce document a été établi à la demande du Maître d'Ouvrage par le Coordonnateur Sécurité et  Protection de la
Santé pour répondre aux exigences de l’article L4532-8 du code du travail. 

Il est fondé sur les principes généraux de prévention, c'est-à-dire :
1. Eviter les risques,
2. Evaluer les risques qui ne peuvent pas être évités,
3. Combattre les risques à la source,
4. Adapter  le  travail  à  l’homme, en particulier  en ce qui  concerne la conception des postes de travail  ainsi

que le choix des équipements de travail et des méthodes de travail et de production, en vue notamment
de limiter le travail monotone et le travail cadencé et de réduire les effets de ceux-ci sur la santé,

5. Tenir compte de l'état d'évolution de la technique,
6. Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n'est pas dangereux ou par ce qui est moins dangereux,
7. Planifier la prévention en y intégrant,  dans un ensemble cohérent,  la technique, l'organisation du travail,

les conditions de travail, les relations sociales et l'influence des facteurs ambiants, notamment en ce qui
concerne les risques liés au harcèlement moral tel qu’il est défini à l’article L1152-1,

8. Prendre  des  mesures  de  protection  collective  en  leur  donnant  la  priorité  sur  les  mesures  de  protection
individuelle,

9. Donner les instructions appropriées aux travailleurs.

Les principes 1, 2, 3, 5, 6, 7 et 8 sont applicables au maître d’ouvrage, au maître d’œuvre et au coordonnateur
SPS ; les principes 1 à 9 sont applicables aux entrepreneurs ; les principes 1, 2, 3, 5 et 6 sont applicables aux
travailleurs indépendants.

Le  Plan  Général  simplifié  de  Coordination  constitue  une  pièce  du  dossier  de  consultation  des  entreprises,  y
compris des sous  traitants et des travailleurs indépendants, les dispositions qu'il  comporte étant de nature à
influer notamment sur les sommes à engager pour réaliser les travaux.

Les éléments contenus dans ce plan ont force de données de base pour les entreprises contractantes. Celles-
ci devront en tenir compte pour établir leur Plan Particulier Simplifié de Sécurité et de Protection de la Santé.

Le  Plan  Général  simplifié  de  Coordination  est  complété  et  adapté  par  le  coordonnateur  en  fonction  de
l'évolution du chantier.

Tous  les  documents  émis  par  APAVE  à  l’intention  du  maître  d’ouvrage,  du  maître  d’œuvre,  de  l’OPC,  des
entreprises, y compris les entreprises sous-traitantes, sont normalement adressés aux différents destinataires
par mail. Les réponses et documents émis par les intervenants à destination d’APAVE le sont également par
mail.  Les  intervenants  souhaitant  utiliser  un  autre  mode  de  transmission  (forme  papier  pour  les  documents
volumineux par exemple), doivent en informer le coordonnateur SPS. Les courriels envoyés par APAVE auront
comme émetteur nom.prénom@apave.com et comporteront des pièces jointes au format.pdf et/ou .doc, dans
lequel nom.prénom correspond au nom et prénom de l’intervenant APAVE qui a validé les documents transmis.
Les intervenants du chantier doivent prendre toutes dispositions dans le paramétrage de leur messagerie, afin
de permettre la bonne réception des courriels et des pièces jointes.
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Risques
(Arrêté du 25.02.03) Exemples de travaux - Liste indicative - Remarques

Chute de hauteur de plus de 3 m. charpente, toiture, étanchéité, pylône, château d’eau, pont, ...
montage, démontage, utilisation d’échafaudages, de PEMP(1), de PIR (2)
tranchées de grande profondeur, excavations, terrain escarpé, falaises, …

Risques d’ensevelissement ou 
d’enlisement

tranchées, fouilles, excavations, travaux en pied de talus, …
travaux à proximité de stockages de matière pulvérulente, liquide, …
sols mouvants, fosses, silos, …

Risques électriques :
contact avec des pièces 
nues sous- tension > à la 
TBT (50V. alternatif)
à proximité de lignes 
aériennes ou enterrées (HTA 
– HTB)

rappels (alternatif)  : HTA <  50 KV - HTB > 50 KV
travaux sur installations électriques au voisinage de pièces nues sous tension
levage, manutention, montage d’éléments préfabriqués
utilisation de PEMP(1), de semi, de bennes, d’échafaudages, …
terrassement, creusement, tranchées, forages, sondages, …
travaux en façade d’immeuble

Retrait ou confinement d’amiante 
friable

travaux impliquant un plan de démolition, de retrait ou d'encapsulage
travaux  sur  :  calorifuge,  flocage,  bourre  /  carton  d’amiante,  tresse,  bourrelet,  textile,  feutre,
enduits, plâtre amianté / mortier 
travaux de retrait avant démolition
travaux  de  fixation,  d’imprégnation,  d’encoffrement  y  compris  sur  installations  et  équipements
industriels, …

Exposition à des substances 
chimiques ou agents biologiques 
nécessitant une surveillance 
médicale particulière

travaux  énumérés  par  les  arrêtés  du  11/07/77  ou  du  11/05/82  (secteur  agricole).  Exemples  :
poussières  d’amiante,  de  bois,  de  silice,  d’ardoise,  plomb,  peinture  par  pulvérisation,  agents
cancérogènes,  mutagènes,  toxiques  pour  la  reproduction,  agents  biologiques  pathogènes
(égouts, abattoirs, aéro- réfrigérants, ...)

Démolition, déconstruction, 
réhabilitation impliquant les 
structures porteuses, d’un 
ouvrage ou partie d’ouvrage 
(Volume initial supérieur à 200m3)

démolition totale ou partielle d’ouvrage
réhabilitation totale ou partielle

Montage ou démontage 
d’éléments préfabriqués lourds

tous travaux au sens de l’article R.4534-103 du code du travail
éléments  faisant  partie  intégrante  de  la  construction  :  éléments  préfabriqués  en  béton  ou
métalliques, pré-dalles, charpentes, poteaux, panneaux, etc.

Mise en œuvre d’appareils de 
levage de capacité supérieure à 
60 tonnes mètres

grue  à  tour  ou  mobile  capable  de  lever  20  tonnes  à  3  mètres  ou  10  tonnes  à  6  mètres  ou  3
tonnes à 20 mètres, etc.

Reprise en sous-œuvre tous types de travaux de reprise en sous-œuvre
voir article R.4534-26 du code du travail

Travaux exposant à des 
radiations ionisantes

radiographies de soudures, rayons X, etc.

Risques de noyade travaux  au  dessus  ou  à  proximité  de  l’eau  :  ponts,  quais,  piscines,  berges,  bacs,  bassins  de
rétention, stations d’épuration, …

Travaux en plongée appareillée et 
travaux en milieu hyperbare

travaux subaquatiques : travaux fluviaux, maritimes, dans les ports, piscines, écluses, …
travaux  en  air  comprimé  (percement  de  tunnel,  locaux,  enceintes  ou  volumes  pressurisés
(surpression > 0,1 bar - essais, épreuves, recherche de fuites, …)

Travaux de puits, terrassements 
souterrains, tunnels

voir les articles R.4534-40 et suivants du code du travail

Usage d’explosifs travaux publics - démolitions d’immeubles

Autre risque détecté après 
analyse, en concertation avec le 
maître d’ouvrage

interférences  avec  un  établissement  en  activité  :  risque  industriel  majeur,  interface  avec
présence de public, réseaux ferré, routier, etc.

(1) PEMP : plate-forme élévatrice mobile de personnes - (2) PIR : plate-forme individuelle roulante 



SAINT REMY RN80 / SNCF RÉPARATION DU PONT DE DROUX À 
SAINT RÉMY - SAINT REMY (71)

COORDINATION SPS

Aff. n°: C24119992

INTEGRATION DE LA SECURITE AU CHANTIER

PLAN GENERAL SIMPLIFIE DE COORDINATION SECURITE ET PROTECTION DE LA SANTE

N°chrono: 7
Date: 22/07/24
Page: 5  /  47

APAVE INFRASTRUCTURES ET CONSTRUCTION FRANCE - CHALON SUR SAONE - 9 RUE LOUIS ALPHONSE POITEVIN 71100
CHALON SUR SAONE - Tél. 0385487878 - Fax 0385488998 - www.apave.com

SOMMAIRE

1. RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX SUR L’OPÉRATION 7

1.1 PRESENTATION DE L'OPERATION 7

2. ORGANISATION  DU CHANTIER : MESURES ARRETEES PAR LE MAITRE D'OEUVRE EN 
CONCERTATION AVEC LE COORDONNATEUR SPS

9

2.1. MODALITES D'ACCES DES DIFFERENTS INTERVENANTS 9

2.2. INSTALLATIONS DE CHANTIER 12

2.3. DANGERS LIES A L'ENVIRONNEMENT DU CHANTIER 17

2.4. MILIEUX ou DANGERS PARTICULIERS 21

3. MESURES DE COORDINATION PRISES PAR LE COORDONNATEUR SPS - SUJETIONS 
QUI EN DECOULENT

25

3.1.  VOIES  OU  ZONES  DE  DEPLACEMENT  OU  DE  CIRCULATION  HORIZONTALES  OU
VERTICALES DANS LE CHANTIER

25

3.2.  CONDITIONS DE MANUTENTION DES DIFFERENTS MATERIAUX ET  MATERIELS  -
MESURES DESTINEES A LIMITER LES MANUTENTIONS MANUELLES.

25

3.3. ZONES DE STOCKAGE ET D'ENTREPOSAGE DES DIFFERENTS MATERIAUX 26

3.4. CONDITIONS DE STOCKAGE  D'ELIMINATION ou d'EVACUATION DES DECHETS ET
DECOMBRES

27

3.5. UTILISATION DES PROTECTIONS COLLECTIVES  DES ACCES TEMPORAIRES ET DE
L'INSTALLATION ELECTRIQUE PROVISOIRE

28

3.6. MESURES PRISES EN MATIERE D'INTERACTIONS SUR LE SITE 29

4. INTERFERENCES AVEC DES ACTIVITES D'EXPLOITATION SUR LE SITE A L'INTERIEUR 
OU A PROXIMITE DUQUEL EST IMPLANTE LE CHANTIER

36

4.1.  INTERFERENCES  AVEC  UN  ETABLISSEMENT  EN  ACTIVITE  SUR  LE  SITE  OU  AU
VOISINAGE

36

5. SECOURS ET EVACUATION DES TRAVAILLEURS : ORGANISATION - 
RENSEIGNEMENTS PRATIQUES

38

5.1. ORGANISATION DES SECOURS 38

6. MODALITES DE COOPERATION ENTRE ENTREPRENEURS  EMPLOYEURS OU 
TRAVAILLEURS INDEPENDANTS

40

6.1. MODALITES DE COOPERATION : DISPOSITIONS GENERALES 40



SAINT REMY RN80 / SNCF RÉPARATION DU PONT DE DROUX À 
SAINT RÉMY - SAINT REMY (71)

COORDINATION SPS

Aff. n°: C24119992

INTEGRATION DE LA SECURITE AU CHANTIER

PLAN GENERAL SIMPLIFIE DE COORDINATION SECURITE ET PROTECTION DE LA SANTE

N°chrono: 7
Date: 22/07/24
Page: 6  /  47

APAVE INFRASTRUCTURES ET CONSTRUCTION FRANCE - CHALON SUR SAONE - 9 RUE LOUIS ALPHONSE POITEVIN 71100
CHALON SUR SAONE - Tél. 0385487878 - Fax 0385488998 - www.apave.com

7. ANNEXES 42

7.1. ANNEXE 1 : ANNUAIRE 42

7.2. RECHERCHE ET IDENTIFICATION DES MATERIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE
L’AMIANTE

46

7.3. CONSTAT DE RISQUE D'EXPOSITION AU PLOMB 46

7.4. CALENDRIER DES TRAVAUX 46

7.5. PLAN INSTALLATIONS DE CHANTIER 46

7.6. REGLEMENT INTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT D’ACCUEIL 46

7.7. PPSPS (Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé) 46

7.8. DOCUMENTS COMPLEMENTAIRES 47



SAINT REMY RN80 / SNCF RÉPARATION DU PONT DE DROUX À 
SAINT RÉMY - SAINT REMY (71)

COORDINATION SPS

Aff. n°: C24119992

INTEGRATION DE LA SECURITE AU CHANTIER

PLAN GENERAL SIMPLIFIE DE COORDINATION SECURITE ET PROTECTION DE LA SANTE

N°chrono: 7
Date: 22/07/24
Page: 7  /  47

APAVE INFRASTRUCTURES ET CONSTRUCTION FRANCE - CHALON SUR SAONE - 9 RUE LOUIS ALPHONSE POITEVIN 71100
CHALON SUR SAONE - Tél. 0385487878 - Fax 0385488998 - www.apave.com

1. RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX SUR L’OPÉRATION

1.1 PRESENTATION DE L'OPERATION

1.1.1 Adresse, nature de l’opération, calendrier général d’exécution
Nom de l’opération :
SAINT REMY RN80 / SNCF Réparation du pont de Droux à Saint Rémy - SAINT REMY (71)
Descriptif de l’opération :
RN80 / SNCF
Réparation du pont de Droux à St Rémy
Travaux en intrados
Les  travaux  consistent  principalement  en  la  réfection  des  semelles  inférieures  d'un  tablier  en  poutrelles
enrobées et de reprendre des épaufrures des deux chevêtres, l'ouvrage est à une seule travée.
Les travaux se feront dans une emprise SNCF, en travail de nuit, aux dates suivantes: du lundi 02/06/2025 au
soir au samedi 07/06/2025 au matin, et du lundi 09/06/2025 au soir au samedi 14/06/2025 au matin (plage de
travail de l’entreprise chaque nuit : de  1h00 à 4h00).
Adresse :
RN 80, 71100 Saint-Rémy (46°45'28.4"N 4°50'09.2"E)
Calendrier :

Date début des travaux : 09/06/2025
 

Durée totale des travaux : 2 mois
 
Planning - Phasage de l'opération : 
Effectifs : 
Effectif moyen prévisible : 3

 

Effectif pointe prévisible : 5
 
Compte tenu de la durée prévisible du chantier et de l'effectif prévisionnel des travailleurs appelés à intervenir, 
le maître d’ouvrage a classé cette opération en Catégorie 3 au sens de l'article R.4532-1 du Code du Travail.

1.1.2 Mode de consultation
Appel d'offre ouvert
Entreprise générale
Marché public

Pour la liste des lots (ou allotissement) voir annexe du présent PGC.

Les informations relatives  aux titulaires  des marchés et  sous-traitants  éventuels  seront  tenues à  jour  tout  au
long de l’opération au travers du Registre Journal par le coordonnateur.

1.1.3 Désignation des sous-traitants
Lors  de  la  remise  des  offres,  et  avant  toute  intervention  sur  le  chantier,  les  entreprises  titulaires  de  un  ou
plusieurs lots, sont tenues de préciser le nom des sous-traitants qui participeront à la construction de l'ouvrage.

Les sous-traitants devront établir au même titre que l'entreprise titulaire du marché un plan particulier simplifié
de  sécurité  et  de  protection  de  la  santé  dans  le  délai  suivant  à  compter  de  la  réception  du  contrat  par
l'entrepreneur titulaire : 30 jours (ou 8 jours pour les travaux de second œuvre).

1.1.4 Contraintes administratives ou servitudes pour le maître d’ouvrage :
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Permis de construire - Prescriptions particulières
 
Détection d'ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques :
-  Consultation  obligatoire  du  téléservice:  www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr  -  liste  des  op.  de  réseaux
concernés par les travaux
- Déclaration de travaux (DT) à faire.
Interdiction de survol
Activités d'exploitation maintenues durant le chantier
Présence du public, des usagers
Servitudes particulières
Référé préventif
Salariés détachés par leur employeur sur le sol français:
- Vous faire remettre la copie de la déclaration faite par l'employeur à l'inspection du travail.
- Déclarer vous- même ces salariés, en cas de défaut de déclaration de leur employeur.

1.1.5 Contraintes administratives ou particulières pour l’entreprise :
Inspection commune avec le C.SPS :  obligatoire,  préalablement à l'intervention de chaque entreprise,  y
compris  sous-traitante.  Date  à  fixer  en  accord  avec  le  C.  SPS  au  moins  15  jours  avant  le  début  de
l'intervention.
Elaboration  et  remise  d'un  PPSPS au  coordonnateur  SPS :  obligatoire,  préalablement  à  l'intervention  de
chaque entreprise, y compris sous-traitante.
 
Détection d'ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques :
- Consultation obligatoire du téléservice: www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr
- DICT à faire et à adresser obligatoirement aux op. de réseaux
Demande d'autorisation de voirie
Interdiction de survol
Activités d'exploitation maintenues durant le chantier
Présence du public, des usagers
Servitudes particulières
Référé préventif
Entreprises étrangères : respect des dispositions du code du travail français
Respect de la réglementation en vigueur relative au travail illégal
Salariés détachés par leur employeur sur le sol français:
- Les déclarer à l'inspection du travail du lieu où débute la prestation.
- Désigner un représentant de l'entreprise, chargé d'assurer la liaison avec les agents mentionnés à L8271-1-2.
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2. ORGANISATION  DU CHANTIER : MESURES ARRETEES PAR LE MAITRE 
D'OEUVRE EN CONCERTATION AVEC LE COORDONNATEUR SPS
 
2.1. MODALITES D'ACCES DES DIFFERENTS INTERVENANTS
 

N° Points de prévention  -  Mesures d’organisation et de 
coordination

Mise en 
oeuvre

Suivi
Entretien
Nettoyage

Délais

DISPOSITIONS NECESSAIRES POUR QUE SEULES LES 
PERSONNES AUTORISEES PUISSENT ACCEDER AU 
CHANTIER

39 RAPPEL: le chantier est interdit au public.
Les personnes pouvant y accéder sont celles concernées par les 
travaux et à ce titre, autorisées par le maître d'ouvrage.
Seront également autorisés à pénétrer sur le chantier, les 
prestataires de service, livreurs, contrôleurs, chauffeurs, 
formateurs, personnels chargés de la maintenance, commerciaux, 
etc., désignés par l'entreprise faisant appel à leurs services, à 
condition qu'ils soient accueillis ou accompagnés par un 
représentant de cette entreprise connaissant le chantier, dotés 
des protections individuelles nécessaires, et informés des risques 
et consignes de sécurité à respecter.

Maître d'oeuvre Toutes entrep. Durée chantier

Conditions d'accès des personnes autorisées
109 Vous  conformer  aux  obligations  concernant  l'accès  des

personnes autorisées, imposées sur le chantier.
Toutes entrep. Toutes entrep. Durée chantier

Identification des entreprises
35 Toute personne intervenant sur le chantier doit pouvoir justifier 

de son appartenance à une entreprise déclarée et connue du 
Maître d'Ouvrage

Tous interv. Tous interv. Durée chantier

Port du badge
5 Le port d'un badge nominatif est obligatoire sur le chantier.

Prévoir  sa  fourniture  et  veiller  à  son  port  apparent  par
chaque personne intervenant sur le chantier.

Toutes entrep. Toutes entrep. Durée chantier

Prestataires de services sous la subordination de 
l'entreprise bénéficiant de la prestation

53 La  location  de  matériel  avec  chauffeur  n'est  pas  considérée
comme  de  la  sous  traitance  si  elle  s'effectue  sous  la
subordination  de  l'entreprise  bénéficiaire.  Les  modalités  de
coopération  sont  donc  définies  par  une  convention/contrat
établi  entre les 2 parties, complétées dans la plupart des cas
par les mesures de coordination suivantes :
A la charge du prestataire de service : conduite en sécurité
de  l'engin,  respect  du  code  de  la  route  et  des  dispositions
particulières au chantier.
A la charge de l'entreprise donneur d'ordre :
- s'assurer au préalable de la compétence du conducteur ainsi
que  de  l'adéquation  et  de  la  vérification  réglementaire  de
l'engin attestant de sa conformité,
-  accueillir  l'intervenant  afin  de  lui  donner  les  consignes
générales,
-  présenter  à  l'intervenant  le  PPSPS  de  l'entreprise  donneur
d'ordre afin de l'informer des risques spécifiques au chantier :
les  modes  opératoires,  les  risques  et  mesures  de  prévention
liés  à  la  prestation  seront  intégrés  dans  le  PPSPS  de
l'entreprise donneur d'ordre,
-  autorisations  administratives  nécessaires,  DICT,  élinguage,
chargement, chef de manœuvre ou surveillant.

Entrep. concernée Entrep. concernée Ph. préparation
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Autres prestataires de service : remise d'un PPSPS et 
réalisation d'une inspection commune

94 Les  prestataires  n'intervenant  pas  sous  la  subordination  de
l'entreprise  bénéficiaire,  ainsi  que les  prestations,  concernent
des interventions courantes de prestataires qui, en raison des
risques graves liés à la nature des interventions, doivent être
considérés comme une entreprise. A ce titre, ces prestataires
sont  soumis  à  l’ensemble  des  dispositions  relatives  à  la
coordination  SPS  applicable  à  l’opération  (Inspection
commune et remise d'un PPSPS) : monteurs de grue, poseurs
de filets, monteurs d'échafaudage, etc.

Entrep. concernée Entrep. concernée Avant repr. trav.

Fournisseurs - Livreurs
105 Lorsque  le  maître  d’œuvre,  le  maître  d’ouvrage  ou  une

entreprise reçoit un fournisseur, un livreur, un représentant est
chargé  de  l’accueillir  à  l’entrée  du  chantier,  de  le  guider  et
l’accompagner  dans  ces  déplacements  sur  le  chantier.  Le
représentant  du  maître  d’ouvrage,  du  maître  d’œuvre  ou  de
l’entreprise  lui  fournit  les  équipements  de  protection
individuels  nécessaires  à  sa  protection  s’il  n’en  est  pas  déjà
pourvu.
Si  nécessaire,  un  plan  d'accès  aux  différentes  zones  de
chantier lui sera communiqué.
Le  "Document  Harmonisé  d'Organisation  des  Livraisons
en sécurité" (application de la recommandation R 476) est à
la  disposition  des  entreprises  dans  ce  but  afin  de  faciliter
l'intervention de leurs livreurs : cf. DHOL en annexe.

Toutes entrep. Toutes entrep. Avant interv.

Conditions d'accès de certains visiteurs : groupes 
scolaires, futurs propriétaires ou utilisateurs de l'ouvrage, 
autres visiteurs

86 Certains  visiteurs,  qui  ne  sont  pas  partie  prenante  dans  la
réalisation  de  l'opération,  sont  autorisés  à  pénétrer  sur  le
chantier  sous  réserve  du  respect  des  obligations  décrites  ci-
après  et  de  l'accord  du  maître  d'ouvrage  et  du  maître
d'oeuvre.  Les  visiteurs  seront  obligatoirement  accompagnés
par  une  personne  connaissant  le  chantier.  Les  conditions  et
modalités  d'accès  des  visiteurs,  devront  être  déterminées  et
organisées  préalablement  à  chaque  visite  par  le  maître
d'oeuvre  et  le  demandeur,  en  concertation  avec  le
coordonnateur  SPS.  Elles  seront  communiquées  par  écrit  au
demandeur. Ce dernier indiquera :
- l'identité du demandeur et le motif de la visite
- les jours et heures de visite autorisés, en dehors desquels la
visite de pourra pas avoir lieu
- l'itinéraire de la visite à respecter obligatoirement
-  le  nombre  de  personnes  maximum  à  ne  pas  dépasser  par
visite
-  le  nombre  et  les  identités  des  personnes  encadrant  les
visiteurs
-  les  consignes  de  sécurité  à  respecter  par  chaque  visiteur,
notamment le port des équipements individuels de protection.

Entrep. concernée Entrep. concernée Avt trvx - Maintenu pdt 
leur durée
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Déclaration de sous-traitants
25 Lors de la remise des offres ou avant toute intervention sur le

chantier,  les  entreprises  soumissionnaires  sont  tenues  de
préciser  le  nom  des  sous-traitants  qui  participeront  à  la
construction  de  l'ouvrage.  Les  entreprises  sous-traitantes
devront  être  agréées  par  le  Maître  d'Ouvrage  dans  les
conditions  prévues  à  l'article  2.41  du  C.C.A.G.  ainsi  que
l’article  3  de  la  Loi  n°  75-1334  du  31  décembre  1975.  Elles
devront établir, au même titre que l'entreprise titulaire d'un lot,
un  plan  particulier  de  sécurité  et  de  protection  de  la  santé
(P.P.S.P.S)  dans  le  délai  réglementaire.  L’entreprise  et  son
sous-traitant  prendront  rendez-vous  avec  le  Coordonnateur
SPS  afin  de  réaliser  une  inspection  commune  du  chantier,
avant  tout  travaux  ou  intervention.  Le  non  respect  d’une  de
ces obligations réglementaires, en particulier la découverte sur
le chantier d’entreprises sous-traitantes non identifiées dans le
registre  journal  de  la  coordination,  fera  l’objet  d’une
information  au  Maître  d'ouvrage.  Celui-  ci  statuera  sur  la
procédure  d’exclusion  du  chantier  de  l’entreprise  et  sur
l’application  de  pénalités  prévues  au  CCAP  au  titulaire  du
marché.

Entrep. concernée Entrep. concernée Avant interv.

Intervention en dehors des jours et heures d'ouverture du 
chantier

3 Toute entreprise souhaitant  travailler  en dehors  des périodes
d'ouverture du chantier doit en aviser par écrit,  au moins une
semaine  avant,  le  maître  d'ouvrage,  le  maître  d'oeuvre  et  le
coordonnateur  SPS.  En  cas  d'accord  de  ces  derniers,
l'entreprise  indique  dans  son  PPSPS,  qu'elle  diffuse  au
coordonnateur  SPS  (additif)  ,  la  nature  de  l'intervention,  les
conditions  de  réalisation,  et  les  mesures  particulières  qu'elle
adopte :
• pour que les salariés ne demeurent pas isolés sur le 

chantier et puissent être rapidement secourus en cas 
d'accident : nombre d'intervenants, présence de 
secouriste(s) du travail formés dans l'équipe, consignes 
d'appel des secours, moyens d'alerte mis à disposition ;

• afin de répondre à toute contrainte qui lui serait indiquée 
par le maître d'ouvrage, le maître d'oeuvre ou le 
coordonnateur SPS, préalablement à l'intervention.

L'entreprise est tenue d'obtenir les autorisations 
administratives, dans le cas où celles- ci sont requises.

Toutes entrep. Entrep. concernée Avant interv.

DISPOSITIONS D'ACCES AU CHANTIER
98 Les  modalités  d'accès  au  chantier  (itinéraires  aux  abords  du

chantier,  conditions  particulières,  etc....),  précisées  dans  le  PGC
ou ses mises à jour, feront l'objet d'une information du personnel
de chaque entreprise.

Maître d'oeuvre Toutes entrep. Avant interv.
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Itinéraire d'accès - Fléchage
24 L'accès au chantier suivant les contraintes ferraviaires 

(voir  CCPT)
Le chantier se trouvant dans l’emprise SNCF, l’entreprise 
ne pourra accéder aux zones des travaux qu’au cours 
d’interruptions de circulation ferroviaire avec 
consignation des caténaires.
 
En dehors des horaires de fermeture de la circulation 
ferroviaire avec consignation de caténaires, les voies 
ferrées devront être protégées par des barrières 
défensives
 
Des nacelles « rail-route » seront utilisées pour la réalisation 
des travaux. L’entreprise ne pourra utiliser que des 
nacelles agréées par la SNCF.
Ces nacelles devront accéder aux rails par la plate-forme 
d’enraillement située 750 m au sud de l’ouvrage 

 

Toutes entrep. Toutes entrep. Avt trvx - Maintenu pdt 
leur durée

Horaires
119 Les travaux se feront entièrement de nuit, lors de coupures de 

circulation ferroviaire avec consignation de caténaires.
Les créneaux réservés pour l’intervention de l’entreprise sont 
programmés au cours des 10 nuits suivantes :
• du  lundi  02/06/2025  au  soir  au  samedi  07/06/2025  au

matin,
• du  lundi  09/06/2025  au  soir  au  samedi  14/06/2025  au

matin,
Chaque nuit, l’entreprise pourra intervenir entre 01h00 (heure 
à laquelle l’entreprise pourra accéder à l’emprise SNCF) à 
04h00 (heure à laquelle l’entreprise devra avoir évacué 
l’emprise SNCF).
Ces horaires sont donnés à titre non contractuel, ils pourront 
être adaptés en fonction des contraintes d’exploitation de la 
SNCF. Les plages horaires de travail de chaque nuit ne 
dépasseront pas 3 heures.

Toutes entrep. Toutes entrep. Durée chantier

 
2.2. INSTALLATIONS DE CHANTIER
 

N° Points de prévention  -  Mesures d’organisation et de 
coordination

Mise en 
oeuvre

Suivi
Entretien
Nettoyage

Délais

PLAN D'INSTALLATION DE CHANTIER
16 Un  projet  de  plan  d'installation  de  chantier  reprenant  l'ensemble

des contraintes et des installations du chantier sera établi et mis à
jour  autant  que  nécessaire.  Il  permettra  aux  divers  intervenants
de préparer leurs interventions et de gérer au mieux l'utilisation de
l'espace.

Entreprise générale
Maître d'oeuvre
Maître d'ouvrage

MINISTÈRE DE LA 
TRANSITION 

ÉCOLOGIQUE.

Entreprise générale
Maître d'oeuvre
Maître d'ouvrage

MINISTÈRE DE LA 
TRANSITION 

ÉCOLOGIQUE.

Avt arriv. Ent
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Organisation générale
Projet de plan d'installation de chantier

66 Préciser sur un plan d'installation de chantier :
Les  points  de  raccordement  aux  réseaux  de  distribution
desservant le chantier
Le  tracé  des  réseaux  enterrés  et  aériens  existants  sur  le
site.
L'emplacement des clôtures de chantier.
Les accès au chantier.
Les voies de déplacement pour les piétons et véhicules.
Les sens de circulation.
Les  aires  d'attente  et  de  retournement  des  camions  et
engins.
Les zones de manoeuvre des véhicules et engins
Les  aires  de  stationnement  pour  les  véhicules
d'entreprises et engins.
Les  aires  de  stationnement  pour  les  véhicules  du
personnel et de l'encadrement du chantier.
Les zones interdites à la circulation et au stationnement.
Les zones de mise à poste des grues automotrices.
Les zones interdites au survol de charges.
Les zones de stockage par type de matériaux.
Les zones réservées aux magasins et ateliers.
Les  installations  de  la  base  vie  (sanitaires,  vestiaires,
réfectoires, bureaux, salles de réunion, infirmerie, etc.).
Le  tracé  des  réseaux  de  distributions  (électricité,  eau,
téléphone,  air  comprimé,  assainissement,  etc.)  et  la
position des points de distribution.
La position des points de rassemblement.
Les  voies ferrées
La position des moyens de secours contre l'incendie.

Entreprise générale Entreprise générale Avt trvx - Maintenu pdt 
leur durée

CLOTURE DE CHANTIER
100 Mettre en place une clôture de chantier, pour la durée totale des

travaux, afin  d'éviter  les  risques  d'intrusion  de  personnes  non
autorisées  dans  l'enceinte  du  chantier.  Maintenir  l'accès  au
chantier fermé et verrouillé pendant les périodes d'inactivité (nuit,
week-end,...). En assurer l'entretien.
Cette  clôture  fixe  ne  pourra  être  enlevée  qu’avec  l’accord  du
Maître d’Ouvrage, du Maître d’œuvre, du Coordonnateur SPS.

Entreprise générale Entreprise générale Avt trvx - Maintenu pdt 
leur durée

Caractéristiques générales
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120 Le chantier est clôturé ou clos. Les clôtures mobiles sont 
constituées de poteaux de 2 mètres de hauteur placés tous 
les trois mètres. Les mailles du grillage employé ont pour 
dimensions maximales 250 mm x 100 mm.
L’entreprise assure la réparation et la maintenance des 
clôtures du chantier.
Des clôtures devront être mises en place au niveau des 
installations de chantier pour empêcher tout accès aux 
voies ferrées en dehors des heures d’intervention. Ces 
clôtures seront conformes aux dispositions des Directives de 
Sécurité Ferroviaires (IG94589). Elles seront fixées au sol, et 
seront soumises à l’approbation du maître d’œuvre et de 
SNCF Réseau.
Les clôtures seront représentées sur le plan des installations 
de chantier.

Entreprise générale Entreprise générale Durée chantier

Modification d'implantation de la clôture
83

 La clôture de chnatier avec des bariières de type HERAS 
devra évolée en fonction des différentes phases d’intervention
Toutes les modifications de tracé de la clôture seront décidées 
collégialement en réunion de chantier par le Maître d'oeuvre, 
le Maître d'Ouvrage et le CSPS.

Entreprise générale Entreprise générale Durée chantier

Signalisation par panneaux
67 Mettre en place des panneaux de signalisation portant les

mentions :
- "chantier interdit au public"
- "port du casque et des chaussures de sécurité obligatoire
"
Fixation  des  panneaux  sur  la  clôture  de  chantier,  répartis
sur  toute  sa  longueur,  tous  les  25  mètres.  Prévoir  un
panneau  supplémentaire  au  droit  de  chaque  accès  au
chantier.

Entreprise générale Entreprise générale Durée chantier

Panneau de chantier
32 Mise  en  place  d'un  panneau  de  chantier  réglementaire  en

application  du  décret  n°79-492  du  13  juin  1979,  pour  toute
opération  faisant  l'objet  d'un  permis  de  construire.  Les
coordonnées  des  entreprises  y  compris  les  sous-traitants  y
seront affichées et seront lisibles depuis la voie publique.
Affichage  de  la  déclaration  préalable  et  de  ses  mises  à  jour
par le Coordonnateur SPS dans le bureau de chantier.

Entreprise générale Entreprise générale Durée chantier

PRESTATIONS EXTERIEURES AUX OUVRAGES
13 Tout  ouvrage  doit  disposer,  en  un  point  au  moins  de  son

périmètre,  d'une  desserte  en  voirie,  d'un  raccordement  à  des
réseaux  de  distribution  d'eau  potable  et  d'électricité,  d'une
évacuation des matières usées, dans des conditions telles que les
locaux destinés aux travailleurs du chantier soient conformes aux
dispositions  qui  leur  sont  applicables  en  matière  de  santé  et  de
sécurité au travail (R4533-1 à 5).

Entreprise générale Entreprise générale Durée chantier
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Branchements provisoires
Electricité

40 L'installation  provisoire  fixe  (armoire  générale
d’alimentation  électrique  de  chantier)  sera  réalisée  en
phase  préparation  de  chantier  à  partir  du  point  de
branchement  défini  par  le  Maître  d'Oeuvre.  Cette
installation, conforme aux prescriptions réglementaires et à
la Norme NF C 15-100, sera réceptionnée et contrôlée par
un  organisme  accrédité.  Une  copie  du  procès-verbal  de
réception est  à tenir  à disposition sur  le chantier.  Chaque
modification  de  l’installation  électrique  donne  lieu  à
contrôle réglementaire.
Les  interventions  électriques  seront  réalisées  par  du
personnel  ayant  reçu  une  formation  et  habilité
conformément à la norme NF C 18-510.
 

Entreprise générale Entreprise générale Avt trvx - Maintenu pdt 
leur durée

Aires de chantier
Stockage, magasins

20 Réaliser  une  ou  plusieurs  aires  afin  de  faciliter
l'implantation  des  magasins  et  le  stockage  des  matériels,
en  matériaux  drainant,  disposant  d'un  système
d'évacuation  des  eaux  pluviales  et  convenablement
éclairées.
Les différentes entreprises préciseront au fur et  à mesure
de leur arrivée sur le chantier leurs besoins en matière de
stockage et d'entreposage.

Durée chantier

Stationnement engins de chantier
75 Prévoir  une zone de stationnement  en dehors  de la  zone

d'influence des risques ferroviaires
Entreprise générale Entreprise générale Avt trvx - Maintenu pdt 

leur durée

Voies de circulations dans l'emprise du chantier
42 Prolonger  la  voie  d'accès  au  chantier  par  d'autres  voies

permettant :
• aux travailleurs d'accéder aux zones où sont installés les

divers locaux qui leur sont destinés ainsi qu'aux ouvrages,
• aux  véhicules  et  engins  de  livraison  d'accéder  aux  aires

de stockage, de préfabrication et de stationnement.

Entreprise générale Entreprise générale Durée chantier

Aire de stationnement des véhicules des salariés du 
chantier

81 Prévoior  un  parking  pour  le  stationnement  des  véhicules
personnels des salariés du chantier.

Entreprise générale Entreprise générale Durée chantier

ZONE DE CANTONNEMENT
99 Toute opération doit  disposer  d’une zone de cantonnement  pour

accueillir les installations de vie collective et d'hygiène, qui seront
communes à l'ensemble des entreprises intervenantes pour toute
la  durée  du  chantier,  conformément  aux  articles  R4534-139  et
suivants.

Maître d'ouvrage
MINISTÈRE DE LA 

TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE.

Maître d'ouvrage
MINISTÈRE DE LA 

TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE.

Durée chantier
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Montage, démontage des installations du cantonnement
52 Les opérations de montage/démontage de bungalows doivent

s'effectuer  dans  le  respect  des  Principes  Généraux  de
Prévention  et  faire  l'objet  d'une  évaluation  des  risques
spécifique  permettant  de  choisir  les  mesures  de  prévention
appropriées, notamment :
-  interdire  l'accès  à  la  zone  de  montage/  démontage  aux
intervenants du chantier,
-  prévoir  la  présence  d'un  «  homme  trafic  »  compétent  et
équipé (baudrier,  etc.....)  afin de prévenir  les risques liés à la
circulation des véhicules d'approvisionnement,
-  différer  ou  suspendre  le  montage/  démontage  des
bungalows  si  les  conditions  climatiques  sont  mauvaises
(vent,...),
-  prévoir  des  cantonnements  provisoires  pour  accueillir  les
salariés  chargés  de  ces  travaux,  lorsque  la  phase
d'installation/  démontage des cantonnements dure plus d'une
journée.

Entreprise générale Entreprise générale Ph. préparation

Gestion de cantonnement - Base vie
72 un bungalow vestiaire / réfectoire, un bureau pour l’entreprise 

servant de salle de réunion, et de bureau pour le maître 
d’œuvre, un bloc sanitaire. Cette zone devra être protégée 
pendant la durée du chantier par une clôture mobile.
 
La base vie sera gérée par le responsable du chantier désigné 
pendant toute la durée des travaux du présent marché. Elle 
sera ouverte chaque matin à l'arrivée de la première équipe et 
refermée chaque soir au départ de la dernière équipe. Cette 
base vie devra rester opérationnelle pendant la durée totale 
de chaque tranche de travaux, y compris pendant les périodes 
éventuelles d'arrêt du chantier.

Entreprise générale Entreprise générale Durée chantier

Installations communes de vie collective
48 Les  installations  de  vie  collective  seront  communes  à

l'ensemble  des  entreprises  intervenantes  pour  toute  la  durée
du chantier .
Chacune  des  entreprises  fera  son  affaire  des  autres
installations nécessaires à ses interventions sur le chantier.
Elles pourront se grouper pour les réaliser et les entretenir.

Toutes entrep. Toutes entrep. Durée chantier

Vestiaires
78 Mettre  à  la  disposition  des  travailleurs  des  locaux-

vestiaires conformément  à R4534-139  du  Code  du
Travail  :  convenablement  aérés,  éclairés  et  suffisamment
chauffés,  nettoyés au moins une fois  par  jour  et  tenus en
état constant de propreté.

Entreprise générale Entreprise générale Durée chantier

Installations communes d'hygiène
Sanitaires

64 Installer  et  mettre  à  disposition  des  travailleurs  des
cabinets  d'aisance  aménagés  de  manière  à  ne  dégager
aucune  odeur,  équipés  de  chasse  d'eau  et  pourvus  de
papier  hygiénique.  Prévoir  au  moins  un  cabinet  d'aisance
et  un  urinoir  pour  vingt  hommes  et  deux  cabinets  pour
vingt  femmes  (R4534-144,  R  4228-2  à  18  du  Code  du
travail).

Entreprise générale Entreprise générale Durée chantier

DEPENSES D'EXPLOITATION
77 Toute  nouvelle  dépense  d'exploitation,  et  les  frais  afférents,

décidée en phase de réalisation lors des réunions de chantier ou
de  coordination  SPS,  pour  la  bonne  marche  des  travaux,  fera
l'objet  d'un  accord  préalable,  conclu,  sur  proposition  du  maître
d'œuvre,  entre  le  maître  d'ouvrage  et  les  entrepreneurs  des
différents corps d'état intéressés.

Entrep. concernée Entrep. concernée Durée chantier



SAINT REMY RN80 / SNCF RÉPARATION DU PONT DE DROUX À 
SAINT RÉMY - SAINT REMY (71)

COORDINATION SPS

Aff. n°: C24119992

INTEGRATION DE LA SECURITE AU CHANTIER

PLAN GENERAL SIMPLIFIE DE COORDINATION SECURITE ET PROTECTION DE LA SANTE

N°chrono: 7
Date: 22/07/24
Page: 17  /  47

APAVE INFRASTRUCTURES ET CONSTRUCTION FRANCE - CHALON SUR SAONE - 9 RUE LOUIS ALPHONSE POITEVIN 71100
CHALON SUR SAONE - Tél. 0385487878 - Fax 0385488998 - www.apave.com

NETTOYAGE DU CHANTIER
65 Chaque entreprise devra :

• en fin de journée: faire un nettoyage et un rangement des 
locaux concernés par son intervention (évacuation des 
gravats, récupération des emballages, des polystyrènes, de 
la laine de verre, du bois etc.)

• en fin de semaine: faire un nettoyage soigné et complet de 
l'ensemble des parties concernées par son intervention 
(balayage des planchers, escaliers, rangement des matériels, 
des nacelles, des rallonges électriques, des extérieurs des 
bâtiments, des échafaudages etc. )

Lorsqu'une entreprise quitte  une zone du chantier  ou un secteur
de l'ouvrage après y avoir travaillé, elle doit assurer le nettoyage
de  cette  zone  et  évacuer  ses  déchets  à  l'extérieur  de  l'ouvrage,
dans  les  bennes  à  déchets,  afin  de  permettre  aux  autres
entreprises d'investir la zone.

Toutes entrep. Toutes entrep. Durée chantier

Nettoyage des voies d'accès et de circulation de chantier
43 La  circulation  des  engins  de  l’entreprise  sera  soumise  aux

restrictions ci-après :
L’entrepreneur  prendra  toutes  les  précautions  pour  limiter  au
maximum les chutes de matériaux ou dépôts de boue sur les
voies publiques empruntées par son matériel. Il  effectuera en
permanence  les  nettoyages  et  brossages  nécessaires  des
sorties de chantier ou d’aires de stockage ainsi que le lavage
des  pneus  des  engins  et  camions.  Les  dépenses
correspondantes sont entièrement à sa charge.
 

Entrep. concernée Entrep. concernée Durée chantier

 
2.3. DANGERS LIES A L'ENVIRONNEMENT DU CHANTIER
 

N° Points de prévention  -  Mesures d’organisation et de 
coordination

Mise en 
oeuvre

Suivi
Entretien
Nettoyage

Délais

SOL ET SOUS-SOL
2 Pour  la  réalisation  de  leurs  travaux  les  entreprises  devront

prendre  en  compte  les  dangers  et  contraintes  liés  à  la
configuration  du  sol  et  du  sous-sol  (pollution,  nappe  phréatique,
cavités, engins de guerre ...).

Entreprise générale Entreprise générale Ph. préparation

RECHERCHE D'OUVRAGES OU DE  RESEAUX ENTERRES / 
AERIENS : DT et DICT

70 Les travaux réalisés au voisinage d'ouvrages souterrains, aériens
ou  subaquatiques,  qu’ils  se  déroulent  dans  le  domaine  privé  ou
public,  sont  soumis  à  certaines  dispositions  réglementaires
(décret 2011-1241 du 05/10/2011) :
 -  déclaration  de  projet  de  travaux  (DT)  :  à  charge  du  maître
d'ouvrage, au stade de l'élaboration du projet,
 -  déclaration  d'intention  de  commencement  de  travaux  (DICT)  :
chaque  entreprise,  y  compris  sous-traitante,  ou  membre  d'un
groupement d'entreprises, chargée de l'exécution des travaux, est
tenue d'adresser cette déclaration avant intervention.
Les formulaires permettant d’effectuer ces déclarations, ainsi que
la  liste  des  exploitants  de  réseaux  à  qui  elles  doivent  être
envoyées, sont disponibles sur le Télé - service www.reseaux-et-
canalisations.ineris.fr.
La consultation du Télé- service est obligatoire.
Ces déclarations doivent être renouvelées si les travaux n'ont pas
débutés dans les 3 mois après la consultation du Télé - service.

Entreprise générale
Maître d'ouvrage

MINISTÈRE DE LA 
TRANSITION 

ÉCOLOGIQUE.

Entreprise générale
Maître d'ouvrage

MINISTÈRE DE LA 
TRANSITION 

ÉCOLOGIQUE.

Ph. préparation

http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr
http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr
http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr
http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr
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D.T.
110 Déclaration  de  vos  projets  de  travaux  aux  exploitants  ayant

des  réseaux  à  proximité  de  la  zone  où  vous  prévoyez  des
travaux  en  utilisant  le  télé-service  www.reseaux-et-
canalisations.ineris.fr.
Ce  service  permet  de  connaître  les  exploitants  ayant  des
réseaux  aériens,  souterrains,  ou  subaquatiques,  sur  terrain
public ou privé.
Communiquer  au  maître  d'œuvre  et  au  coordonnateur  SPS
toutes  les  réponses  pour  prise  en  compte  dans  les  marchés
de travaux

Entreprise générale
Maître d'ouvrage

MINISTÈRE DE LA 
TRANSITION 

ÉCOLOGIQUE.

Entreprise générale
Maître d'ouvrage

MINISTÈRE DE LA 
TRANSITION 

ÉCOLOGIQUE.

Ph. préparation

D.I.C.T.
84 Avant  exécution  des  travaux,  que  vous  soyez  entreprise

titulaire ou sous-traitant, vous devez impérativement consulter
le  télé-service  www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr,  afin
d'identifier  les  exploitants  de réseaux et  localiser  les  réseaux
situés dans l'emprise ou à proximité des travaux.
Le  télé  -  service  vous  donne  accès  aux  formulaires  de
Déclaration d'Intention de Commencement de Travaux (DICT)
pré-remplis à télécharger et à transmettre aux exploitants.
Joindre les réponses des DICTau PPSPS de votre entreprise.
Tous  travaux  non  débutés  dans  les  3  mois  ou  des
modifications  dans  les  travaux  doivent  faire  l’objet  d’un
renouvellement de DICT.

Entreprise générale Entreprise générale Ph. préparation

DEFINITION DES DOMAINES DE TENSION
116 Les 4 domaines de tension sont :

Pour l’alternatif :
- TBT < à 50 Volts
- BT entre 50 V et 1 000 Volts
- HTA entre 1 000 V et 50 000 Volts
- HTB > 50 000 Volts
Pour le continu :
- TBT < à 120 Volts
- BT entre 120 V et 1 500 Volts
- HTA entre 1 500 V et 75 000 Volts
- HTB > 75 000 Volts

Toutes entrep. Toutes entrep. Durée chantier

DEFINITION DES DISTANCES DE SECURITE
18 Les distances de sécurité sont définies entre un opérateur et une 

installation ou un ouvrage. On distingue 5 types de distances à 
partir d'une pièce nue sous tension: 
• DLI : distance limite d'investigation (établie à 50 m)
• DLVS : distance limite de voisinage simple (3 m < à 50 000 

volts - 5 m > 50 000 Volts)
• DLVR: distance limite de voisinage renforcée (en BT = 30 cm 

- en HT = distance variable en fonction de la tension)
• DMA : distance minimale d'approche ( en BT = DLRV - en HT 

= distance limite à ne jamais franchir)
• DLAP : distance limite d'approche prudente autour d'une 

canalisation isolée enterrée (50 cm de la canalisation)

Toutes entrep. Toutes entrep.  
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DEFINITION DES ZONES AUTOUR D'UNE PARTIE NUE SOUS 
TENSION

4 Zone  0  (DLI)  :  zone  d'investigation  où  le  personnel  non  habilité
peut travailler sans risque.
Zone 1  (DLVS) : zone de voisinage simple d'accès réservée aux
personnels habilités au domaine de tension de la zone
Zone  2  (DLVR)  :  zone  de  voisinage  renforcé  dont  l'accès  est
réservé au personnel habilité désigné par l'employeur et autorisé
à travailler au voisinage de pièces nues sous tension en HT
Zone  3  (DMA)  :  zone  de  travaux  sous  tension  HT  accessible
uniquement  à  des  électriciens  formés  et  habilités  aux  travaux
sous tension
Zone  4  (DMA)  :  zone  de  voisinage  renforcé  BT,  régles
d'interventions générales ou relatives aux travaux sous tension en
BT (réservé aux électriciens pour manoeuvre, mesurage, essai ..)

Toutes entrep. Toutes entrep.  

RESEAU ELECTRIQUE BT,HTA,HTB INTERIEUR AUX 
OUVRAGES

46 Les  opérations  sur  les  installations  électriques  ou  dans  leur
voisinage,  avec  des  pièces  nues  sous  tension,  ne  peuvent  être
effectuées que par des travailleurs habilités.
Afin  d'éviter  les  risques  d'électrisation,  l'entreprise  demandera  à
l'exploitant  la  mise  hors  tension  du  réseau,  préalablement  aux
travaux.

Entrep. concernée
SNCF

Entrep. concernée
SNCF

Durée chantier

Demande de mise hors tension

104 Contrainte liée a la proximité des voies ferrées
Le chantier se trouvant dans l’emprise SNCF, l’entreprise 
ne pourra accéder aux zones des travaux qu’au cours 
d’interruptions de circulation ferroviaire avec 
consignation des caténaires.
 
Rappel
Demander à l'exploitant du réseau de mettre la mise hors 
tension de ce réseau au niveau du chantier pour une durée 
de : durée à préciser en fonction du planning prévisionnel et 
de délivrer "l'attestation de mise hors tension" 
conformément aux dispositions du code du travail. (R.
4534-111 à R.4534-116).

SNCF Entreprise générale
MINISTÈRE DE LA 

TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE.

SNCF

Avt trvx - Maintenu pdt 
leur durée

RESEAUX AUTRES QUE ELECTRIQUES
54 En cas de présence de réseaux autres que électriques, suite à la

DICT, l'employeur déterminera, en concertation et en accord avec
l'exploitant  concerné,  les  mesures  à  prendre,  ainsi  que  les
recommandations  techniques  et  consignes  de  sécurité  à  mettre
en oeuvre, afin d'éviter les risques consécutifs à l'interférence de
ces  réseaux  avec  les  travaux.  Ces  mesures  comprendront
notamment,  les  repérages  et  balisages  des  réseaux,  les
consignations,  dégazages,  inertages,  pose  de  dispositifs  de
protection mécanique, ainsi que toutes mesures complémentaires
demandées par l'exploitant.

Durée chantier
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Réseaux enterrés de télécommunication : téléphone, fibre 
optique, informatique

Repérage et balisage des canalisations souterraines
111 Repérer  l'emplacement  du  réseau  et  réaliser  un  balisage

sur  le  terrain  par  banderole,  peinture,  fanions,  pancartes
ou tout autre moyen efficace.

Entreprise générale Entreprise générale Avant interv.

CIRCULATION AU VOISINAGE DU CHANTIER
37 Toute  entreprise  qui  envisage  d'accomplir  des  travaux  au

voisinage  de  tout  type  de  circulation  (automobile,  piétonne,
ferroviaire,  fluviale,  …)  doit  prendre  les   dispositions  propres  à
garantir la  sécurité tant des travailleurs que des usagers.
Ces  dispositions  doivent  être  conformes  aux  prescriptions  des
différents  codes  et/ou  réglementations  applicables  au  lieu  du
chantier.
Elles devront être soumises aux services gestionnaires concernés
et conformes à leurs demandes.

Toutes entrep. Toutes entrep. Durée chantier

Circulation routière
26 Pendant  les  travaux  la  circulation  et  le  stationnement

automobile aux abords du chantier seront maintenus, en tenir
compte  dans  l'organisation  du  chantier  et  dans  le  choix  des
modes opératoires.

Toutes entrep. Toutes entrep. Durée chantier

Circulation ferroviaire

Règles Particulières de Sécurité Ferroviaire (RPSF) 

9 Vu  que  les  phases  des  travauxs'effectueront  à  proximité  de
voies ferrées
De ce fait, l'accès à proximité de voie ferrées subordonné aux
dispositions ci-après:
- Les Règles Particulières de Sécurité Ferroviaire (RPSF)  
-  Les  intervenants  devront  être  accompagnés  (si
besoin) en  permanence  d’un  représentant  de  la  sécurité
Opérationnelle (RSO) SNCF
 

SNCF
Toutes entrep.

SNCF
Toutes entrep.

Avt trvx - Maintenu pdt 
leur durée

Signalisation du matériel
93 Les engins opérant sur ou aux abords de la chaussée 

seront signalés par les feux spéciaux conformes aux 
prescriptions réglementaires

Entrep. concernée Entrep. concernée Durée chantier

Signalisation du personnel
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44 Le personnel travaillant sur les parties du chantier sous 
circulation sera signalé par le port d'un baudrier ou d'un 
gilet rétro-réfléchissant.
 
Note
Vêtements de visualisation de couleur oarange (norme EN 
20471 classe2

Toutes entrep. Toutes entrep. Durée chantier

Signalisation du chantier
28 Mettre en place une signalisation du chantier conforme 

aux dispositions du code de la route et des instructions 
interministérielles sur la signalisation routière et approuvée 
par le gestionnaire de la voirie.

Entreprise générale Entreprise générale Durée chantier

Information
108 Informer le personnel des dangers présentés par la 

circulation aux abords du chantier.
Toutes entrep. Toutes entrep. Durée chantier

 
2.4. MILIEUX ou DANGERS PARTICULIERS
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N° Points de prévention  -  Mesures d’organisation et de 
coordination

Mise en 
oeuvre

Suivi
Entretien
Nettoyage

Délais

AMIANTE
71 Rappel  des  principales  bonnes  pratiques  incombant  aux  acteurs

du  chantier  lorsque  l’ouvrage  renferme  des  matériaux  contenant
de l’amiante (MCA) :
Maître d’ouvrage (donneur d’ordre) :
• communiquer  tous  les  documents  de  repérage  amiante

(DTA,  repérage  avant  démolition  totale  ou  partielle,
repérage  avant  travaux)  au  maître  d’œuvre,  aux
entreprises (DCE) et au CSPS.

• choisir des entreprises certifiées pour les travaux de retrait et
d’encapsulage d’amiante (Travaux sous section 3) ;

• choisir  les  entreprises  certifiées  pour  effectuer  les  examens
visuels  et  mesures  d'empoussièrement  vous  incombant
(Travaux sous section 3) ;

• récupérer  et  conserver  les  bordereaux  de  suivi  de  déchets
renfermant de l’amiante (BSDA) ;

Maître d’œuvre – OPC :
• vérifier la bonne transmission des documents « amiante » 

aux entreprises, et la cohérence des repérages réalisés 
par rapport au périmètre et au contenu des travaux ;

• notifier l’obligation de certification d’entreprise dans les CCTP 
et vérifier que les entreprises choisies sont titulaires d’une 
certification (travaux de démolition, encapsulage ou retrait) ;

• tenir compte des délais d’instruction du plan de retrait 
(travaux sous section 3) ou modes opératoires (Interventions 
sous section 4) ;

• interdire toute co-activité dans les zones de travaux 
provoquant l’émission de fibres.

Entreprise – sous-traitant – travailleur indépendant : 
• s’assurer de l’exhaustivité des repérages avant travaux et de

leur  cohérence  par  rapport  au  périmètre  et  au  contenu  des
travaux ;

• élaborer et fournir un PPSPS ainsi qu'un plan de démolition,
de retrait ou d’encapsulage (Travaux sous section 3), ou des
modes opératoires (Intervention sous section 4)

• former ses salariés ;
• évaluer le niveau d’empoussièrement des opérations ;
• respecter les règles techniques liées à ses travaux ;
• conditionner,  stocker  et  évacuer  les  déchets  amiantés  selon

les dispositions réglementaires et règles de l’art.
• informer le maître d'ouvrage, le maître d'oeuvre et le C. SPS

de tout aléa en phase de chantier.

Maître d'ouvrage
MINISTÈRE DE LA 

TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE.

Maître d'ouvrage
MINISTÈRE DE LA 

TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE.

Avant interv.

Diagnostic repérage des Matériaux et produits contenant 
de l'amiante (MPCA) avant travaux

79 Présence d’amiante dans les dallettes situées entre les 
poutres
En intrados du tablier, les dallettes situées entre les poutres 
(coffrages perdus) contiennent de l’amiante. 
Une recherche de matériaux et produits contenant de 
l'amiante (MPCA) avant travaux a été effectuée. Le document 
est consultable dans le DCE.
 
 

Maître d'ouvrage
MINISTÈRE DE LA 

TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE.

Maître d'ouvrage
MINISTÈRE DE LA 

TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE.

Avant interv.
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PLOMB
27 Le  Maître  d'ouvrage  est  tenu,  dans  le  cadre  de  l’évaluation  des

risques  professionnels  (PGP)  de  rechercher  la  présence  de
matériaux  contenant  du  plomb,  conformément  au  code  de  la
santé  publique  et  au  code  du  travail,  sans  critère  de  la  date  de
construction de l'ouvrage.
Conformément  à  la  réglementation  en  vigueur,  le  Maître
d’Ouvrage  transmettra  au  maître  d'œuvre  et  au  coordonnateur
SPS les rapports de repérage des matériaux contenant du plomb.

Avant interv.

Diagnostic   Repérage avant travaux
82 Une recherche de plomb avant travaux a été effectuée. Le 

document est consultable dans le DCE.
Maître d'ouvrage

MINISTÈRE DE LA 
TRANSITION 

ÉCOLOGIQUE.

Maître d'ouvrage
MINISTÈRE DE LA 

TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE.

Avant interv.

RISQUE BIOLOGIQUE
COVID - 19

12
Dans le cadre de la décrue rapide des contaminations et la 
moindre virulence du variant Omicron, le gouvernement a 
annoncé la fin du protocole sanitaire en entreprise depuis l 14 
mars 2022. Par conséquent, le guide de préconisations pour 
assurer la sécurité sanitaire sur les chantiers du BTP ne 
s’appliquera plus. Néanmoins, malgré le contexte favorable, le 
nombre de nouveaux cas positifs à la Covid-19 demeure 
relativement élevé, il est donc conseillé de rester prudents 
et de continuer à appliquer des règles d’hygiène, comme 
le lavage des mains, le nettoyage des surfaces et 
l’aération des locaux.
 

Toutes entrep. Toutes entrep. Durée de la crise 
sanitaire

TRAVAUX DANS AUTRE MILIEU PARTICULIER
Milieux ferroviaires

33 Les travaux se feront entièrement de nuit, lors de coupures de 
circulation ferroviaire avec consignation de caténaires.
Les créneaux réservés pour l’intervention de l’entreprise sont 
programmés au cours des 10 nuits suivantes :
• du  lundi  02/06/2025  au  soir  au  samedi  07/06/2025  au

matin,
• du  lundi  09/06/2025  au  soir  au  samedi  14/06/2025  au

matin,
Chaque nuit, l’entreprise pourra intervenir entre 01h00 (heure 
à laquelle l’entreprise pourra accéder à l’emprise SNCF) à 
04h00 (heure à laquelle l’entreprise devra avoir évacué 
l’emprise SNCF).
Ces horaires sont donnés à titre non contractuel, ils pourront 
être adaptés en fonction des contraintes d’exploitation de la 
SNCF. Les plages horaires de travail de chaque nuit ne 
dépasseront pas 3 heures

Toutes entrep. Toutes entrep. Durée chantier

Attestation de formation risques ferroviaires
58 Les personnes intervenantes (salariés et travailleurs 

indépendants), pour chaque catégorie de personnel 
dans l’entreprise (encadrant technique, encadrement 
de chantier et opérateur de chantier) doivent être 
formées à la prévention des risques ferroviaires par un 
organisme de formation agréé par le PSF.
Le maitre d’ouvrage se réserve le droit de refuser 
toutes offres d’entreprises n’attestant pas d’une 
formation en risques ferroviaires
 

Toutes entrep. Toutes entrep. Durée chantier
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Risques ferroviaires
91 La formation du personnel devra apporter toutes les 

précisions sur les risques générés par la présence de 
voies circulées. Pour effectuer les travaux en toute 
sécurité à proximité des voies ferrées en exploitation, 
l’entreprise posera une clôture défensive.
La Zone Dangereuse sera matérialisée, dès que cela 
s'avère nécessaire, par un balisage dont l'implantation 
sera définie en concertation avec le Maître d'œuvre SNCF 
 

Toutes entrep. Toutes entrep. Avt trvx - Maintenu pdt 
leur durée
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3. MESURES DE COORDINATION PRISES PAR LE COORDONNATEUR SPS - 
SUJETIONS QUI EN DECOULENT
 
3.1. VOIES OU ZONES DE DEPLACEMENT OU DE CIRCULATION HORIZONTALES OU VERTICALES 
DANS LE CHANTIER
 

N° Points de prévention  -  Mesures d’organisation et de 
coordination

Mise en 
oeuvre

Suivi
Entretien
Nettoyage

Délais

CIRCULATION DES ENGINS ET VEHICULES
92 La circulation et les manœuvres des véhicules et engins à 

l’intérieur du chantier devront être organisées selon les principes 
développés dans la recommandation CRAM R.434.

Toutes entrep. Toutes entrep. Durée chantier

CIRCULATION DES PIETONS
Itinéraires

41 Installer une séparation physique entre les voies empruntées 
par les piétons et celles utilisées par les engins et véhicules, 
particulièrement à proximité et à la sortie de la zone de 
cantonnement.

Entreprise générale Entreprise générale Durée chantier

Fléchage, signalisation
88 Mettre en place et assurer la maintenance d'une signalisation 

des itinéraires piétons.
Ces dispositifs devront être parfaitement visibles de jour 
comme de nuit.

Entreprise générale Entreprise générale Durée chantier

CIRCULATION DES ENGINS, VEHICULES ET PIETONS DANS 
UN SITE EN EXPLOITATION

117 Les itinéraires et les règles de circulation des véhicules, des 
engins, des piétons, sur le site en exploitation seront précisés en 
concertation avec le responsable du site.
Le responsable de chaque entreprise informera son personnel 
des dispositions arrêtées.

Entreprise générale Toutes entrep. Durée chantier

MOYENS DE CIRCULATION HORIZONTALE : PASSERELLES - 
PLANCHERS - PLATEFORMES

6 Le choix et la mise en place de moyens de circulation  de bonne
qualité  permet  d'éviter  les  risques d'accident  de plain-pied et  les
chutes  de  hauteur.  Les  passerelles,  planchers,  plateformes,
seront  construits  en  conformité  avec  les  dispositions
réglementaires qui leur sont applicables. Ils seront dimensionnés,
installés,  fixés  et  protégés  de  sorte  que  la  circulation  dans  un
sens  et  dans  un  autre  puisse  se  faire  sans  créer  de  risque  de
chute.  Ils  seront  équipés  de  dispositifs  collectifs  de  protection
contre  les  chutes  de  hauteur.  Ils  garantiront  l'accès  et  la
circulation  dans  des  conditions  ergonomiques.  Ils  devront
permettre le passage d'un brancard et assurer l'évacuation en cas
de danger imminent. Ils seront convenablement éclairés.

Toutes entrep. Toutes entrep. Avt trvx - Maintenu pdt 
leur durée

Fouilles - Tranchées
112 Mettre  en  place  et  entretenir  des   passerelles  de

franchissement   des  tranchées  dès  que  leur  largeur  est
supérieure à 0,40 m.
Ces passerelles adaptées à la dimension des fouilles et 
tranchées, seront protégées contre les risques de chute par 
des garde-corps sur toute leur longueur.

Entrep. concernée Entrep. concernée Durée chantier

 
3.2. CONDITIONS DE MANUTENTION DES DIFFERENTS MATERIAUX ET MATERIELS  - MESURES 
DESTINEES A LIMITER LES MANUTENTIONS MANUELLES.
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N° Points de prévention  -  Mesures d’organisation et de 
coordination

Mise en 
oeuvre

Suivi
Entretien
Nettoyage

Délais

EQUIPEMENTS DE TRAVAIL SERVANT AU LEVAGE
68 Les  équipements  de  travail  démontables  ou  mobiles  servant  au

levage de charges  doivent être utilisés de manière à garantir leur
stabilité dans toutes les conditions prévisibles, compte tenu de la
nature des appuis.
Les  installations,  équipements  et  engins  de  levages  seront
réputés  conformes  aux  exigences  réglementaires  qui  leur  sont
applicables avant toute utilisation. Les entreprises devront pouvoir 
 justifier à tout moment de ces conformités.
Les  conducteurs  et  utilisateurs  seront  titulaires  des  autorisations
de conduite correspondant à ces équipements et devront pouvoir
les présenter à tout moment.
Les charges à lever devront être parfaitement assujetties de façon
à ce qu’aucun matériel ou matériaux ne puissent tomber pendant
la manœuvre.

Toutes entrep. Toutes entrep. Durée chantier

Sujétions relatives à l'utilisation des chariots élévateurs
101 N'utiliser les chariots élévateurs pouvant entraîner des 

dégradations du sol qu'en cas de nécessité, les dégradations 
du sol devront être reprises au fur et à mesure.
Tenir à disposition sur le site les autorisations de conduite.

Toutes entrep. Toutes entrep. Ph. préparation

Nature et tenue du sol
49 Interdire la mise en place sur un sol constitué de remblais, non 

plan, non compacté ou présentant des excroissances (rail, 
roche émergente, ...).
Éviter les zones d'écoulement d'eau pluviale, en cas de 
nécessité, déviez-en le cours.

Toutes entrep. Toutes entrep. Durée chantier

Proximité de terrassement en excavation
30 Interdire les appuis des engins de levage en bord de talus ou 

de tranchée.
Respecter les distances entre les appuis des engins de levage 
et les fouilles ou excavations définis dans les notices

Toutes entrep. Toutes entrep. Durée chantier

MESURES DESTINEES A LIMITER LES MANUTENTIONS 
MANUELLES

96 Afin de limiter les risques de  troubles musculo-squelettiques, des
mesures d'organisation appropriées doivent être prises en mettant
à  disposition  des  travailleurs  des  moyens  adaptés,
essentiellement des équipements mécaniques de manutention.
Les salariés dont l'activité comporte des manutentions manuelles
doivent être  formés à ces opérations.
Il  est  rappelé  aux  chefs  d’entreprises  qu’ils  ont  obligation  de
limiter au strict minimum les manutentions manuelles.
Les  mesures  prises  seront  détaillées  par  chaque  entreprise
concernée dans son PPSPS.

Toutes entrep. Toutes entrep. Durée chantier

 
3.3. ZONES DE STOCKAGE ET D'ENTREPOSAGE DES DIFFERENTS MATERIAUX
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N° Points de prévention  -  Mesures d’organisation et de 
coordination

Mise en 
oeuvre

Suivi
Entretien
Nettoyage

Délais

APPROVISIONNEMENTS
47 Afin de faciliter et rationaliser les approvisionnements, la maîtrise 

d’œuvre et les entreprises prévoiront, en fonction des volumes et 
quantité des matériaux :
- La planification des approvisionnements en fonction de 
l’enchaînement des tâches
- Les moyens matériels d'approvisionnement, en particulier les 
moyens communs : appareils de manutention, recettes à 
matériaux,…
- Les infrastructures provisoires ou définitives : accès, voie de 
circulation,…
Les entreprises indiqueront dans leur PPSPS les modes 
opératoires d’approvisionnement des matériels et matériaux.

Maître d'oeuvre Toutes entrep. Durée chantier

Livraisons - Approvisionnements
57 Préciser le lieu de livraison, l'horaire le plus adapté pour celle-

ci, au besoin fournir un plan de situation et un plan d'accès à 
la demande du négociant.
Désigner une personne pouvant être contactée en cas de 
difficultés pour la livraison.

Toutes entrep. Toutes entrep. Durée chantier

Document Harmonisé d'Organisation des Livraisons en 
sécurité

45  Le "Document Harmonisé d'Organisation des Livraisons en 
sécurité" (application de la recommandation R 476) est à la 
disposition des entreprises dans ce but afin de faciliter 
l'intervention de leurs livreurs : cf. DHOL en annexe.

Toutes entrep. Toutes entrep. Durée chantier

STOCKAGES
36 Les  zones  de  stockages  seront  réalisées  avec  des  matériaux

secs, sains, plans et soigneusement compactés, dès le début des
travaux.  Elles  devront  supporter  les  charges  stockées  et
permettre  la  reprise  aisée  des  matériels,  matériaux  et  produits
stockés. Elles seront entretenues par les entreprises entreposant
leurs matériels,  matériaux et produits.  Chaque zone de stockage
sera  matérialisée  et  signalée  (proscrire  le  ruban  de  signalisation
trop fragile).
Le  stockage  à  l'intérieur  ou  sur  les  ouvrages  (local,  dalle,
plancher, toiture, etc...) sera subordonné à l'autorisation préalable
de la  Maîtrise  d’œuvre,  en fonction des charges admissibles,  de
la  nature  des  produits  notamment  dangereux,  et  de
l’enchainement  des  interventions  d'entreprises  dans  la  zone
concernée.  Le  stockage  d'un  produit  dangereux  sera  réalisé
conformément  aux  conditions  prévues  dans  la  fiche  de  données
de sécurité de ce produit.
Chaque entreprise doit préciser dans son PPSPS ses besoins en
surface de stockage, les périodes d’utilisation, et les transmettre à
la maîtrise d’œuvre. La FDS de chaque produit dangereux utilisé
sur le chantier sera jointe au PPSPS de l'entreprise. Le stockage
des produits chimiques sera effectué en respectant les règles de
compatibilité.

Toutes entrep. Durée chantier

 
3.4. CONDITIONS DE STOCKAGE  D'ELIMINATION ou d'EVACUATION DES DECHETS ET 
DECOMBRES
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N° Points de prévention  -  Mesures d’organisation et de 
coordination

Mise en 
oeuvre

Suivi
Entretien
Nettoyage

Délais

EVACUATION DES DECHETS DANS LE BÂTI
10 Les déchets doivent être stockés hors des zones de travaux afin

de faciliter les circulations, les déplacements et limiter les risques
d’accident de plain pied.
Afin  d'éviter  les  risques  de  projections  et  de  poussières,  des
systèmes d'évacuation des déchets et gravats doivent être mis en
place  par  les  entreprises  qui  les  détailleront  dans  leur  PPSPS
(goulotte, big bag, autre…).
Chaque  entreprise,  y  compris  sous-traitante,  intervenant  sur  le
chantier,  est  chargée d'assurer  quotidiennement  le  nettoyage de
ses  zones  de  travail,  d'acheminer  l'ensemble  de  ses  déchets
jusqu'aux bennes lorsque celles–ci sont mises en place ou de les
évacuer, par tous les moyens adaptés.

Toutes entrep. Toutes entrep. Durée chantier

 
3.5. UTILISATION DES PROTECTIONS COLLECTIVES  DES ACCES TEMPORAIRES ET DE 
L'INSTALLATION ELECTRIQUE PROVISOIRE
 

N° Points de prévention  -  Mesures d’organisation et de 
coordination

Mise en 
oeuvre

Suivi
Entretien
Nettoyage

Délais

UTILISATION DES PROTECTIONS COLLECTIVES : MESURES 
GENERALES

1 De  manière  générale,  tout  intervenant  sur  le  chantier,  a  la
responsabilité  de  vérifier  personnellement  et  à  tout  moment  la
stricte  et  constante  application  des  dispositions  réglementaires
destinées  à  assurer  la  sécurité  de  son  personnel.  Cette
vérification  doit  l'amener,  lorsque  les  protections  collectives  ne
sont  pas  installées  ou  lorsque  celles  en  place  s'avèrent
insuffisantes  ou  inadaptées  aux  risques  encourus,  à  mettre  en
œuvre à ses frais, les protections nécessaires et à en assurer la
maintenance jusqu'à la prise en charge par un autre entrepreneur.
Lorsqu'une  entreprise  est  contrainte  d'enlever  temporairement
une  protection  collective,  en  particulier  une  protection  contre  les
risques  de  chute  (garde-corps  ou  partie  de  garde-corps,
platelage,  obturation de trémie ou réservation,...)  afin  de réaliser
un  travail  particulier,  elle  ne  pourra  entreprendre  ce  travail  sans
avoir  au  préalable  adopté  les  mesures  de  sécurité
compensatoires  efficaces,  aussi  bien  pour  son  propre  personnel
que  pour  l'ensemble  des  intervenants  sur  le  chantier.  Après
l'interruption  ou  la  fin  de  ce  travail  particulier,  l'entreprise  mettra
en place les dispositifs de protection collective assurant un niveau
de  sécurité  équivalent.  En  cas  de  carence  d'une  entreprise
concernant  la  mise  en  place  de  protections  collectives  dont
l'absence est de nature à causer un risque, le maître d'œuvre fera
poser  ces  protections  par  une entreprise  de  son choix,  aux  frais
de l'entreprise défaillante.
Toute  personne  qui  constate  une  dégradation  ou  un  défaut  de
protections  collectives  doit  prévenir  immédiatement  son
responsable  hiérarchique  ainsi  que  l'entreprise  chargée  de  la
maintenance des protections.

Tous interv. Toutes entrep. Durée chantier



SAINT REMY RN80 / SNCF RÉPARATION DU PONT DE DROUX À 
SAINT RÉMY - SAINT REMY (71)

COORDINATION SPS

Aff. n°: C24119992

INTEGRATION DE LA SECURITE AU CHANTIER

PLAN GENERAL SIMPLIFIE DE COORDINATION SECURITE ET PROTECTION DE LA SANTE

N°chrono: 7
Date: 22/07/24
Page: 29  /  47

APAVE INFRASTRUCTURES ET CONSTRUCTION FRANCE - CHALON SUR SAONE - 9 RUE LOUIS ALPHONSE POITEVIN 71100
CHALON SUR SAONE - Tél. 0385487878 - Fax 0385488998 - www.apave.com

UTILISATION DE L'INSTALLATION ELECTRIQUE 
TEMPORAIRE : MESURES GENERALES

14 Rappel  :  l'installation  électrique  temporaire  fera  l'objet  de
vérification initiale et périodique.
Les opérations de maintenance seront effectuées réguliérement ,
afin  de  supprimer  dans  les  meilleurs  délais,  les  défectuosités  et
anomalies signalées par les utilisateurs.
La  surveillance  du  bon  fonctionnement  des  installations
électriques  temporaires  implique,  outre  la  participation  de
l'entreprise  qui  en  est  chargée,  celle  de  chaque  entreprise  du
chantier et de chaque personne utilisant l'installation.
Toute personne  constatant une anomalie, une défectuosité, dans
l'utilisation de l'installation électrique doit prévenir immédiatement
son responsable hiérarchique ainsi que l'entreprise chargée de sa
surveillance et de sa maintenance. Ces consignes seront décrites
dans  les  PPSPS  et  devront-être  commentées  à  tous  les
personnels lors de l'accueil sécurité.
 

Toutes entrep. Toutes entrep. Durée chantier

 
3.6. MESURES PRISES EN MATIERE D'INTERACTIONS SUR LE SITE
 

N° Points de prévention  -  Mesures d’organisation et de 
coordination

Mise en 
oeuvre

Suivi
Entretien
Nettoyage

Délais

RISQUES LIES A LA CO- ACTIVITE : REGLES GENERALES
34 La co-activité due à des interventions simultanées ou successives

d’entreprises,  impose  la  mise  en  œuvre  de  mesures  de
prévention dans le respect des principes généraux de prévention :
-  La  planification  des  interventions  d'entreprises  sera  organisée,
autant  que  possible,  de  manière  à  supprimer  les  co-activités
génératrices de risques.
-  Lorsque  la  planification  des  interventions  d'entreprises  laisse
subsister  un  risque  de  co-activité,  l'intervenant  qui  génère  le
risque  mettra  en  place  des  moyens  de  prévention  collective  de
manière  à  l'éviter  ou  le  réduire.  Il  en  informera  les  autres
entreprises, le maître d'oeuvre et le coordonnateur SPS (PPSPS
Partie « Risques exportés »).
- Les travaux incompatibles feront l’objet d’un repérage particulier
dans  le  planning  afin  de  supprimer  les  co-activités  (amiante,
plomb, utilisation de produits inflammable et/ou explosif, montage,
démontage d'éléments préfabriqués lourds, etc.…)
-  La  réalisation  des  protections  collectives  définitives  intégrées
dans  l'ouvrage,  des  accès  définitifs,  sera  préférée  à  l'installation
de protections et d'accès provisoires de chantier.
-  Chaque  entreprise  recherchera  et  mettra  en  œuvre  des
solutions permettant d'éviter que l'exécution d'un travail particulier
conduise à l'enlèvement temporaire d'une protection collective.
-  Toute  zone  de  travail  à  risque  (chute  d’objets,  évolution  de
matériel,  zone  de  montage,  d'essais,  etc.…)  sera  signalée  par
tout  moyen  adapté  (balisage,  chainette,  panneau,  etc.…),  par
l’entreprise générant le risque. En outre, une surveillance de ces
zones  par  une  ou  plusieurs  personnes  chargées  d'en  interdire
l'accès est indispensable.
-  L'entreprise  qui  investit  une  zone  du  chantier,  ou  de  l'ouvrage,
est tenue de vérifier qu'elle ne présente pas de danger avant d'y
faire travailler son personnel. Toute anomalie doit être signalée au
maître d'oeuvre et au coordonnateur SPS.

Toutes entrep. Toutes entrep. Durée chantier
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Essais de mise en pression de réseaux, essais 
mécaniques, essais en charge

90 Planifier les essais de manière à éviter les co-activité
Etablir les procédures et analyse de risque lors des essais
Procéder aux consignations.
Interdire l'accès aux zones à risque.

Ph. préparation

Travaux par point chaud
21 Lorsque des travaux de soudure sont accomplis sur le 

chantier, mettre en oeuvre des écrans de protection.
Permettre l'utilisation de chalumeaux (plomberie, chauffagiste, 
soudure, étancheur) uniquement au personnel spécialisé.
Fournir les équipements spécifiques.
Mettre un extincteur à poste au droit de chaque zone de travail.
Utiliser des équipements de soudure conformes à la 
réglementation en vigueur et vérifiés périodiquement.
S'assurer que les canalisations souples d'oxygène et 
d'acétylène sont munies de clapets anti-retour disposés au 
plus près du chalumeau (2 m maximum).
Stocker les bouteilles de gaz à l'abri du soleil, à l'extérieur.
Déplacer obligatoirement les bouteilles de gaz sur des 
chariots adaptés et attachées en position verticale lors de leur 
utilisation
Interdire l'utilisation des bouteilles de gaz en position 
couchées.
Demander un permis de feu au Maître d'ouvrage pour tous 
travaux par point chaud.

Entrep. concernée Entrep. concernée Durée chantier

Mise en exploitation de parties d'ouvrages (locaux, 
machines, équipements, installations )

114 Rendre la zone chantier close et indépendante de la zone en 
exploitation.
Etablir les procédures d'accès sur la partie commune au 
chantier et à l'exploitation
Procéder à une inspection commune avec le responsable du 
site en exploitation.

Ph. préparation

RISQUES LIES A LA CO- ACTIVITE : PLANNING
50 La planification des travaux sera faite de manière à éviter les co

activités  génératrices  de  risques,  notamment  les  travaux
superposés,  les  travaux  incompatibles,  etc.,  conformément  aux
principes  généraux  de  prévention.  Les  secteurs  géographiques
affectés aux différents travaux seront au besoin mentionnés.
Le  planning  des  travaux  fera  apparaître  également  les  dates  et
périodes de mise à disposition des moyens communs définitifs ou
provisoires,  notamment  d’accès,  de  circulation,  de  protection
collective, de manutention, etc.…

Maître d'oeuvre Maître d'oeuvre Avt trvx - Maintenu pdt 
leur durée

Remise du planning initial
22 Transmettre au coordonnateur le planning initial dès qu'il est 

établi.
 

 

Maître d'oeuvre Durée chantier

Mises à jour du planning
15 Transmettre les mises à jour du planning (au démarragedes 

travaux) au coordonnateur au fur et à mesure de leur 
établissement, pour prise en compte des modifications de 
coactivité et des mesures complémentaires éventuelle de 
prévention

Maître d'oeuvre Maître d'oeuvre Durée chantier

Interventions simultanées
113 Mettre en place les mesures de protections collectives 

nécessaires pour garantir la sécurité des autres intervenants.
Entrep. concernée Entrep. concernée Durée chantier
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Travaux superposés
38 Interdire les travaux superposés.

Les interventions des entreprises seront décalées dans le 
temps et ou l'espace.

Entrep. concernée Entrep. concernée Durée chantier

RISQUES LIES A L'ENDOMMAGEMENT DE RESEAUX
55 Avant  tout  travaux,  l’entreprise  doit  être  en  possession  de

l'ensemble  des  documents  issus  des  DT,  des  DICT  (plans,
recommandations des exploitants réseaux .....), des résultats des
investigations complémentaires si  réalisées en phase projet,  des
fiches  techniques  issues  du  "guide  technique  fascicule  2"
correspondants  aux  opérations  à  réaliser  (http://www.reseaux-et-
canalisations.ineris.fr)
Le  personnel  affecté  aux  travaux  (encadrant  et  opérateurs)  sera
titulaire  d'une autorisation  d’intervention  à  proximité  des  réseaux
(AIPR).
L’entreprise devra mettre en œuvre les techniques de travaux en
tenant compte de la précision  de l'outil employé et de l’incertitude
de localisation des ouvrages existants.
Dans  le  cas  de  la  découverte  de  réseaux  non  répertoriés,  elle
devra  arrêter  son  intervention  et  en  informer  la  maîtrise
d’ouvrage, la maîtrise d’œuvre et le coordonnateur SPS. La zone
concernée sera correctement  balisée par  la  mise en place d’une
signalétique informant du danger avec interdiction d'entreprendre
des travaux dans cette zone.
Il  en  sera  de  même  en  cas  d'endommagement  ou  de  suspicion
d'endommagement des réseaux.

Entrep. concernée Entrep. concernée Avant interv.

Formation autorisation
87 Au 1er janvier 2018,  les encadrants, les chefs de chantier et

les  conducteurs  d’engins  doivent  disposer  d’autorisations
d’intervention  à  proximité  des  réseaux  (AIPR) délivrées  par
leur employeur.

Entrep. concernée Entrep. concernée Durée chantier

Situation d'arrêt de travaux
107 Dans  le  cas  de  découverte  de  réseaux  non  répertoriés,

l’entreprise  devra  arrêter  son  intervention  et  en  informer  la
maîtrise  d’ouvrage,  la  maîtrise  d’œuvre  et  le  coordonnateur
SPS.  La  zone  concernée  sera  correctement  balisée  par  la
mise  en  place  d’une  signalétique  informant  du  danger,  ainsi
que tous travaux dans cette zone.

Entrep. concernée Entrep. concernée Avant repr. trav.

Endommagement ou suspicion d'endommagement d'un 
réseau

59 En  cas  d’endommagement  ou  de  suspicion
d’endommagement,  l’entreprise  contactera  l’exploitant  du
réseau  concerné,  le  maître  d’ouvrage  et  le  coordonnateur
SPS. 
Elle  appliquera  la  règle  des  4A :  ARRÊTER  -  ALERTER -
AMÉNAGER - ACCUEILLIR

Entrep. concernée Entrep. concernée Avant repr. trav.

http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr
http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr
http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr
http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr
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RISQUES LIES AUX TRAVAUX EN FOUILLE OU EN 
EXCAVATION

115 Avant  tout  travaux  l'entreprise  doit  s'informer  de  l'existence
éventuelle :
• de terre rapportée sur la zone de ses travaux
• de réseaux ou canalisations enterrés
• des risques d'imprégnation du sous-sol par des produits 

chimiques dangereux
Les fouilles et  excavations devront  être réalisées,  aménagées et
signalées  dans  les  conditions  prescrites  par  le  code  du  travail.
Elles  seront  en  particulier  blindées  ou  talutées  afin  de  prévenir
tout risque d'ensevelissement des personnes devant effectuer des
interventions en fond de fouille.
Des  moyens  d'évacuation  rapide  seront  mis  en  place.  Des
moyens  de  franchissement  seront  positionnés  sur  les  fouilles  de
largeur  supérieure  à  0,40m.  Les  parois  des  fouilles  en  tranchée
ou en excavation devront être aménagées de façon à prévenir les
éboulements.

Entrep. concernée : Entrep. concernée Ph. préparation

Blindage
106 En cas de fouilles

Blinder les fouilles aux parois verticales ou sensiblement 
verticales de plus de 1,30m de profondeur dont la largeur est 
égale ou inférieure à 2/3 de la profondeur, ainsi que les 
fouilles de moindre profondeur présentant des risques 
d'éboulement.

: Entrep. concernée Entrep. concernée Durée chantier

Talutage
56 En cas de fouilles 

Taluter les fouilles.
Entrep. concernée Entrep. concernée Durée chantier

RISQUES LIES A L'AMIANTE: INTERVENTION SUR LES 
MATERIAUX, EQUIPEMENTS, MATERIELS, ARTICLES 
SUSCEPTIBLES DE PROVOQUER L'EMISSION DE FIBRES 
(Interventions sous section 4)

123 Rappel des principales dispositions applicables à tous types
d'ouvrages  (bâtiment,  route,  autoroute,  voie  ferrée,
canalisation, équipement, etc...) :
- Le personnel intervenant sera formé et recyclé.
- L’évaluation des risques et le mesurage des empoussièrements
seront  effectués  par  l’entreprise  conformément  aux  dispositions
de l’article R.4412.126 du code du travail.
- Pour  chaque  processus  de  travail,  une  personne  qualifiée de
l'entreprise établira  un mode  opératoire,  et  le  transmettra,  ainsi
que  ses  mises  à  jour,  aux  organismes  de  prévention  du  lieu  de
l’établissement,  ainsi  qu’aux  organismes  du  lieu  de  l’intervention
(Inspection du travail, CARSAT, OPPBTP).
Pour  les  interventions  supérieures  à  5  jours,  l’entreprise
transmettra  en  outre  à  l’inspecteur  du  travail,  la  CARSAT  et
l’OPPBTP :
- Le lieu, la date de commencement et la durée de l’intervention ;
-  La  localisation  de  la  zone  à  traiter  et  la  description  de
l’environnement de travail ;
- Le DTA et les rapports de repérages avant travaux ;
-  La  liste  des  intervenants,  avec  indication  de  la  date  de
délivrance  des  attestations  de  compétence,  et  des  visites
médicales ;
- La liste des secouristes affectés au chantier et la date de validité
de leur formation.

Entreprise générale Entreprise générale Avant interv.

Modes opératoires amiante
124 Transmettre  vos  modes  opératoires  aux  organismes  de

prévention  du  lieu  du  chantier  :  inspection  du  travail,  Service
prévention de la CARSAT, OPPBTP.
Tenir un exemplaire à disposition sur le chantier. Mettre à jour
ces modes opératoires en tant que de besoin.

Entreprise générale Entreprise générale Avant interv.
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RISQUES LIES AUX ARMATURES ET TUBES EN ATTENTE
31 L’utilisation des embouts de protection de diamètre inférieur à 50

mm  est  interdite  sur  le  chantier  car  ces  dispositifs  n’offrent  pas
une  protection  suffisante  contre  le  risque  de  perforation  ou
d’empalement  dus  aux  armatures  ou  tubes  en  attente.  Les
entreprises  qui  génèrent  ce  risque  doivent  impérativement  se
rapprocher  de  leur  bureau  d’études  afin  de  prévoir  et  mettre  en
œuvre, dès la conception, des solutions techniques offrant un bon
niveau de protection,  telles  que le  façonnage en «U» inversé,  la
pose d’armature horizontale, le crossage, le tubage, etc.
A défaut, prévoir des gouttières de sécurité en PVC.

Entreprise générale Entreprise générale Durée chantier

Armatures en attente
51 Toutes  dispositions  de  prévention  des  risques  relatives  aux

armatures  en  attente  devront  être  entreprises  au  stade  de
l’établissement  des  plans  d’exécution  BA  ou  des  réseaux
techniques. Ces dispositions devront être mentionnées sur les
plans d’exécution ainsi que dans le PPSPS de l’entreprise.
Les  solutions  mises  en  œuvre  devront  être  choisies  par
l’entreprise et/ou son bureau d’études, en fonction des types,
de la nature, du diamètre des armatures et/ou des tubes, dans
le respect des règles de construction.
- Les gouttières en PVC de sécurité (files d’acier droit) devront
être préférées aux embouts de protection.
L’utilisation des embouts de protection de diamètre inférieur à
50 mm est interdite sur le chantier

Entreprise générale Entreprise générale Durée chantier

RISQUES DE CHUTE DE HAUTEUR LORS DE L'UTILISATION 
DE PEMP

121 La  conduite  des  PEMP  (Plate-forme  Elévatrice  Mobile  de
Personne)  est  subordonnée  à  l'obtention  d'une   autorisation  de
conduite délivrée par le chef d'entreprise attestant de la formation
et de l’aptitude médicale des opérateurs.
Le matériel sera conforme et à jour des contrôles réglementaires.

Entreprise générale A désigner Avt trvx - Maintenu pdt 
leur durée

Consignes d'utilisation des PEMP
122 Les  nacelles  « rail-route »  seront  utilisées  pour  la  réalisation

des  travaux.  L’entreprise  ne  pourra  utiliser  que  des
nacelles agréées par la SNCF.
Ces  nacelles  devront  accéder  aux  rails  par  la  plate-forme
d’enraillement située 750 m au sud de l’ouvrage :
 
Tenir à disposition des organismes de prévention et du CSPS,
sur  le  chantier,  les  autorisations  de  conduite  ainsi  que  le
dernier rapport de vérification de l’équipement et sa notice.
- Baliser  la zone d'évolution de la PEMP ainsi que la zone à
risque de chute d'objet depuis le poste de travail
-  Inspecter  quotidiennement  avant  utilisation  et,  en  tout  cas,
avant  tout  début  des  travaux,  les  différents  éléments  de  la
PEMP.
-  Respecter  la  notice  d'instructions  ou  d'utilisation  établie  par
le  constructeur  de  la  PEMP  ou  à  défaut  par  le  chef
d'entreprise.
-  Il  est  interdit  de  sortir  du  panier  de  la  nacelle,  à  l’exception
des PEMP adaptées et conformes à cette disposition.
-  Prévoir  la  présence  au  sol  d'un  opérateur  supplémentaire
pour  alerter  les  secours  en  cas  de  besoin  et  assurer  la
surveillance de l'environnement

Entreprise générale Entreprise générale Avt trvx - Maintenu pdt 
leur durée
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RISQUES DE CHUTE DE HAUTEUR A PARTIR DES 
PLANCHERS, TREMIES, RESERVATIONS, GAINES, REGARDS

63 Les modes opératoires des entreprises devront être détaillés dans
chaque PPSPS, en tenant compte des modes constructifs retenus
(pré- dalles, bacs métalliques, plancher coulé en place, autre…).
Les  trémies  et  gaines  seront  protégées  contre  tout  risque  de
chute soit par platelagesolidement fixé  (petite trémie de section 
< à 1m²), soit par garde-corps (grande trémie de section > à 1m²).

Toutes entrep. Toutes entrep. Durée chantier

Regards
29 La Prévention des risques de chute dans les regards doit être 

assurée par les capots ou des obturateurs. A défaut des 
dispositifs provisoires seront mis en oeuvre : obturateur, garde-
corps.

Tous interv. Toutes entrep. Durée chantier

RISQUES DE CHUTE DE HAUTEUR LORS DE L'UTILISATION 
D'ECHELLE D'ESCABEAU ET MARCHE PIEDS

103 Les  échelles,  escabeaux,  et  marche  pieds  ne  peuvent  pas  être
utilisés comme postes de travail conformément au code du travail.
La  mise  en  place  de  plateformes  individuelles  roulantes,
convenablement  protégées  contre  les  risques  de  chutes  de
hauteur,  permet  de  satisfaire  aux  principes  généraux  de
prévention

Toutes entrep. Toutes entrep. Durée chantier

RISQUES DE CHUTE DE HAUTEUR LORS DE L'UTILISATION 
D'ECHAFAUDAGES

125 Le  montage,  le  démontage  ou  la  modification  sensible  d'un
échafaudage  ne  doit  être  effectué  que  sous  la  direction  d'une
personne  compétente   et  par  des  travailleurs  ayant  reçu  une   
formation à la sécurité spécifique.
En  conséquence,  il  est  formellement  interdit  à  tout  utilisateur
d’apporter  quelques  modifications  que  ce  soit,  à  l’échafaudage,
de sa propre initiative.
Lorsque  des  plateformes  ou  des  échafaudages  de  pied  sont
prévus,  ils  seront  construits  dans  le  respect  des  prescriptions
réglementaires  qui  leur  sont  applicables.  Les  dispositions  des
recommandations  CNAM  R.408  "Montage,  utilisation  et
démontage des échafaudages de pied" , et R.457 "Prévention des
risques  liés  au  montage,  au  démontage  et  à  l'utilisation  des
échafaudages roulants" seront appliquées.

Entrep. concernée Entrep. concernée Avt trvx - Maintenu pdt 
leur durée

Panneau d'identification
126 Mettre en place le panneau réglementaire Entrep. concernée Entrep. concernée Avt trvx - Maintenu pdt 

leur durée

TRAVAUX GENERANT DE FORTES NUISANCES : BRUIT, 
POUSSIERES

85 Nuisances dues au bruit :
Respecter strictement la réglementation en vigueur lors de 
l'utilisation d'engins de chantier bruyants.
Mettre en oeuvre tous les moyens et dispositions nécessaires tels 
que capotage, écran, silencieux, pièges à son etc..., afin de ne 
pas dépasser les limites réglementaires en matière de niveaux 
acoustiques.
Nuisances dues aux poussières :
Limiter les travaux occasionnant la production de poussières.
En cas d'impossibilité :
- ventiler les locaux hors d'air.
- humidifier les matériaux ou le sol.
- aspirer les poussières à la source.

Toutes entrep. Toutes entrep. Durée chantier
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UTILISATION DE PRODUITS DANGEREUX
7 Se conformer à la fiche de donnée de sécurité pour l''utilisation et 

le stockage de produits dangereux
L'utilisation de produit à base de solvant et inflammable sera faite 
dans des zones fortement ventilées. 
Appliquer toutes les dispositions en matière de mise en oeuvre et 
de sécurité préconisées par le fournisseur.
Fournir les notices d'utilisation rédigées en français aux 
utilisateurs, et les expliquer clairement.
Fournir les équipements spécifique requis dans les fiches de 
données de sécurité.

Toutes entrep. Toutes entrep. Durée chantier



SAINT REMY RN80 / SNCF RÉPARATION DU PONT DE DROUX À 
SAINT RÉMY - SAINT REMY (71)

COORDINATION SPS

Aff. n°: C24119992

INTEGRATION DE LA SECURITE AU CHANTIER

PLAN GENERAL SIMPLIFIE DE COORDINATION SECURITE ET PROTECTION DE LA SANTE

N°chrono: 7
Date: 22/07/24
Page: 36  /  47

APAVE INFRASTRUCTURES ET CONSTRUCTION FRANCE - CHALON SUR SAONE - 9 RUE LOUIS ALPHONSE POITEVIN 71100
CHALON SUR SAONE - Tél. 0385487878 - Fax 0385488998 - www.apave.com

4. INTERFERENCES AVEC DES ACTIVITES D'EXPLOITATION SUR LE SITE A 
L'INTERIEUR OU A PROXIMITE DUQUEL EST IMPLANTE LE CHANTIER
 
4.1. INTERFERENCES AVEC UN ETABLISSEMENT EN ACTIVITE SUR LE SITE OU AU VOISINAGE
 

N° Points de prévention  -  Mesures d’organisation et de 
coordination

Mise en 
oeuvre

Suivi
Entretien
Nettoyage

Délais

DELIMITATION DU CHANTIER - MATERIALISATION DES 
ZONES DANGEREUSES

97 Le chantier  devra être rendu clos et  indépendant  de la  partie  de
l'établissement  dans  lequel  il  se  déroule,  ou  d'un  établissement
voisin, maintenu en activité, par une clôture de chantier.
En  règle  générale,  l'accès  aux  zones  de  l'établissement  en
activité, ou à l'établissement voisin, sera interdit au personnel du
chantier.  Lorsque  cet  accès  sera  rendu  nécessaire,  le
responsable  de  l'établissement  concerné  en  précisera  les
conditions  pratiques  telles  que  les  horaires,  les itinéraires,
les zones  interdites,  la  matérialisation  des  zones  dangereuses,
l'accompagnement,  les  consignes,  etc....  Il  communiquera  par
écrit au maître d'ouvrage, au maître d'oeuvre et au coordonnateur
SPS ces conditions d'accès.

Entreprise générale Entreprise générale Durée chantier

Matérialisation des zones dangereuses
80 Matérialiser les zones présentant un risque pour la sécurité ou

la santé des occupants.
Mettre  en  place  une  signalétique  adaptée  caractérisant  la
nature du risque :
• panneaux attention DANGER de MORT
• panneaux attention COURANT ELECTRIQUE
• panneaux attention TREMIES
• panneaux attention RISQUES SOUFFLAGE
• protection mécanique au sol le long du cheminement des

câbles électriques.
• Risques ferroviaires
Les Zones Dangereuses seront matérialiséee, dès que 
cela s'avère nécessaire, par un balisage dont 
l'implantation sera définie en concertation avec le Maître 
d'œuvre SNCF et le Coordonnateur S.P.S. L'ensemble des 
travaux sera réalisé suivant les mesures retenues par la 
SNCF

Entreprise générale Entreprise générale Avt trvx - Maintenu pdt 
leur durée

Cloisonnement
8 Mmettra  en  place  avant  le  démarrage  des  travaux,  des

barrières  séparatives  ou  des  protections  provisoires
nécessaires  à  garantir  la  sécurité  des  personnes  et  à
respecter les règles de sécurité de l'établissement.

Entreprise générale Entreprise générale Avt trvx - Maintenu pdt 
leur durée

RESPONSABILITE TRAVAUX EN SITE OCCUPE
102 Tout accès par d’autres itinéraires que ceux prescrits dans le plan

d'installation de chantier sont strictement interdits.
• Les  entreprises  intervenantes  rappelleront  à  leurs  salariés

que  l’accès  dans  les  bâtiments  existants  est  formellement
interdit en dehors des heures de travail.

• Le  responsable  de  chaque  entreprise  rappellera  à  son
personnel,  l'interdiction  de  pénétrer  dans  les  zones  autres
que celles affectées au déroulement du chantier.

• Les éventuels travaux devant s’effectuer dans le bâtiment en
site  occupé  (raccordement  électriques,  eau  etc.)  se  feront
obligatoirement  en  liaison  avec  les  responsables  du  site,  la
Maîtrise  d'Ouvrage  et  après  établissement  de  consignes
particulières.

Toutes entrep. Toutes entrep. Durée chantier
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DANGERS SPECIFIQUES : ADAPTATION MATERIELS, 
INSTALLATIONS, MODALITES D'INTERVENTION

74 La  nature  et  la  proximité  des  activités  de  l'établissement
interfèrent  avec  le  chantier  ce  qui  implique  de  mettre  en  oeuvre
certaines mesures de prévention.
Après  concertation  avec  le  chef  d'établissement,  ces  mesures
pourront porter sur l'adaptation des matériels, des installations et
des conditions d'intervention.

Entrep. concernée
SNCF

Entrep. concernée
SNCF

Avt trvx - Maintenu pdt 
leur durée
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5. SECOURS ET EVACUATION DES TRAVAILLEURS : ORGANISATION - 
RENSEIGNEMENTS PRATIQUES
 
5.1. ORGANISATION DES SECOURS
 

N° Points de prévention  -  Mesures d’organisation et de 
coordination

Mise en 
oeuvre

Suivi
Entretien
Nettoyage

Délais

APPEL DES SERVICES D'URGENCE - MOYEN D'APPEL - 
CONSIGNES AUX INTERVENANTS

118 Les numéros d'appel des services d'urgence seront affichés sur le
chantier  et  mentionnés sous forme de consigne,  dans le PPSPS
de chaque entreprise.
Ces  numéros  ainsi  que  la  conduite  à  tenir  en  cas  d'accident  ou
d'incendie,  seront  communiqués  à  chaque  salarié  y  compris
intérimaire, lors de l'accueil  sécurité à son arrivée sur le chantier
et affichés dans les locaux affectés aux travailleurs.
Un moyen d'appel de secours sera à disposition, en permanence,
sur le chantier.

Maître d'oeuvre Toutes entrep. Durée chantier

Téléphone mobile
69 Pour  l'appel  des  secours,  doter  en  permanence  chaque  chef

d'équipe d'un téléphone portable en état de fonctionnement et
lui rappeler que le numéro d'appel par ce type d'appareil est le
112.

Toutes entrep. Toutes entrep. Durée chantier

ACCES DES SECOURS AU CHANTIER - MOYEN 
D'EVACUATION - PLAN DE SECOURS

73 Toutes dispositions doivent être prises pour faciliter :
• l'intervention des secours et diminuer le délai de leur 

intervention.
• l'évacuation rapide des victimes, y compris par des moyens 

spécifiques et particuliers si les travaux l'exigent.
Le chantier sera clairement identifié, ses accès seront repérés et
balisés.
Si  nécessaire,  des  accès  au  chantier  et  des  voies  de  circulation
sur le chantier seront réservés aux secours.
Elles seront dégagées en permanence et parfaitement circulables.

Toutes entrep. Toutes entrep. Durée chantier

Signalisation et itinéraire d'accès des secours
61 Mettre en place et assurer la maintenance d'une signalisation 

directionnelle pour les secours.
Maintenir en permanence les itinéraires réservés aux secours 
parfaitement dégagés et circulables.

Durée chantier

Secours PRS
17 Définir le nombre et les emplacements des Points de 

Rassemblement Secours (PRS).
Mettre en place et maintenir une signalisation de ces PRS et 
un flèchage directionnel depuis les voies classées à grande 
circulation desservant le chantier.
Panneaux spécifiques dimensions 80cm X 80cm, écriture noir 
sur fond jaune, placées sur des supports rigides à 1m de 
hauteur minimum.

Avt trvx - Maintenu pdt 
leur durée
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SAUVETEURS - SECOURISTES DU TRAVAIL (SST) - 
TROUSSE DE SECOURS

95 Des  mesures  appropriées  doivent  être  prises  pour  donner
rapidement  les  premiers  secours  à  toute  personne  blessée  au
cours du travail.
Pour ce faire il convient d'affecter au chantier un nombre suffisant
de  sauveteurs  secouristes  du  travail  (SST)  (recommandation
CARSAT  :  10%  de  l'effectif  présent),  correctement  répartis  sur
l'ensemble des zones de travaux.
Le  PPSPS  de  chaque  entreprise  précisera  la  liste  des
secouristes, à jour de leur recyclage, présents sur le chantier.

Toutes entrep. Toutes entrep. Durée chantier

Trousse des premiers soins
11 Chaque  entreprise  doit  prévoir  sur  son  chantier  les  moyens

d'assurer le premiers soins à une personne blessée.
Une trousse de premier secours  doit être à disposition, sous
la  responsabilité  d'une  personne  formée  au  Sauvetage
Secourisme du Travail.

Toutes entrep. Toutes entrep. Durée chantier

TRAVAILLEURS ISOLES
89 Rappel : un travailleur isolé est celui qui effectue une tâche, dans

un  environnement  de  travail,  où  il  ne  peut-être  vu  ou  entendu
directement par d'autres et où la probabilité de visite est faible.
L'entreprise recherchera, autant que possible, les moyens d'éviter
 ces situations de travail.
En  cas  d'impossibilité,  dans  le  cadre  de  son  analyse  de  risque,
l'entreprise  définira  dans  son  PPSPS  les  moyens
organisationnels  mis  en  oeuvre  pour  assurer  la  sécurité  du
travailleur isolé (moyens d'alerte - DATI, moyens de surveillance,
organisation particulière, etc...)

Toutes entrep. Toutes entrep. Durée chantier
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6. MODALITES DE COOPERATION ENTRE ENTREPRENEURS  EMPLOYEURS OU 
TRAVAILLEURS INDEPENDANTS
 
6.1. MODALITES DE COOPERATION : DISPOSITIONS GENERALES
 

N° Points de prévention  -  Mesures d’organisation et de 
coordination

Mise en 
oeuvre

Suivi
Entretien
Nettoyage

Délais

MODALITES PRATIQUES DE COOPERATION ENTRE LES 
INTERVENANTS

60 Art.  L.  4121-5.-  Lorsque  dans  un  même  lieu  de  travail  les
travailleurs de plusieurs entreprises sont présents, les employeurs
coopèrent  à  la  mise  en  oeuvre  des  dispositions  relatives  à  la
santé et à la sécurité au travail.
Chaque entrepreneur a pour obligation :
• de communiquer au maître d'ouvrage, au maître d'oeuvre et 

au coordonnateur SPS les noms et coordonnées des sous-
traitants auxquels il envisage de confier des travaux.

• de transmettre un exemplaire du Plan Général de 
coordination, ainsi que les mises à jour, à chacun de ses 
sous-traitants.

Toutes entrep. Toutes entrep. Avt trvx - Maintenu pdt 
leur durée

PPSPS
23 Rappel des dispositions du code du travail : sur les chantiers 

soumis à l'obligation d'établir un plan général de coordination, 
chaque entreprise, y compris les entreprises sous traitantes et 
travailleurs indépendants, appelée à intervenir à un moment 
quelconque des travaux, établit, avant le début des travaux, un 
plan particulier de sécurité et de protection de la santé. Ce plan 
est communiqué au coordonnateur SPS.

Toutes entrep. Toutes entrep. Avant interv.
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Remise du PPSPS au coordonnateur
76 Chaque  entreprise  prépare  un  projet  de  PPSPS  qu'elle

présentera lors de l'inspection commune avant démarrage de
l'intervention.
- Transmettre son PPSPS
Rappel Code du travail
-  Article  L4532-9  Sur  les  chantiers  soumis  à  l'obligation
d'établir un plan général de coordination, chaque entreprise, y
compris les entreprises sous-traitantes, appelée à intervenir à
un  moment  quelconque  des  travaux,  établit,  avant  le  début
des travaux, un plan particulier de sécurité et de protection de
la santé. Ce plan est communiqué au coordonnateur.
 
Rappel
Les  entreprises  n'ayant  pas  remplis  leurs
obligationsrèglementaires  concernant  les  PPSPS  ne
pourront pas intervenirsur le chantier.
 
Le PPSPS permet de définir (liste non exhaustive) :
→  Les  différents  interlocuteurs  du  chantier  avec  leurs
coordonnées
→  Les  services  publics  proches  (Médecin  /  Hôpital  /
Pharmacie / …)
→ Le nom du (des) secouriste(s) présent(s) sur le chantier
→ L’installation des zones de base vie,
→ Les accès chantiers / utilisateurs / véhicules,
→ Les cheminements pour les approvisionnements,
→ Le circuit pour l’évacuation des déchets,
→ Les risques liés aux différents travaux à réaliser,
→  Les  moyens  mis  en  oeuvre  pour  neutraliser  les  risques
identifiés.
→ Les méthodologies d’exécution des travaux à risques.

Au  fur  et  à  mesure  de  l’avancement  du  chantier,  les  modes
opératoires  spécifiques  seront  formalisés  dans  des  avenants
au PPSPS diffusés
aux  personnes  concernées.  En  cas  de  sous-traitance.  Le
même  niveau  de  définition  sera  attendu  de  vos  entreprises
sous-traitantes.

Les  P.P.S.P.S.  des  entreprises  devront  comportés  des
tableaux
indiquant les risques suivants :
- Analyse des risques générés par l’activité de l’entreprise sur
ses propres salariés
- Analyse des risques générés par l’activité de l’entreprise sur
les salariés des autres entreprises
-  Analyse  des  risques  générés  par  l’activité  des  autres
entreprises
-  Analyse  des  risques  générés  par  le  chantier  et
l’environnement

 

Toutes entrep. Toutes entrep. Avant interv.

INSPECTION COMMUNE
19 Rappel des dispositions réglementaires : l'inspection commune 

est obligatoire avant l'intervention de chaque entreprise sur le 
chantier.

Maître d'oeuvre
Toutes entrep.

Toutes entrep. Avant interv.

Demande d'inspection commune avant démarrage travaux
62 Toute entreprise n'ayant pas réalisé son inspection commune

et devant débuter son intervention ou devant faire débuter son
sous-traitant  doit  obligatoirement  prendre  rendez  vous
avec  le  coordonnateur  SPS  au  moins  15  jours  avant  le
début de l'intervention, pour effectuer l'inspection commune.

Toutes entrep. Toutes entrep. Avant repr. trav.
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7. ANNEXES
 
7.1. ANNEXE 1 : ANNUAIRE
 
7 .1.1. intervenants

Fonction Adresse Représentant Téléphone(T) Fax(F) Mail
Maître d'ouvrage MINISTÈRE DE LA 

TRANSITION ÉCOLOGIQUE.
14 rue Aristide Briand
03400 YZEURE
France

  norbert.coffy@developpement-
durable.gouv.fr

Maître d'ouvrage personne 
physique

MINISTÈRE DE LA 
TRANSITION ÉCOLOGIQUE.
14 rue Aristide Briand
03400 YZEURE
France

M. COFFY Norbert 0487659089
0760860159
norbert.coffy@developpement-
durable.gouv.fr

Conducteur d'opération MINISTÈRE DE LA 
TRANSITION ÉCOLOGIQUE.
14 rue Aristide Briand
03400 YZEURE
France

Mlle DEMERS Sophie sophie.demers@developpement-
durable.gouv.fr

Conducteur d'opération MINISTÈRE DE LA 
TRANSITION ÉCOLOGIQUE.
14 rue Aristide Briand
03400 YZEURE
France

M. GUYOT ERIC 0760689665
eric2.guyot@developpement-du
rable.gouv.fr

Coordonnateur SPS - Phase 
de Conception

APAVE 
INFRASTRUCTURES ET 
CONSTRUCTION FRANCE - 
CHALON SUR SAONE
9  RUE  LOUIS  ALPHONSE
POITEVIN
71100
CHALON SUR SAONE

France

M. AYELE WILFRIED 0385487878
0615511815
0385488998
wilfried.ayele@apave.com

Coordonnateur SPS - Phase 
de Réalisation

APAVE 
INFRASTRUCTURES ET 
CONSTRUCTION FRANCE - 
CHALON SUR SAONE
9  RUE  LOUIS  ALPHONSE
POITEVIN
71100
CHALON SUR SAONE

France

M. AYELE WILFRIED 0385487878
0615511815
0385488998
wilfried.ayele@apave.com
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7 .1.2. organismes de préventions institutionnels

Raison sociale Adresse Représentant Téléphone(T) Fax(F) Mail
DDTEFP DIRECCTE - UNITÉ 

TERRITORIALE DE SAÔNE 
ET LOIRE
7 rue Ferrer
71300 MONTCEAU LES 
MINES

France

M. DEPLANCHE Sébastien 0385218483
0385792217
sebastien.deplanche@saone-et
-loire.gouv.fr

CRAM CARSAT BOURGOGNE 
FRANCHE COMTE
Service Prévention AT
38 rue de Cracovie
ZAE CAP NORD
21044 DIJON CEDEX
France

M. SIVIGNON Mathieu 0380705050
0682461409
0380705173
mathieu.sivignon@carsat-bfc.
fr

OPPBTP OPPBTP AGENCE 
BOURGOGNE FRANCHE-
COMTE
6 Rue St John Perse
21000 DIJON
France

  0380789520
0380789524

Légende : OPC : Ordonnancement Pilotage et Coordination de travaux - DIRECCTE :Direction Régionale des Entreprises de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi - CARSAT : Caisse d'Asssurance Retraite et de la Santé au Travail  - 
OPPBTP : Organisme Professionnel de Prévention du Bâtiment et des Travaux Publics - MSA : Mutualité Sociale Agricole
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7 .1.3. Services d'urgences
Services Téléphone (T) Fax (F)

SAMU 15 (à partir d’un tel. fixe)  ou  112 (à partir d’un tel. mobile)

Police ou gendarmerie 17
Pompiers 18

7 .1.4. Autres
Raison sociale Adresse Représentant Téléphone (T) Fax (F) Mail
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7 .1.5. listes des entreprises
La liste des entreprises est tenue à jour au fur et à mesure du déroulement de l’opération dans le registre journal de la coordination.

N°
Lot

LOT / TRAVAUX ENTREPRISE
Interlocuteur du CSPS

Téléphone
Fax

INTERVENTIONS DATE
Début Fin Durée Effectif IC PPSPS

01 Entreprise générale Non désigné  
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7.2. RECHERCHE ET IDENTIFICATION DES MATERIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE L’AMIANTE
Attention  : l'ensemble des résultats issus des repérages des matériaux et produits contenant de l'amiante n'a
pas été communiqué par le maître d'ouvrage (DTA et/ou repérage avant démolition partielle ou totale liée aux
travaux  envisagés  au  titre  de  la  présente  opération).  Dans  l'attente  de  leur  communication,  il  appartient  au
maître d'oeuvre et aux entreprises d'interdire tous travaux sur les parties d'ouvrage susceptibles de renfermer
des matériaux et  produits amiantés,  générant un risque d'inhalation de fibres d'amiante tels que :  travaux au
contact ou à proximité de flocage, calorifugeage, faux plafonds, travaux de démolition même partielle, découpe,
percement, etc... .

Les  documents  de  repérage  des  matériaux  et  produits  contenant  de  l'amiante  communiqués  par  le  maître
d’ouvrage sont joints en annexe du présent PGC.
 

7.3. CONSTAT DE RISQUE D'EXPOSITION AU PLOMB
Attention : l'ouvrage est susceptible de contenir du plomb. L'ensemble des résultats issus des repérages des
matériaux et produits contenant du plomb n'a pas été communiqué par le maître d'ouvrage. Dans l'attente de
leur communication, il  appartient au maître d'oeuvre et aux entreprises d'interdire tous travaux sur les parties
d'ouvrage  susceptibles  de  renfermer  du  plomb,  générant  un  risque  d'inhalation  de  poussières  de  plomb  tels
que : démolition même partielle, découpe, percement, grattage, ponçage, meulage, etc...

7.4. CALENDRIER DES TRAVAUX
Calendrier des travaux : 
• non fourni à la date d'élaboration du Plan Général de Coordination.

7.5. PLAN INSTALLATIONS DE CHANTIER
Plan d'installation de chantier : 
• non fourni à la date d'élaboration du Plan Général de Coordination.

7.6. REGLEMENT INTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT D’ACCUEIL
Règlement de l'établissement en activité à l'intérieur ou à proximité duquel se déroule le chantier :
• non fourni à la date d'élaboration du Plan Général de Coordination.

7.7. PPSPS (Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé)
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PLAN PARTICULIER SIMPLIFIE DE SECURITE ET DE PROTECTION DE LA SANTE
Tous les entrepreneurs, indépendants compris, intervenant sur le site doivent établir un PPSPS dans les délais
suivants :
- Entrepreneur titulaire d'un contrat de travaux : 30 jours à compter de la réception du contrat signé.
- Entrepreneur sous-traitant : 30 jours à compter de la réception du contrat signé par l'entrepreneur titulaire.
Cas particuliers :
- ce délai est ramené à 8 jours pour les travaux de second oeuvre dans une opération de bâtiment, ou pour les
travaux  accessoires  dans  une  opération  de  génie  civil,  dès  lors  que  ceux-ci  ne  figurent  pas  sur  la  liste  des
travaux comportant des risques particuliers (Arrêté du 25.02.2003).
- Dans le cas de travaux de démolition, de retrait ou de confinement d'amiante, la diffusion devra être faite 1
mois avant leur début.
Le PPSPS est établi en fonction :
- des contraintes propres à l'opération
- des obligations générales de sécurité applicables à toute entreprise.
- des prescriptions particulières du plan général de coordination en matière de sécurité et de protection de la
santé.
Un PPSPS doit analyser de manière détaillée les procédés de construction et d'exécution, ainsi que les modes
opératoires retenus dès lors qu'ils ont une incidence sur l'hygiène et la sécurité des travailleurs opérant sur le
site. Il doit être impérativement adapté au chantier et aux travaux de l'entreprise.
Il doit définir les risques prévisibles liés aux modes opératoires, aux matériels, dispositifs et installations mis en
oeuvre, à l'utilisation de substances ou préparations, aux déplacements du personnel, à l'organisation du site,
et décrire les mesures de sécurité mises en oeuvre pour supprimer ces risques.
Le PPSPS énumère le contenu des renseignements que l'entreprise doit fournir ainsi que les mesures qu'elle
entend prendre pour assurer la sécurité de son personnel et de celui  des autres entreprises travaillant sur le
chantier.
Un  PPSPS  est  tenu  à  jour  durant  le  chantier  :  il  fait  l'objet  des  modifications  ou  additifs  nécessités  par
l'évolution du chantier.
Préalablement  à  toute  intervention,  chaque  entrepreneur  procédera  à  une  inspection  commune  du  chantier
avec le coordonnateur sécurité en vue de préciser, en fonction des caractéristiques des travaux à réaliser, les
consignes à observer. Cette inspection commune aura lieu avant la diffusion définitive du PPSPS de manière à
intégrer éventuellement dans ce document les consignes résultant de l'inspection.
Chaque  entreprise  intervenante  devra  diffuser  son  PPSPS  au  coordonnateur  en  matière  de  sécurité  et  de
protection de la santé avant le début de son intervention sur le chantier.
En outre,  l'entreprise chargée du gros oeuvre et/  ou de travaux à risques particuliers diffusera son PPSPS à
l'Inspection du Travail, la CARSAT (Ex. CRAM) ou la MSA, l'OPPBTP.
Dans  le  cas  d'opération  de  construction  de  bâtiment,  le  coordonnateur  de  sécurité  transmettra  aux
entrepreneurs, ou laissera en consultation sur le chantier,  un exemplaire du plan particulier de sécurité et de
protection de la santé du gros oeuvre ou du lot principal et des lots réalisant des travaux à risques particuliers.
Tout  plan particulier  de sécurité  et  de protection de la  santé peut  être  obtenu par  chacun des entrepreneurs
participant à l'opération sur simple demande auprès du coordonnateur SPS.

7.8. DOCUMENTS COMPLEMENTAIRES 
Fichier(s) en annexe

DHOL SAINT REMY RN80 _ SNCF Réparation du pont de Droux à Saint Rémy
4.RPSF



 
                                          
 
                 
 
 

 

 

 

 
    Indice  

Date 
 

Objet des mises à jour 
Nom du C. SPS 

APAVE 

 
 

01 04.10.2021 Rédaction initiale - DHOL joint au 
PGC AYELE Wilfried 

 

 

06 15 51 15 18 

03 85 48 89 98 

Wilfried.ayele@apave.com 

9C rue Louis Poitevin 

     
 

 
Partie à renseigner par le Coordonnateur SPS 

 
Adresse du chantier 

RN 80, 71100 Saint-Rémy  

 
Coordonnées GPS 

46°45'28.4"N 
4°50'09.2"E 

 
Cf. plan d’accès. 

 
 

Contraintes horaires 
de livraison 

Chaque nuit, l’entreprise pourra 
intervenir entre 01h00 (heure à 
laquelle l’entreprise pourra 
accéder à l’emprise SNCF) à 
04h00 (heure à laquelle 
l’entreprise devra avoir évacué 
l’emprise SNCF). 

Moyens mutualisés de 
levage et 

 manutention 
PGC SPS 

Zone de livraison suivant 
emplacement  définis 

Autres 
renseignements utiles 

(Contraintes 
administratives, …) 

 
Chantier situé dans l’emprise des voies ferroviaires. 
Respecter Régles Particulières de Sécurité Ferroviaire 
RPSF 

 
Quai de 

chargement 

 
Oui 

 
Non 

 
 

       
D.H.O.L.  Application de la recommendation  R. 476 

Document harmonisé d’organisation  des livraisons  en sécurité 

SAINT REMY RN80 / SNCF Réparation du pont de Droux à Saint 

Rémy 
 

 
Partie à renseigner par l’entreprise 

 
Nom de l’entreprise 

  
Adresse 

 

Nom du réceptionnaire 
chargé de l’accueil des 

livraisons 

 Coordonnées 
du 

réceptionnaire 

 
 

Caractéristiques 
admissibles du 

véhicule sur le chantier 

Gabarit : PTAC : Autres caractéristiques : 

 
Présence d’un chef de 

manœuvre 

Oui 
 
Non 

Distance max zone 
déchargement / axe   D max = m 
camion (en mètre) : 

Hauteur max zone 
déchargement H max = m 
(en mètre) : 

 
Présence de recettes 

à matériaux 

Oui 
 
Non 

 
Charge utile sur les recettes à matériaux : 

 

 

Présence de réseaux 
aériens dans un rayon 

de 50 m 

Oui 
 
Non 

Electrique : Gaz : Produit chimique : Autre : 

 
Présence de réseaux 

souterrains 

Oui 
 
Non 

Electrique : Gaz : Produit chimique : Autre : 

 
Appareil de levage 

utilisé pour l’opération 

Grue de chargement (grue auxiliaire)  

Appareil de levage propre au chantier  

Appareil à charge du fournisseur Type : 
 

Signalement de co 
activités prévisibles le 

jour de la livraison 

Description : 

Mesures de prévention : 



 

 

 
Consignes de sécurité 

 
 

EPI OBLIGATOIRES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
 
 

 

 
Consignes et règles particulières 

 
Port obligatoire des EPI et marques d’identification 
(logo) sur casques et vêtements. 

Cf. EPI obligatoires ci-après 

 
Respect des règles de chantier :  RPSF 

 
Horaires de chantier 

 
Les horaires du chantier seront de 01h00 à 04h00 et 
seront confirmer lors de la réunion de démarrage du 
chantier. 

 
Base vie sur site (sanitaires, vestiaires, réfectoire…) 

 
A disposition sur la zone entreprise. 
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GLOSSAIRE 
 
 
CC : Consignation Caténaire 
CDPA : Câble De Protection Aérien 
DCE : Dossier de Consultation des Entreprises 
ITC : Interruption Temporaires des Circulations ferroviaires 
LTV : Limitation Temporaire de Vitesse de circulation des trains 
MOA : Maître d’OuvrAge 
MOE : Maître d’Œuvre 
MSF : Mission de Sécurité Ferroviaire 
NPSF : Notice Particulière de Sécurité Ferroviaire 
OA : Ouvrage d’Art 
OT : Ouvrage en Terre 
PAQ : Plan d’Assurance Qualité 
PGC : Plan Général de Coordination 
PPSPS : Plan Particulier de la Sécurité et de la Protection de la Santé 
RFN : Réseau Ferré National 
RPSF : Règles Particulières de Sécurité Ferroviaire 
SDQ : Schéma Directeur de la Qualité 
SPS : Sécurité et Protection de la Santé 
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1 ~  OBJET 

Le présent document présente les règles de sécurité générales que SNCF Réseau impose au Maître d’OuvrAge 
autre que SNCF Réseau (désigné dans le document « MOA ») et à ses constructeurs (Maître d’Œuvre et 
entrepreneurs), dès la conception du projet, pour garantir : 

 le maintien de l’exploitation ferroviaire en toute sécurité et sans perturbation inopinée du trafic, 

 la sécurité du chantier, pour ce qui est de ses interfaces avec l’exploitation. 
Par suite ces règles s’imposent, chacun en ce qui le concerne, à tous les intervenants. 
 

2 ~  MISSIONS DU MOA 

Le MOA est le premier responsable de l’organisation de la sécurité et de l’application des réglementations en 
vigueur durant toute la durée de l’opération : conception, réalisation et anticipation de la maintenance et de 
l’exploitation future. 
 
Le MOA doit prend en compte les exigences définies de ce document RPSF dans l’organisation de son 
opération. 
 
Dès lors que des risques vis-à-vis de l’exploitation ferroviaire sont identifiés, le MOA doit : 

 Contractualiser, auprès de SNCF Réseau, une Mission de Sécurité Ferroviaire (MSF) ; 

 Établir une Notice Particulière de Sécurité Ferroviaire (NPSF) définissant les mesures techniques en 
conformité avec les RPSF; 

 Veiller à son application par l’ensemble des intervenants participant à l’opération. 
 
Le présent document est rendu contractuel vis-à-vis du Maître d’Œuvre par le Maître d’Ouvrage. 
 

3 ~  MISSION DE SÉCURITÉ FERROVIAIRE 

Cette Mission de Sécurité Ferroviaire (MSF) est assurée par SNCF Réseau, à la charge du MOA. 
Elle intervient au plus tôt dans la conception du projet. 
Dans le cadre de la MSF, le MOA doit fournir à SNCF Réseau les documents listés dans Annexe 1 -. 
La MSF a pour objectif d’émettre un avis sur la faisabilité de l’opération aux regards des risques ferroviaires 
engendrés et sur le choix des mesures de sécurité envisagées et arrêtées pour l’opération ainsi que, le cas 
échéant, la nécessité de faire intervenir une MOE qualifiée « travaux ferroviaires ». 
 
Ces avis ne dispensent pas la MOA ainsi que l’ensemble des intervenants à l’opération de leurs responsabilités 
notamment en termes de conception et de VISA. 
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3 ~ 1 - MSF en phase conception 

 
Le MOA adresse la Notice Particulière de Sécurité Ferroviaire (NPSF) à SNCF Réseau.  
L’avis de SNCF Réseau est suspendu à la constitution et à la fourniture d’un dossier complet par le MOA. 
SNCF Réseau analyse ces éléments et peut émettre des exigences complémentaires à celles portées par les 
RPSF. SNCF Réseau travaille avec le MOA sur la planification de l’opération et sur la programmation des 
mesures de sécurité ferroviaire (période de réalisation, Limitation Temporaire de Vitesse, Interception 
Temporaire des Circulations ferroviaires et Consignation Caténaire). 
Lorsque le projet est arrêté, SNCF Réseau adresse au MOA une lettre portant avis sur la NPSF.   
Cette lettre précise la consistance du dossier d’exécution à fournir à SNCF Réseau avant le démarrage des 
travaux. 
Un avis favorable de SNCF Réseau est requis pour le démarrage de l’opération. 
 

3 ~ 2 - MSF en phase réalisation 

RPSF et NPSF doivent être joints dans le DCE. 
Afin de permettre SNCF Réseau de planifier son intervention, le MOA informe régulièrement SNCF Réseau de 
l’avancement de l’opération (date d’envoi des appels d’offre, date de clôture, …). 
 
Le MOA adresse, pour avis, à SNCF Réseau les éléments du dossier d’exécution, dont la consistance a été 
définie dans la lettre portant avis sur la NPSF, produits par l’entreprise réalisatrice et dûment visés par le 
Maître d’Œuvre.  
 
Un avis favorable de SNCF Réseau est requis avant le début des travaux. 
 

4 ~  NOTICE PARTICULIÈRE DE SÉCURITÉ FERROVIAIRE 

Les prescriptions minimales de sécurité ferroviaire à intégrer à la Notice Particulière de Sécurité Ferroviaire 
(NPSF) sont issues : 

 du présent document (RPSF), 

 des règles de l’IN0033 (document de référence SNCF), 

 de l’analyse technique réalisée par SNCF Réseau sur la base de documents de conception présentés 
par le MOA. 

  
La NPSF définit les règles à tenir afin de garantir le maintien de l’exploitation ferroviaire avec sécurité et sans 
perturbation inopinée du trafic ferroviaire. 
 
Le MOA doit réaliser une analyse, sur la base des RPSF et de l’analyse technique transmis par SNCF Réseau, 
dans le but de proposer des mesures de prévention, vis-à-vis du risque ferroviaire, en cohérence avec la nature 
des travaux et les procédures d’exécution. Cette analyse doit contenir le découpage de l’opération par phase 
travaux et les mesures de prévention envisagées vis-à-vis du risque ferroviaire. 
 
Le MOA transmet une NPSF projet à SNCF Réseau. En fonction des éléments portés dans ce document, SNCF 
Réseau peut émettre des exigences complémentaires à celles portées par les RPSF pour prise en compte dans 
la NPSF définitive. À cette occasion SNCF Réseau précise au MOA les coordonnées du représentant du chef 
d’établissement en activité1. Une fois le document jugé conforme à ses exigences, SNCF Réseau émet un avis 
favorable et le document devient la NPSF applicable à l’opération. 

                                                           
1
 Au sens du décret 94-1159 intégré au code du travail.  
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La NPSF sera transmise au représentant du chef d’établissement en activité et au CSPS à l’occasion de 
l’inspection commune (IC).  
 
La NPSF fait partie intégrante du dossier de conception et doit être jointe au dossier de consultation des 
entreprises lors des appels d’offre.  
 
 
La NPSF peut être mise à jour par la suite, à l’occasion de la Visite d’Inspection Commune ou de modification 
d’organisation du chantier. L’avis favorable de SNCF Réseau est impératif avant mise en application de la 
nouvelle version de la NPSF. 
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5 ~  ACTEURS : COMPÉTENCES REQUISES ET 
IDENTIFICATION, RESPONSABILITÉS 

5 ~ 1 - Coordination de la prévention des risques 

Une prévention efficace des risques liés à la réalisation de travaux au-dessus, au-dessous, ou aux abords du 
domaine ferroviaire exploité, implique une grande rigueur dans la préparation de l’opération, et ceci dans le 
respect des missions dévolues par les voies réglementaires et contractuelles aux divers intervenants : Maître 
d’Ouvrage, entreprise « utilisatrice » (ici l’exploitant ferroviaire), coordonnateur « SPS », Maître d’Œuvre et 
autres contrôleurs extérieurs, et entrepreneurs (entreprises « extérieures »). 
Le Maître d’Œuvre, l’exploitant ferroviaire et les entrepreneurs sont les mieux à même d’identifier et de peser 
les risques générés tant par les activités du chantier que par l’exploitation (principalement les circulations 
ferroviaires et les installations de traction électriques).  
Une mission de coordination « sécurité et protection de la santé » (au sens de la loi n° 93-1418 du 31 
décembre 1993) est à mettre en place. La coordination des mesures de prévention - notamment à l’interface 
entre les activités « chantier » et le domaine ferroviaire - est alors de la responsabilité du Maître d’Ouvrage, 
qui doit désigner un  coordonnateur SPS. Ce dernier est chargé, pour le compte du Maître d’Ouvrage, de 
coordonner la prévention des risques à ces interfaces. 
 
L’une de celles-ci est constituée des interférences entre les activités, d’une part, de l’exploitant ferroviaire, et 
d’autre part des entreprises extérieures. La coordination de la prévention des risques liés à ces interférences, 
ainsi que la définition des mesures à mettre en Œuvre par les entrepreneurs comme par le gérant de 
l’infrastructure ferroviaire, pour assurer la sécurité des circulations ferroviaires et la sécurité du chantier vis-à-
vis des risques ferroviaires, font l’objet d’un plan de prévention établi par l’exploitant ferroviaire en relation 
avec le coordonnateur SPS. Ce plan est intégré - comme le prévoit la réglementation - au plan général de 
coordination (PGC SPS). 

5 ~ 2 - Le Maître d’OuvrAge 

5 ~ 2 - 1 Principales responsabilités 

Le Maître d’Ouvrage MOA doit désigner la personne qui est son représentant pendant toute la durée de 
l’opération (conception et réalisation), et qui devient l’interlocuteur privilégié du représentant de SNCF 
Réseau, responsable de l’exploitation ferroviaire.  
Le Maître d’Ouvrage est responsable du choix de ses partenaires (Maître d’Œuvre et autres organismes de 
contrôle extérieur, entrepreneurs, coordonnateur SPS, etc.). Dans la conception et la réalisation de 
l’opération. Il s’assure de leur compétence (cf. Articles suivants) et leur attribue les moyens nécessaires à la 
réalisation de leurs missions. 
Il s’assure également  que l’organisation qu’il a mise en place permet la mise en œuvre des règles du présent 
document, et que ces règles sont effectivement appliquées. 

5 ~ 2 - 2 Schéma directeur de la qualité 

Le Maître d’Ouvrage doit établir, en amont des phases de conception de l’opération, un schéma directeur de la 
qualité (SDQ) qui s’impose au Maître d’Œuvre et autres organismes de contrôle, à l’entrepreneur (y compris 
ses cotraitants, sous-traitants et fournisseurs) et au coordonnateur SPS.  
 
Le SDQ est le document par l’intermédiaire duquel le Maître d’Ouvrage impose aux différents acteurs de 
s’inscrire dans la démarche de l’assurance qualité qu’il met en Œuvre. En particulier le SDQ : 

 définit l’organisation des contrôles (au sens large), tant en phase de conception qu’en phase de 
réalisation ; notamment il organise les contrôles relatifs aux parties d’ouvrages interférant - ou dont 
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l’exécution interfère - avec le domaine ferroviaire (parties d’ouvrage définitif, ouvrages provisoires de 
1ère catégorie, et opérations de construction de 1ère catégorie),  

 définit la consistance et la portée des missions de contrôle extérieur, 

 précise quelles sont les missions confiées au Maître d’Œuvre et quelles sont celles attribuées, le cas 
échéant, à un organisme de contrôle indépendant de la Maîtrise d’Œuvre. 

 
Le SDQ doit mettre en évidence qu’un contrôle extérieur est obligatoire en phase de réalisation de l’opération. 
Ce contrôle, qui ne peut en aucun cas se substituer au contrôle intérieur de l’entrepreneur, est assuré par le 
Maître d’Œuvre et éventuellement par un autre organisme de contrôle extérieur.  
Si des missions de contrôle sont confiées à un organisme indépendant de la Maîtrise d’Œuvre, le Maître 
d’Ouvrage doit préciser au SDQ qui, du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Œuvre,  assure le pilotage de cet 
organisme et l’analyse de ses prestations.  
 
Par le biais du SDQ le Maître d’Ouvrage doit imposer à l’entrepreneur de mettre en place un système qualité 
concrétisé par un plan d’assurance de la qualité (PAQ) couvrant les études (de conception et d’exécution) et 
les travaux, et qui intègre le contrôle interne de ses prestations. Cette demande doit être traduite par le 
Maître d’Ouvrage dans le contrat de travaux. 
Le Maître d’Ouvrage s’assure tout au long de la conception et de la réalisation de l’opération,  que les 
principes et règles définis par le SDQ sont correctement appliqués. 
 
Le Maître d’Ouvrage met en place une mission de coordination « sécurité et protection de la santé » (au sens 
de la loi n° 93-1418 du 31 décembre 1993, cf. § 2.1 « coordination de la prévention des risques »). La 
coordination des mesures de prévention des risques aux interfaces entre les différentes entreprises 
intervenant dans l’opération - dont l’entreprise « utilisatrice » (ici l’établissement ferroviaire) - est alors de la 
responsabilité, non plus du chef de l’entreprise utilisatrice (comme le prévoit le décret du 20 février 1992), 
mais  du  Maître d’Ouvrage MOA. La législation de 1993 impose en outre au Maître d’Ouvrage de prévoir les 
dispositions permettant de réaliser en toute sécurité les interventions ultérieures sur l’ouvrage (visites, 
maintenance corrective, etc.). 
 
Le Maître d’Ouvrage doit soumettre à l’acceptation de SNCF Réseau la liste des ouvrages provisoires et 
opérations de construction classées en 1ère catégorie (au sens de la procédure IN0033 de SNCF). 

5 ~ 3 - Le coordonnateur SPS 

Le coordonnateur SPS - qui doit posséder les compétences minimales requises par la réglementation - est 
désigné par le Maître d’Ouvrage, qui lui assure  l’autorité et les moyens nécessaires pour réaliser ses missions 
en relation avec le directeur de l’établissement ferroviaire concerné, représentant du gérant d'infrastructure 
ferroviaire.  
 
Le coordonnateur SPS assure au minimum les missions définies par la réglementation en vigueur (loi n° 93-
1418 du 31 décembre 1993 et décret n° 94-1159 du 26 décembre 1994). 
 
Vis-à-vis des sujétions liées au site exploité, il est rappelé en particulier les dispositions  réglementaires 
suivantes, issues du décret n° 94-1159 du 26 décembre 1994 : 

 le coordonnateur « tient compte des interférences avec les activités d’exploitation sur le site à 
l’intérieur ou à proximité duquel est implanté le chantier». 

 il « veille à l’application correcte des mesures de coordination qu’il a définies ainsi que des procédures 
qui interfèrent ».  

 « le plan général de coordination SPS intègre notamment, au fur et à mesure de leur élaboration et en 
les harmonisant, les plans particuliers de sécurité et de santé ainsi que, lorsqu’ils sont requis, les plans 
de prévention, etc. ». 
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La mission du coordonnateur SPS porte aussi sur les modalités d’interventions ultérieures sur l’ouvrage réalisé 
par le Maître d’Ouvrage. Ces modalités sont soumises à l’acceptation de SNCF Réseau dès lors que les 
interventions sont susceptibles  d’interférer avec les installations ferroviaires et/ou l’exploitation. L’analyse de 
risques correspondante et la mise au point des dispositions du DIUO sont alors menées par le coordonnateur 
SPS en relation avec SNCF Réseau dès la phase de conception du projet. 
 
Dans le cadre de ses missions, le coordonnateur SPS prend en compte les règles du présent document et 
participe - en relation avec le Maître d’Œuvre entre autres - à la mise au point, au suivi et au contrôle de la 
bonne application du plan de prévention. 

5 ~ 4 - Le Maître d’Œuvre  

Le Maître d’Œuvre choisi par le Maître d’Ouvrage doit posséder les compétences et disposer des moyens 
nécessaires pour la conception et le suivi de la réalisation d’ouvrages au-dessus, au-dessous ou à proximité des 
installations ferroviaires maintenues en exploitation pendant les travaux. 
 
Dans le cas où le Maître d’Œuvre ne possède pas les compétences nécessaires dans tel ou tel domaine, le 
Maître d’Ouvrage MOA doit faire appel - en appui au Maître d’Œuvre - à un organisme de contrôle 
indépendant possédant, lui, les compétences requises. 
 
Doit être communiquées en temps utile à SNCF Réseau : 

 la désignation du maitre d’œuvre 

 la désignation de l’organisme proposé le cas échéant, 

 leurs références en matière de réalisation d’opérations en site exploité, et notamment en site 
ferroviaire exploité, accompagnées de certificats de capacité correspondants délivrés par les Maîtres 
d’OuvrAges. 

 
 
Le Maître d’Œuvre est (entre autres) chargé, contractuellement et pour le compte du Maître d’OuvrAge, et en 
relation avec le coordonnateur SPS : 

 de la mise au point de la NPSF,  

 du contrôle de sa bonne application. 
 
En phase de réalisation des travaux, les missions : 

 « contrôle des études d’exécution » établies par l’entrepreneur, ses cotraitants et/ou sous-traitants, 

 « direction de l’exécution du ou des contrats de travaux », 

 et « ordonnancement, coordination et pilotage », 
Définies par les décrets de décembre 1993, sont obligatoires et assurées par le Maître d’Œuvre ou par un 
autre organisme de contrôle extérieur, suivant les principes de dévolution définis par le SDQ. 
 
Il est exigé un contrôle extérieur systématique et exhaustif des documents d’exécution (plans d’exécution, 
justifications de calculs et procédures d’exécution) relatifs aux parties d’ouvrages interférant - ou dont 
l’exécution interfère - avec le domaine ferroviaire. Cette exigence vise à la fois : 

 ces parties d’ouvrage définitif,  

 les ouvrages provisoires et les opérations de construction associées dès lors qu’ils sont classés en 1ère 
catégorie au sens de la procédure SNCF IN0033, les critères de classement à prendre en compte étant 
le niveau de risque vis-à-vis des MOA (notamment les infrastructures ferroviaires, les circulations et les 
usagers) et le niveau de risque vis-à-vis de la régularité de l’exploitation ferroviaire. 

 
Le contrôle de la bonne réalisation de ces parties d’ouvrages définitif, ouvrages provisoires et opérations de 
construction interférant avec le domaine ferroviaire doit lui aussi être systématique, ainsi que le contrôle de la 
bonne application des règles particulières de sécurité ferroviaire.  
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Ces contrôles in situ peuvent être confiés partiellement à un organisme autre que la Maîtrise d’Œuvre, suivant 
les principes de dévolution définis par le SDQ. 
 
Il doit être prévu la possibilité, pour SNCF Réseau, de consulter au besoin, sur le site, les documents 
d’exécution visés par le Maître d’Œuvre et concernant les phases de travaux pouvant impacter la sécurité ou la 
régularité des circulations ferroviaires (fouilles près des voies, démolitions, étaiements, gabarits, planchers de 
travail, manutentions, etc.). 

5 ~ 5 - Autres organismes de contrôle extérieur (le cas échéant) 

S’il est prévu l’intervention d’un organisme de contrôle indépendant de la Maîtrise d’Œuvre, cet organisme, 
choisi par le Maître d’Ouvrage, doit posséder les compétences et disposer des moyens nécessaires pour 
l’exercice de ses missions. 
 
Comme pour le Maître d’Œuvre, les compétences de l’organisme de contrôle extérieur (le cas échéant) 
doivent être reconnues par SNCF ; le choix de l’organisme par le Maître d’Ouvrage nécessite un accord 
préalable de SNCF, à qui doivent  être communiquées en temps utile : 

 la désignation de l’organisme proposé, 

 ses références dans le domaine d’activités où il doit intervenir, accompagnées de certificats de 
capacité délivrés par les Maîtres d’ouvrages. 

Les actions de contrôle effectuées par cet organisme sont formalisées par un visa des documents contrôlés et 
des avis écrits transmis au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Œuvre. 

5 ~ 6 - L’entrepreneur 

5 ~ 6 - 1 Compétences 

L’entrepreneur doit posséder les compétences nécessaires vis-à-vis des méthodes et techniques à mettre en 
Œuvre, et vis-à-vis des conditions de réalisation d’un chantier au-dessus, au-dessous ou à proximité 
d’installations ferroviaires exploitées. 
 
Les compétences de l’entrepreneur et de son personnel doivent être reconnues par SNCF ; pour cela le Maître 
d’Ouvrage propose en temps utile à SNCF Réseau la désignation de la (des) entreprise(s). 
À défaut de posséder la (les) qualification(s) requises, une photocopie des attestations de qualification FNTP et 
QUALIBAT ou équivalentes devra être jointe à la proposition du Maître d’Ouvrage. 
 
A défaut des qualifications FNTP et QUALIBAT requises, leur équivalence sera appréciée en fonction des autres 
qualifications professionnelles proposées et des références fournies ; ces dernières devront : 

 attester de la compétence de l’entreprise à réaliser les prestations compte tenu des techniques à 
mettre en Œuvre, de la complexité du projet (le cas échéant), et des conditions de réalisation des 
travaux dans ou à proximité du domaine ferroviaire exploité, 

 et montrer que l’entreprise a réellement réalisé une part significative de la prestation dans ces 
opérations de référence. 

 
Enfin, si l’entreprise ne possède ni les qualifications ni les références requises dans tel ou tel domaine, elle 
pourra toutefois être acceptée par SNCF si elle constitue un groupement les possédant ou si elle sous-traite 
une part significative des prestations correspondantes à une entreprise les possédant. 
 
Par ailleurs, dans tous les cas le Maître d’Ouvrage joindra à sa proposition les références des principaux cadres 
de l’entreprise (dont l’encadrement de terrain) pour des chantiers MOA de difficulté analogue (niveau de 
risque et difficultés techniques). 
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5 ~ 6 - 2 Contrôles, assurance de la qualité 

L’entrepreneur met en place un système qualité sanctionné par un plan d’assurance de la qualité (PAQ) qui 
intègre le contrôle interne de ses prestations. Entre autres, le PAQ comprend : 

 la procédure « études d’exécution », 

 les procédures « travaux », 

 le plan d’organisation des contrôles (« POC »), 

 les fiches de contrôle. 
 
Le contrôle intérieur comprend : 

 le contrôle interne : autocontrôle et contrôle hiérarchique. Le contrôle assuré par le chargé des 
ouvrages provisoires ‘COP’ (cf. Procédure IN0033 de SNCF) sur la conception et la réalisation des 
ouvrages provisoires et des opérations de construction constitue un contrôle interne, 

 et éventuellement un contrôle externe. 
 
Nota : sauf demande expresse, les documents d’exécution établis par l’entrepreneur (plans, calculs justificatifs, 
procédures études et travaux, etc.) n’ont pas à être transmis à SNCF Réseau dans la mesure où cette dernière 
n’assure pas de mission de Maîtrise d’Œuvre pour le compte du Maître d’Ouvrage MOA. 

5 ~ 6 - 3 Responsable de la sécurité au sein de l’entreprise 

Le Maître d’Ouvrage confirme le nom (également mentionné dans le PAQ de l’entrepreneur) du "responsable 
de la sécurité", chargé - au sein de l’entreprise - de faire appliquer les mesures de sécurité, quelles qu'elles 
soient, sur le chantier, pendant toute la durée des travaux.  
 
Ce responsable veille à ce que toutes les dispositions soient prises pour ne pas porter atteinte à la sécurité des 
circulations ferroviaires, tant celle des installations de SNCF Réseau que celle du personnel circulant ou 
travaillant dans les emprises ferroviaires.  
Le responsable de la sécurité fait appliquer les règles de sécurité précisées dans le présent document ainsi que 
celles mentionnées dans les divers règlements et documents cités.  
 
Il est présent sur le chantier pendant les phases de travaux pouvant présenter des risques pour les circulations 
ferroviaires, ainsi que - dans le cas de phases de travaux réalisés sous couvert d’interruption de l’exploitation 
ferroviaire (ITC) avec ou sans consignation des installations électriques de traction - en fin d'interception des 
voies, et le cas échéant à la fin de la mise hors tension des caténaires. 
Il a le pouvoir d'arrêter le chantier ou toute manœuvre qui lui semble dangereuse, sans avoir à en référer à 
quelque autorité que ce soit. 
Conformément aux procédures que le représentant de SNCF Réseau a communiquées au Maître d’Œuvre 
(procédures d’alerte et d’arrêt des trains, procédures liées à l’organisation de périodes de ralentissement des 
circulations et/ou de neutralisation du trafic, etc.), le responsable de la sécurité au sein de l’entreprise désigne 
les personnes qui, en cas de danger inopiné pour les circulations ferroviaires (présence d'un obstacle, 
déformation de voie, situation présentant un danger pour les circulations, etc.) devront donner l'alerte pour 
que SNCF Réseau puisse prendre les mesures de sécurité adéquates. 

5 ~ 7 - SNCF Réseau 

Le directeur de l’établissement SNCF Réseau sur le territoire duquel le chantier doit se réaliser est responsable 
de la sécurité de l’exploitation et des infrastructures ferroviaires, ainsi que de la sécurité de son personnel. 
 
Le représentant du directeur d’établissement SNCF Réseau intervient dans l’opération dès la phase de 
conception pour établir- en relation avec le coordonnateur SPS - les éléments du plan de prévention 
(recensement des risques liés aux infrastructures et à l’exploitation ferroviaires, établissement de mesures de 
prévention, etc.) Qui seront intégrés au Plan Général de Coordination (PGC SPS) au fur et à mesure de leur 
élaboration et de celle des Plans Particuliers (PPSPS) des entreprises extérieures. Au titre du décret du 20 
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février 1992 relatif à l’intervention d’entreprises extérieures dans des établissements exploités et à 
l’établissement des plans de prévention, le « chef de l’entreprise utilisatrice » est le directeur d’établissement 
SNCF Réseau. 
 
Le représentant du directeur d’établissement SNCF Réseau s’assure de la bonne application des mesures de 
prévention qu’il a définies au travers du plan de prévention SNCF. En phase de réalisation des travaux, il peut 
faire arrêter le chantier lorsque - de manière inopinée - il constate que les dispositions du présent document 
ne sont pas appliquées et en cas de difficultés ou d'incidents pouvant mettre en cause la régularité et la 
sécurité de l’exploitation ferroviaire (sécurité des infrastructures, régularité et sécurité des circulations, 
sécurité des voyageurs).  
SNCF Réseau peut également procéder (ou faire procéder) à un audit "sécurité" pour s'assurer que les règles 
définies dans le présent document et leur déclinaison aux différents stades de l’organisation de l’opération 
sont bien respectées par les divers intervenants : Maîtrise d’ouvrage, Maîtrise d’Œuvre, coordonnateur SPS, 
entrepreneur.  
Pendant toute la durée de la conception et de la réalisation de l’opération, SNCF Réseau est représentée par le 
gestionnaire d’infrastructure dit "le représentant de SNCF Réseau". 
 
SNCF Réseau valide la liste des ouvrages provisoires et opérations de construction de 1ère catégorie (au sens 
de l’IN0033), liste qui lui est communiquée par le Maître d’Ouvrage. 
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6 ~  CONDITIONS PRÉALABLES AU DÉMARRAGE DES 
TRAVAUX 

Les travaux dans les emprises ferroviaires ou à leurs abords ne peuvent être autorisés par SNCF Réseau que si 
les conditions suivantes sont réunies : 

 le cas échéant, la convention de Maîtrise d'OuvrAge (et ses avenants éventuels) a (ont) été signée (ès), 

 le cas échéant, les travaux connexes préalables réalisés sous Maîtrise d’ouvrage SNCF Réseau sont 
achevés, 

 le cas échéant, le plan de prévention est signé, 

 la NPSF est signée 

 SNCF Réseau a émis un    ̴avis favorable   ̴ au démarrage des travaux 

 le cas échéant, la mise en place d’un ralentissement de la vitesse des circulations ferroviaires (RAL) est 
effective (cf. §6 ~ 1 -) 

 dans le cadre d’opérations nécessitant l’interruption de l’exploitation ferroviaire (ITC) et ou la 
consignation du courant de traction (CC), le représentant de SNCF Réseau a remis une autorisation de 
travailler par écrit au responsable de l’entreprise sous forme d’une « attestation d’Interdiction 
Temporaire de Circulation » et d’une « attestation de mise hors tension » (selon le référentiel SNCF 
IN0244. cf. §6 ~ 2 -) 

6 ~ 1 - Ralentissement des trains (RAL) 

Des ralentissements de la vitesse de circulation des trains peuvent être imposés par SNCF Réseau pendant 

toute la durée des travaux à risques, afin de réduire les conséquences d’un éventuel accident. 

Ces ralentissement sont définit en fonction des conditions locales du trafic, de l’implantation de l’opération et 

de son impact vis-à-vis des plans de stabilité de la plate-forme ferroviaire définit dans l’IN0033, ainsi que du 

mode de réalisation des travaux, du type de fondations, etc. 

Le coût de ces ralentissements peut varier de quelques centaines à plusieurs milliers d’euros par jour selon 

la(les) voie(s) ferrée(s) impactée(s) par le projet. 

Il est donc du plus grand intérêt pour le Maître d’Ouvrage que la conception de son ouvrage ainsi que les 

méthodes de réalisation du chantier permettent d’éviter le recours à des phases de ralentissement des trains. 

6 ~ 2 - Interception du Trafic Ferroviaire (ITC) 

Des interceptions du trafic ferroviaires sont nécessaires pour certaines opérations présentées dans l’IN0033 

comme étant susceptibles de générer des risques trop importants pour la sécurité des circulations ferroviaires. 

Les interceptions naturelles sont des périodes libres existant entre les passages de trains, et pendant 

lesquelles l’entreprise pourra réaliser des opérations pour lesquelles des interceptions de voies - avec ou sans 

consignation des installations caténaires - sont nécessaires. 

6 ~ 3 - Consignation des Caténaires (CC) 

Des consignations du courant des caténaires sont nécessaires pour les opérations générant des risques 
électriques envers le chantier et son personnel, et pouvant dégrader les installations ferroviaires. 
Ces consignations du courant de traction ont pour conséquence d’interrompre la circulation des trains 
électrique sur la voie électrifiée concernée et nécessitent la mise en œuvre par SNCF Réseau de dispositif 
physique en milieu ferroviaire. 
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6 ~ 4 - Délais 

Le Maître d’Œuvre doit prendre les dispositions nécessaires pour que la conception de l’ouvrage et du chantier 

soit compatible avec les interceptions naturelles de trafic données. 

Si les interceptions proposées se révèlent insuffisantes, le Maître d’Œuvre, par l’intermédiaire de son Maître 

d’Ouvrage, doit en aviser au plus tôt SNCF Réseau pour que celle-ci puisse étudier l’éventuelle possibilité 

d’organiser des périodes d’interception de trafic plus importantes. 

Si des modifications d’horaires de trains sont nécessaires pendant une période de plusieurs mois, un délai de 

préavis est nécessaire avant une programmation ferme de la période concernée. 

Le Maître d’Ouvrage est informé, d’une part, que les demandes d’interceptions supplémentaires (autres que 

les interceptions naturelles de trafic) peuvent être refusées et que, d’autre part, toutes les interceptions de 

trafic sont sujettes à aléas (exemple: incident d’exploitation). 

Si les périodes d’ITC plus importantes ont pour conséquence de modifier des horaires de trains, un délai de 

préavis est nécessaire avant l’obtention d’une programmation ferme de la période concernée. 

D’autre part le personnel SNCF assurant la mise en place des ITC, CC et LTV nécessite également un préavis 

avec les délais suivants. 

 Travaux 
sans ITC 
sans CC 
sans LTV 

Travaux 
avec ITC 

avec/sans CC 
avec LTV 

Travaux complexes 
avec ITC 

avec/sans CC 
avec LTV 

Plages travaux 3 mois 
Avant le démarrage des travaux 

8 mois 
Avant le démarrage des travaux 

3 ans 
Avant le démarrage des travaux 

Demande de 
personnel 

3 mois 
Avant le démarrage des travaux 

8 mois 
Avant le démarrage des travaux 

1 an 
Avant le démarrage des travaux 
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7 ~  REFERENTIELS 

Les règles issues des documents énumérés ci-dessous, que SNCF Réseau applique également pour ses propres 
travaux, sont imposées à la totalité des acteurs impliqués et doivent être pris en compte. 

7 ~ 1 - Référentiels administratifs 

 43.7 du CCCG* - sécurité des circulations ferroviaires, 

 43.8 du CCCG*- sécurité du personnel vis-à-vis des risques ferroviaires et électriques, 

 58 du CCCG* - responsabilités, 

 59 du CCCG* - assurances, 
*CCCG = cahier des clauses et conditions générales applicable aux marchés de travaux de SNCF (référencé 
GF01125). 

7 ~ 2 - Référentiels techniques 

Pour la réalisation de son projet, le Maître d’Ouvrage doit imposer à la totalité des acteurs impliqués la prise 
en compte et le respect des documents techniques énumérés ci-dessous. 
 
Les normes, notamment :  

 NF EN 1990 à NF EN 1998 : Eurocodes* 
*il est précisé que pour l’ensemble des structures réalisées au-dessus du domaine ferroviaire, les partie 
« ponts » s’appliquent, notamment : 

o NF EN 1990 annexe 2 : « application aux ponts » ; 
o NF EN 1991-2 : « actions sur les ponts, dues au trafic » ; 

 NF EN 1991-1-6 : actions sur les structures, et en particulier la partie 1-6 « actions générales - actions 
en cours d’exécution » ; 

 NF EN 50 122-1 : applications ferroviaires - installations - 1ère partie «  mesures de protection relatives 
à la sécurité électrique et à la mise à la terre ». 

 
Les documents SNCF :  

 IN0031 « Organisation de la qualité dans le domaine des études d'exécution et de l'exécution des 
travaux » 

 IN0033 « Règles de conception, réalisation et contrôle concernant les ouvrages provisoires et les 
opérations de construction » ; 

 Dans le cas de structures réalisées au-dessus du domaine ferroviaire, et lorsque l’IN0033 l’exige : 
o IN0034 « Exécution des ouvrages en béton armé et en béton précontraint » 
o IN0035 « Exécution des ponts et charpentes métalliques et mixtes - livret CPC 2.32 » 
o IN0036 « Traitement anticorrosion des constructions métalliques - (CPC Livret 2.59) » 

 IC01623 « Implantation des obstacles par rapport aux voies (gabarits d'obstacles) et des voies entre 
elles (entraxes), pour des vitesses de circulation ne dépassant pas 200 km/h, ou éventuellement 220 
km/h pour les seuls matériels de type TAGV ». 

 GG09046 « Référentiel national de mise en accessibilité des gares » 

 IC00168 « GABARITS - Lignes à Grande Vitesse » 

                                                           
3
 La conception et les méthodologies de réalisation ou de démolition des ouvrages doivent respecter des gabarits 

fonctionnels provisoires et définitifs, il peut s’agir du respect des distances vis-à-vis des circulations ferroviaires, mais 
également de distances de sécurité vis-à-vis des risques électriques, etc. Chaque opération de modification de la 
géométrie (ou d'implantation) des ouvrages (définitifs ou provisoires) ou de modification de la position de matériels ou 
matériaux à proximité de voies en exploitation doit faire l'objet d'un point d'arrêt. Celui-ci doit avoir été prévu au plan 
d'assurance de la qualité. 
À noter que ces gabarits sont des cotes fonctionnelles minimales pour passage du matériel et du personnel. 
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 IN04470 « Conception et calcul des ouvrages d'art du Réseau Ferré National aux Eurocodes » 
 
Les documents spécifiques SNCF sont disponibles à la vente à l’adresse suivante : 

SNCF  -  pôle IRH-GT      17, rue de dunkerque  75 010 paris 
Infra.textes.reglementaires@SNCF.fr – 01.71.32.31.71 

Les fiches UIC : 

 fiche UIC 777-1 : « Mesures pour prévenir les chocs de véhicules routières  contre les ponts rails et 
visant à empêcher la pénétration des véhicules sur la voie ferrée » ;  

 fiche UIC 777-2 : « Constructions situées au-dessus des voies ferrées - dispositions constructives dans 
la zone des voies ». 

 
Le guide technique GEFRA DU SETRA « Jumelage des plateformes ferroviaires et routières ou autoroutières - 
aide à la définition des dispositifs de protection anti-pénétration ». 
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8 ~  REGLES TECHNIQUES EN PHASE TRAVAUX 

8 ~ 1 - Modification des installations ferroviaires 

L’entreprise n’est en aucun cas autorisée à modifier une installation ferroviaire. Dans le cas où l’opération 
nécessite une modification, ces travaux sont obligatoirement réalisés sous MOA SNCF Réseau (exemple : mise 
en place de LTV, libération des emprises ferroviaires, modification des installations ferroviaires, etc.). 

8 ~ 2 - Équipements (provisoires et définitifs) à mettre en place 

8 ~ 2 - 1 Dispositifs de protection et clôtures 

L’ensemble des dispositifs mis en place reste soumis à validation préalable de SNCF Réseau. 
 

8 ~ 2 - 1.1 Protection des installations ferroviaires situées dans la zone de chantier 

L’intégrité des réseaux (caniveaux à câbles, guérite, potence signalétique, etc.) et matériels ferroviaires en 
bord de voie entrant dans la zone de chantier ou étant à sa proximité et risquant d’être désagréger en cours 
de réalisation des travaux doit être préservée. Ces éléments sont à protéger par l’entrepreneur. 
  

8 ~ 2 - 1.2 Clôture de chantier 

Les chantiers doivent être isolés des voies ferrées par un dispositif répondant à minima aux exigences ci-
dessous. 
 

8 ~ 2 - 1.2.1 Cas de travaux sur quai voyageur 

Les éléments de clôture doivent être liaisonnés entre eux (cas des barrières grillagée), l’ensemble doit être 
stable (si besoin les fixer dans le sol) afin de ne pas créer de possibilité de renversement d’aucun élément 
pouvant engager le gabarit ferroviaire. Leur hauteur doit être à minima de 2.00 mètres et le cheminement 
libre d’obstacle doit répondre aux exigences des gabarits définis dans le référentiel GG09046. 

8 ~ 2 - 1.2.2 Cas de travaux aux abords des voies circulées 

L’isolation du chantier par rapport aux voies ferrées exploitées doit être réalisée par des clôtures défensives de 
2.00 mètres de hauteur minimale, située à plus de 1.50 mètre du bord extérieur du rail le plus proche pour les 
lignes circulées jusqu’à 160 km/h ; ou à plus de 2.00 mètres dans le cas de ligne à vitesse supérieur à 160 km/h 
sans dépasser 220 km/h. 
Le représentant de SNCF Réseau peut demander l’augmentation de ces distance de 0.70 mètre (ou plus) pour 
permettre la circulation du personnel SNCF. 
 

8 ~ 2 - 1.3 Dispositif de protection 

 
Quand l’IN0033 impose la réalisation d’un dispositif de protection pour l’utilisation des engins et matériel de 
chantier, ce dernier doit avoir au minimum les caractéristiques suivantes : 

 L’écran doit pouvoir reprendre : 
o les charges accidentelles évaluées à partir d’une analyse de risque (par défaut la valeur 

minimal est de 5 kN appliqué en tête de l’écran) 
o les actions climatiques, en particulier le vent 
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o les effets de souffle au passage des trains 

 l’écran doit assurer le rôle de protection électrique le cas échéant 
 
 

8 ~ 2 - 2 Liaisons équipotentielles (sur lignes électrifiées) et mise à la terre 

Ces prescriptions sont valables non seulement pour la situation définitive, mais aussi pour les phases 
provisoires du chantier, et complète les exigences réglementaires de mise à la terre. 
 
En vertu de la norme NF EN 50 122-1 de novembre 1999 « Applications ferroviaires - Installations fixes - 1ère 
partie : mesures de protection relatives à la sécurité électrique et à la mise à la terre », toutes les parties 
métalliques des ouvrages provisoires et définitifs (clôtures, auvents, etc.) susceptibles d’entrer en contact 
avec un élément sous tension lors de la rupture de ce dernier, sont équipées d’une liaison équipotentielle 
avec mise au rail ou à la terre selon les cas. A minima toutes les structures métalliques situées à moins de 
3.00 mètres d’un élément sous tension doivent faire l’objet d’une liaison équipotentielle (cf. §Annexe 3 -) 
La liaison de toutes les structures métalliques des ouvrages (équipotentialité), reliée au rail ou au circuit de 
protection SNCF assure l’élimination du risque électrique vis-à-vis du public.  
Les éléments à considérer sous tension figurent en rouge sur le schéma ci-dessous. 

 
 

 

Le Maître d’Ouvrage fait réaliser les connexions entre, d’une part, les parties métalliques de l’ouvrage et, 
d’autre part, un bornier fourni et posé par l’entreprise adjudicataire (cf. Plaque de raccordement en § Annexe 
4 -). 
SNCF donnera son avis technique quant à la conformité de ces installations en étude et travaux, assurera la 
liaison du ceinturage de l’ouvrage au circuit de protection SNCF, et fournira des plaques « DANGER DE MORT » 
à installer sur les auvents ou en rive d’ouvrage (cf. Annexe 5 -). 
L’entrepreneur procèdera à la pose des liaisons équipotentielles des structures, à la pose des plaques « 
DANGER DE MORT », aux installations des protections verticales (auvents), et prévoira la fixation du fil de 
ceinturage en fonction du type d’auvent.  
 
SNCF Réseau réalise ensuite la liaison entre d’une part le bornier, et d’autre part le rail ou le Câble de 
Protection Aérien (CDPA) avec ses divers équipements, dans le cadre des travaux connexes sous Maîtrise 
d’Ouvrage SNCF Réseau.  
SNCF Réseau vérifie la réalité de la connexion au bornier de liaison commun avant la remise sous tension des 
caténaires. 

8 ~ 2 - 3 Fixation des caténaires sous l’ouvrage 
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Selon la hauteur libre réellement dégagée par un ouvrage surplombant le domaine ferroviaire et le type 
d’électrification, les caténaires sont ou ne sont pas accrochées sous l’ouvrage. 
En cas d’accrochage, les dispositifs de fixation sont fournis et posés par SNCF Réseau. Seules les réservations 
pour leur fixation sont à prévoir par le Maître d’Ouvrage de l’opération sur la base d’une étude d’implantation 
que SNCF Réseau réalisera à partir du plan projet de l’ouvrage. 

8 ~ 2 - 4 Dispositif de protection sous ouvrage pour le personnel SNCF 

Autant de dispositifs d’accrochage de tête de perche que de voies électrifiées surplombées sont à prévoir en 
rive d’ouvrage (cf. Dispositif en Annexe 4 -). 
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8 ~ 3 - Engins et matériels de chantier 

L’utilisation d’engins et la manipulation de matériels au-dessus, au-dessous ou aux abords des voies sont 
soumises à des règles de sécurité, notamment vis-à-vis du risque électrique, du respect des gabarits 
ferroviaires et des vibrations qu’ils sont susceptibles de produire. 

8 ~ 3 - 1 Généralités 

Pour tous les matériels et engins qu’il compte utiliser sur le chantier (grues à tour, grue mobiles ou autres 
engins de levage, engins de terrassement, engins de démolition, engin « passe-câble », machine de forage, 
etc.), l’entrepreneur doit pouvoir présenter au Maître d’Œuvre : 

 les documents d’épreuves et de contrôles techniques datant de moins de six mois, conformément à la 
réglementation en vigueur, 

 les certificats d’entretien en cours de validité, conformément à la réglementation en vigueur, 

 la(les) procédure(s) « travaux » comprenant : 
o les dessins, croquis et calculs justificatifs de stabilité éventuels, 
o des dispositions proposées montrant les emplacements de travail et les déplacements des 

engins, 
o les dispositions prévues pour éviter leur perte d’équilibre statique (renversement, etc.) 

compte tenu : 
 de la configuration des lieux, 
 de la nature des sols, 
 des charges déplacées ou manutentionnées, 
 des efforts résultant du vent, etc. 

Les procédures comprennent également les cinématiques de manutentions à la grue (ouvrages 
provisoires et définitifs). 

 des autorisations communales ou préfectorales le cas échéant (engin de levage type grue) 

 document d’exécution et de montage des engins de levage type grue, approuvés par l’organisme 
agréé montrant que celui-ci : 

o a bien vérifié la conformité du montage 
o que les essais préalables de mise en service ont bien été réalisé (engin de levage type grue) 
o que les prescriptions de l'IN0033 sont bien respectées (interdiction de survol de la zone de 

protection par les colis et éléments mobiles de la grue tel que flèche, contrepoids, etc.), 

8 ~ 3 - 2 Condition d’utilisation aux abords des voies ferrées 

Sont strictement applicables les conditions d’utilisations décrites dans l’IN0033, représentées sur le schéma de 
l’Annexe 7 -. 
 
Une interruption de l’exploitation ferroviaire (ITC) avec mise hors tension des caténaires (CC) doivent être 
demandées en temps utile par l’entrepreneur au représentant SNCF Réseau en cas de travaux situés ou 
pouvant se situer à la suite d’un incident (exemple : ballant de la charge manipulée, renversement accidentel 
d’un engin, etc.) : 

 à l’intérieur de la Zone Interdite (ZI), 

 ou à l’intérieur de la Zone de Protection( ZP), 

 ou dans une zone inférieure à 3 mètres du rail le plus proche. 
 
Les zones d’évolution des engins (à l’extérieur des zones citées ci-dessus) doivent être matérialisées sur le 
terrain. 

8 ~ 3 - 3 Utilisation d’engins mécaniques puissants (explosifs et autres 
procédés spéciaux) 

Les spécifications de l’IN0033 sont applicables. L'entrepreneur ne peut pas avoir recours à l'emploi d'engins 
mécaniques puissants sans avoir reçu l'autorisation préalable du représentant de SNCF Réseau.   
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L’utilisation d’engins mécaniques puissants peut générer dans le sol des vibrations susceptibles de nuire 
directement aux installations environnantes (assise de voies, réseaux, ouvrages d’art, ouvrages en terre, 
bâtiments) et peut aussi provoquer des nuisances indirectes (tassement de sol, perturbation de l’exploitation 
ferroviaire, bruit, poussière). De ce fait leur utilisation est soumise au respect de seuils vibratoires limites à ne 
pas dépasser. 
 
Les méthodologies envisagées doivent prendre en compte l’aspect vibratoire des modes de réalisation. Dans le 
principe : 

 chantier situé à moins de 30 mètres des installations ferroviaires 
Seuls les engins de chantier de 1ère catégorie (énergie de frappe < 1800 joules par coup en réglage 
maximum, ou puissance < 20 kW) sont autorisés à travailler (risque de vibration occasionnant des 
perturbations sur les installations de signalisation ferroviaires). 

 chantier situé entre 30 mètres et 50 mètres des installations ferroviaires 
Seuls les engins de chantier de 2ème catégorie (énergie de frappe comprise entre 1800 et 2500 joules, 
ou puissance < 300 kW) sont autorisés à travailler 
 

Pour les engins lourds et de forte puissance (énergie de frappe > 2500 joules par coup, ou puissance > 300 
kW), sans reconnaissance du terrain encaissant et étude spécifique des structures d’ouvrages, ainsi que des 
essais et mesures vibratoires définissant les distances d’utilisation aux abords des infrastructures 
ferroviaires  par loi de propagation des vibrations : leur utilisation est interdite quelle que soit la distance. 
Le vibrofonçage et le battage de palplanches font l’objet d’essais de vibration au préalable et en cours de 
travaux situés à moins de 50 mètres des installations ferroviaires. Les laboratoires habilités aux études de 
vibrations doivent avoir la qualification SNCF 12302. 

8 ~ 3 - 3.1 Seuils à respecter lors de l’utilisation de tir de mine 

Seuils applicables dans un périmètre de 200 mètres autour des tirs 

Ouvrages, bâtiments et 
équipements 

Seuils* pour vibrations générées par des explosifs 

Vitesses particulaire en mm/sec 

Domaine de fréquences F 5 HZ 5 ≤ f  10 HZ 10 ≤ f  30 HZ 30 ≤ f  100 HZ F100 HZ 

État jugé résistant (1) 500 µm 15 20 30 50 
État jugé sensible (2) ** 320 µm 10 15 20 30 
État jugé très sensible (3) *** 160 µm 5 10 15 20 
Plate-forme et poteau caténaire 500 µm 20 30 50 70 
* les seuils sont donnés à titre indicatif pour mener les essais préalables, selon des plages de fréquences (f) 
caractéristiques correspondant à une largeur de spectre réduite à 25% de la fréquence dominante (amplitude maximale 
du spectre). Les seuils définitifs sont fixés à l’issue de l’étude vibratoire. 
** en présence d’appareillages électromécaniques, seuils à respecter par défaut d’indications des constructeurs 
*** en présence d’appareillages électronique et informatique, seuils à respecter par défaut d’indications des 
constructeurs 
(1) structure ne présentant pas d’avarie particulière 
(2) structure à pathologie déclarée 
(3) structure sous surveillance particulière 

8 ~ 3 - 3.2 Seuils à respecter lors de l’utilisation d’engins mécaniques puissants 

Le terme engins mécaniques puissants regroupe des catégories d’engins de travaux publics tels que brise-
roche, foreuse, engin de battage, engin de vibrofonçage, engin de compactage, etc. 
Ces engins peuvent engendrer des effets sismiques pouvant entraîner une désorganisation des sols et causer 
des dégâts aux infrastructures ferroviaires. 

8 ~ 3 - 3.2.1 Engins de frappe 

 1ère catégorie – engins légers ou de faible puissance 
Cette catégorie d’engins, ne délivrant qu’une faible énergie vibratoire, est autorisée sans restriction à 
proximité des ouvrages et installations dans la plupart des cas. 
Sont notamment concernés : 

 brise-roche dont l’énergie de frappe maximale est inférieure à 1800 joules par coup 
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 pelles et engins mécaniques travaillant uniquement au ramassage, au chargement et/ou à l’extraction 
de terrain meuble 

 sondeuses ou perforatrices légères (moins de 20 kW), les marteaux perforateurs légers manœuvrables 
à la main 

 scies diamantées ou disques abrasifs 

 marteaux piqueurs et autres outils à main 
 

 2ème catégorie – engins de puissance moyenne 
Cette catégorie regroupe des engins pouvant produire des ébranlements selon la géologie des sites, les 
conditions d’emploi, et ouvrages et installations présents à proximité. 
Les distances limites d’utilisation, à moins de 30 mètres des infrastructures, doivent être confirmées après 
essai et mesures de vibrations. 
Sont notamment concernés : 

 brise-roche dont l’énergie de frappe maximale est comprise entre 1800 et 2500 joules par coup 

 engins de battage 

 pelles, défonceuses, haveuses, fraises mécaniques, de puissance inférieure à 300 kW 

 tous les engins de foration 
 

 3ème catégorie – engins lourds et de forte puissance 
Cette catégorie regroupe des engins pouvant produire des ébranlements graves, même à de grande 
distance. 
Leur utilisation est interdite sans reconnaissance du terrain encaissant, étude spécifique des structures 
d’ouvrages, essais et mesures vibratoires définissant ainsi, par la loi de propagation des vibrations, les 
distances limites d’utilisation aux abords des infrastructures ferroviaires. 
Sont notamment concernés : 

 brise-roche et marteau de battage dont l’énergie de frappe est supérieure à 2500 joules par coup 

 pelles, défonceuses, haveuses, fraises mécaniques, de puissance supérieure à 300 kW 

 engins de foration lourds (dont sondeuse de puissance supérieure à 50 kW) 

8 ~ 3 - 3.2.2 Engins de vibrofonçage 

Entre 50 m et 200 m la technique du vibrofonçage est soumise à l’accord préalable de SNCF Réseau. 
Sans études, reconnaissances spécifiques et essais préalables, la technique du vibrofonçage est interdite à 
moins de 50m des installations ferroviaires. 

8 ~ 3 - 3.2.3 Engins de compactage 

 1ère catégorie – engins légers 
Dans la plupart des cas cette catégorie d’engins est autorisée sans restriction à proximité des ouvrages et 
installations. 
Sont notamment concernés : 

 compacteurs à pneus de poids inférieur à 10 tonnes, 

 compacteur à rouleaux de poids inférieur à 5 tonnes, 

 rouleaux et plaques vibrantes de type léger à conducteur non porté, 
 

 2ème catégorie – engins de puissance moyenne à forte 
Cette catégorie regroupe les autres engins de compactage pouvant produire des ébranlements selon la 
géologie des sites, les conditions d’emploi, les ouvrages et installations présents à proximité. 
Les distances limites d’utilisation, à moins de 30 mètres des infrastructures, doivent être définies après 
essais et mesures de vibrations. 

8 ~ 3 - 3.2.4 Seuils de vibrations – engins mécaniques puissants 

Les valeurs de vibrations ci-dessous sont des seuils absolus à ne pas dépasser. 
Les laboratoires ayant la charge des études vibratoires devront faire apparaître sur leurs rapports d’analyse les 
valeurs mesurées selon les mêmes plages de fréquence associées aux seuils suivants : 
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Seuils applicables pour engins mécaniques puissants à moins de 30 mètres des installations ferroviaires 

Ouvrages, bâtiments et 
équipements 

Seuils* pour vibrations entretenues 
(continues, non transitoires) 

Vitesses particulaire en mm/sec 

Domaine de fréquences F 5 HZ 5 ≤ f  10 HZ 10 ≤ f  30 HZ 30 ≤ f  100 HZ F100 HZ 

État jugé résistant (1) 
Utilisation 
d’engins 

interdite** 

5 6 8 10 
État jugé sensible (2) *** 3 5 6 8 
État jugé très sensible (3) **** 2 3 4 6 
Plate-forme et poteau caténaire 5 10 15 20 

 
Seuils applicables pour engins mécaniques puissants à moins de 30 mètres des installations ferroviaires 

Ouvrages, bâtiments et 
équipements 

Seuils* pour vibrations non retenues 
(transitoires, à impulsions répétées) 

Vitesses particulaire en mm/sec 

Domaine de fréquences F 5 HZ 5 ≤ f  10 HZ 10 ≤ f  30 HZ 30 ≤ f  100 HZ F100 HZ 

État jugé résistant (1) 
Utilisation 
d’engins 

interdite** 

8 12 15 20 
État jugé sensible (2) *** 6 9 12 15 
État jugé très sensible (3) **** 4 6 9 12 
Plate-forme et poteau caténaire 8 15 20 30 

* les seuils sont donnés à titre indicatif pour mener les essais préalables, selon des plages de fréquences (f) 
caractéristiques correspondant à une largeur de spectre réduite à 25% de la fréquence dominante (amplitude maximale 
du spectre). Les seuils définitifs sont fixés à l’issue de l’étude vibratoire. 
** sauf si études spécifiques 
*** en présence d’appareillages électromécaniques, seuils à respecter par défaut d’indications des constructeurs 
**** en présence d’appareillages électronique et informatique, seuils à respecter par défaut d’indications des 
constructeurs 
(1) structure ne présentant pas d’avarie particulière 
(2) structure à pathologie déclarée 
(3) structure sous surveillance particulière 

8 ~ 3 - 3.3 Mise en Œuvre des techniques de vibrofonçage 

8 ~ 3 - 3.3.1 Généralités 

Les spécifications de l’IN0033 (article 4.4.1.4) sont applicables. 
 
La technique du vibrofonçage de profilés ou tubes dans le sol génère des vibrations susceptibles de nuire aux 
installations environnantes (ouvrages d’art et en terre, bâtiments, voies, équipements de signalisation et de 
télécommunication, installations caténaires, constructions riveraines, etc.). Ces nuisances sont principalement 
de 2 types :  

 celles directement liées aux vibrations, qui peuvent dépasser les seuils de nocivité ; 

 le tassement du sol, qui est la conséquence d’un réarrangement des grains sous l’effet de ces mêmes 
vibrations, et qui peut rapidement s’avérer incompatible avec la sécurité des circulations ou un bon 
niveau de service. 

8 ~ 3 - 3.3.2 Nuisances liées à la transmission directe des vibrations  

Sans études, reconnaissances spécifiques et essais préalables, la technique du vibrofonçage est interdite à 
moins de 50 mètres des installations ferroviaires. 

8 ~ 3 - 3.3.3 Risques de tassement du sol 

En ce qui concernant le risque de tassement du sol, une éventuelle demande de dérogation à l’article 4.4.1.4 
de l’IN0033 ne saurait être recevable que dans la mesure où elle serait étayée par des reconnaissances de sols 
appropriées et un avis favorable délivré par un laboratoire spécialisé en mécanique des sols (avis émis après 
évaluation des risques - remaniement, tassement et éventuellement liquéfaction des sols - vis-à-vis des 
installations ferroviaires et de leur environnement). 
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L’analyse des résultats des reconnaissances et l’appréciation du risque sont à mener par une personne 
compétente en géotechnique et en structures ; le risque est à apprécier en fonction de divers facteurs, parmi 
lesquels :  

 la distance entre le chantier de vibrofonçage et l’ouvrage (ou l’installation), 

 la nature et les caractéristiques du terrain, 

 la morphologie des ouvrages et leur sensibilité vis-à-vis de mouvements potentiels d’appuis,  

 leur état de conservation, 

 la configuration des terrains d’assise des ouvrages (en crête de talus, etc.), 

 le type de matériel de vibrofonçage employé, 

 les caractéristiques des éléments vibrofoncés, 

 la vitesse d’exploitation de la ligne, 

 etc. 
La prise en compte de ces données est nécessaire pour une analyse de risques portant sur la sécurité et la 
pérennité des Ouvrages d’Art (OA) et des Ouvrages en Terre (OT). Pour ce qui concerne les équipements 
ferroviaires (équipements de signalisation par exemple) ou pour toute autre installation à proximité du 
chantier (bâtiments, réseaux, etc.), il convient d’analyser également l’incidence des travaux sur un possible 
tassement de terrain au regard des critères d’acceptabilité (qu’il sera nécessaire de rechercher auprès des 
fabricants de matériels, auprès des tiers, etc.). 
 
Des reconnaissances géotechniques sont indispensables pour bien identifier les sols en présence et apprécier 
leurs caractéristiques de compacité. Ces reconnaissances doivent comporter au minimum, pour chaque 
couche de sol, les éléments suivants :  

 essais pressiométriques, 

 mesure des niveaux piézométriques, 

 essais de laboratoires, 

 mesure des teneurs en eau, 

 analyses granulométriques et sédimentométriques, 

 mesures des masses volumiques, 

 détermination des limites d’Atterberg, de l’indice de plasticité et de l’indice de consistance. 
 
D’autres essais, moins courants, peuvent apporter des éléments d’appréciation supplémentaires utiles : 

 détermination du coefficient d’aplatissement des granulats, 

 mesure de l’indice de densité id, 

 détermination du coefficient de frottement Rf  d’après des essais au pénétromètre, 

 essais SPT, 

 etc. 
 
L’insuffisance - et a fortiori l’absence - de données géotechniques conduira SNCF Réseau à refuser la 
dérogation demandée par le Maître d’OuvrAge. 
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8 ~ 4 - Travaux de franchissement de voies ferrées par des 
lignes électriques aériennes 

Les travaux de franchissement de voies ferrées exploitées ne peuvent être entrepris sans la mise en œuvre 
d'ouvrages ou d'engins de protection, destinés notamment à réduire les conséquences d'une chute 
accidentelle de câble. 

8 ~ 4 - 1 Dispositions communes 

Les opérations de levage et de mise en tension (mécanique) des câbles électriques au-dessus des voies ferrées 
sont à effectuer sous interruption de l’exploitation ferroviaire et mise hors tension des caténaires. 
Toutefois, lorsqu'un ouvrage ou un engin de protection est mis en œuvre, le trafic peut être maintenu pendant 
ces opérations, uniquement si les conditions suivantes sont remplies : 

 la zone de voies ferrées protégée est délimitée par les projections verticales des axes des câbles de 
rive de la nappe à mettre en place, décalées vers l'extérieur d'une distance égale à 5 % de la hauteur 
de ces câbles au-dessus de l'ouvrage de protection, 

 la résistance et la stabilité de l'ouvrage de protection ou de l'engin sont vérifiées sous les charges de 
service (personnel, poids des câbles et d'éventuels matériels) correspondant aux besoins du chantier 
ainsi que vis-à-vis des charges de vent réglementaires, 

 la résistance et la stabilité de l'ouvrage de protection ou de l'engin sont également vérifiées sous les 
effets de la chute d'un câble quelconque en cours de levage ; ces effets peuvent être assimilés à ceux 
d'une charge verticale linéaire (statique) équivalente, appliquée sur l'ouvrage ou l'engin, dans le plan 
vertical de pose des câbles le plus défavorable (les plus excentrés par rapport à l'ouvrage ou l'engin de 
protection). L'intensité de cette charge équivalente est déterminée par le Maître d'Œuvre en fonction 
du site, des conditions particulières d'exécution des travaux, de la hauteur de la ligne au-dessus des 
voies ferrées, de la position des pylônes encadrant les voies ferrées, etc. Dans les cas courants, en 
l'absence de justifications (expérimentales ou de calcul) sur la valeur de cette charge, elle ne peut pas 
être inférieure à 2 fois le poids total de tous les câbles à mettre en place au-dessus de l'engin ou de 
l'ouvrage de protection ; la longueur de câbles à prendre en compte est égale à la longueur de la zone 
protégée plus trois fois la hauteur du plan de protection au-dessus du terrain naturel. 

 un dispositif d'alerte et d’arrêt des trains est mis en place. 
 
Si la condition n°1 ci-dessus ne peut pas être remplie (cas par exemple des lignes électriques de très grande 
hauteur nécessitant un dispositif de protection très large), le levage des câbles doit faire l'objet d'une étude 
particulière, le bon comportement des organes de mise en œuvre étant justifié conformément aux règles du 
référentiel SNCF IN0033. Ces justifications concernent les treuils, poulies, ancrages, manilles, pylônes et 
l'ensemble des éléments de liaison étant amenés à porter ou guider le câble entre l'extrémité ancrée et le 
point de mise en traction. La cinématique de mise en traction mécanique sera également étudiée pour qu'en 
aucun cas, le câble ne puisse descendre en dessous du niveau supérieur de l'ouvrage de protection.  

8 ~ 4 - 2 Utilisation de l'engin spécialisé "passe câble" 

Les conditions d’appui et de stabilité (y compris stabilité des ancrages) font l’objet de vérifications particulières 
pour lesquelles des reconnaissances de sols sont nécessaires. 
 
Pour les opérations de déploiement et de repliement, l'engin passe câble est assimilable à un engin de 
manutention. Les dispositions du paragraphe 8 ~ 3 - ci-dessus relatif à l’utilisation d’engins et matériels de 
chantier sont applicables. Ces opérations se font lorsque l’exploitation ferroviaire est interrompu et sous mise 
hors tension des caténaires. 
Pendant toute la durée du chantier, l'engin est assimilable à un ouvrage provisoire (pont ou étaiement) de 1ère 
catégorie au sens de l’IN0033. Leur stabilité fait l'objet d'une étude d'exécution réalisée par l’entrepreneur. 
Les calculs sont conduits comme s'il s'agissait d'un ouvrage spécial au sens du référentiel IN0033. Sont à 
justifier dans cette étude, tous les dispositifs contribuant à la stabilité de l’engin, et en particulier le 
haubanage, les massifs d’ancrage et les dalles de répartition ou d’appui.   
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8 ~ 5 - Terrassements, fouilles, et fondations aux abords des 
voies 

L'exécution de fouilles ou de terrassements à proximité des voies ferrées, comme l’utilisation de matériels de 
vibrofonçage, peut conduire à des déformations de voies inacceptables pour les circulations ferroviaires.  
 
Les déformations verticales et horizontales de la voie occasionnées par les travaux ne doivent pas dépasser les 
valeurs limites définies par l’établissement local de SNCF Réseau. 

8 ~ 5 - 1 Études d’exécution 

Le Maitre d’œuvre (en phase de conception) et l’Entrepreneur (en phase travaux) établissent une étude pour 
tout opération ou ouvrage classé en première catégorie au sens de l’IN0033 comprenant : 

 un dessin du chantier (avec vues en plan et coupes) montrant les fouilles, les fondations, les 
terrassements (déblais et remblais) dont la réalisation est susceptible d'affecter la stabilité des voies 
ferrées, 

 un rapport géotechnique, 

 les calculs de résistance, de stabilité et de déformation des talus, blindages et fondations, 

 une méthodologie de réalisation (terrassement, blindage, butonnage, etc.) incluant des croquis de 
phasage, et une procédure complète en phase travaux. 

 
S’agissant des documents d’exécution, ceux-ci doivent être adressés à SNCF Réseau après avoir été vérifiés et 
visés par la Maîtrise d’Œuvre (et par un bureau de contrôle le cas échéant). En aucun cas, le démarrage des 
travaux ne peut être autorisée sans que le Maître d’Œuvre n'en ait vérifié et visé l'étude d'exécution. 

8 ~ 5 - 2 Surveillance de la plateforme ferroviaire 

Le responsable de la sécurité du chantier fait procéder à l'analyse des écarts entre les valeurs mesurées et les 
valeurs attendues, et met en œuvre les dispositions permettant de remédier aux causes de ces écarts et de 
supprimer les risques. 
En cas de dépassement des valeurs de déformations maximales prescrites par SNCF Réseau, le Maître d’Œuvre 
(ou le responsable de la sécurité du chantier) arrête le chantier, prend les mesures de sécurité qui s'imposent 
et avertit immédiatement le représentant SNCF Réseau en lui communiquant toutes les informations utiles. 
Après vérification par ses soins des études complémentaires et au vu des mesures prises, le Maître d’Œuvre 
demande par écrit l'autorisation de reprise des travaux au représentant SNCF Réseau. 
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8 ~ 6 - Mise en place de conduites et canalisations sans tranchée 

Ces règles sont applicables aux opérations de mise en place, par des techniques sans tranchée, de 
canalisations ou conduites d’ouverture maximale 1.50 mètres : 

 traversant la plateforme ferroviaire, 

 ou longeant cette dernière à moins de 4.00 mètres du bord extérieur du rail, ou à quelque distance 
que ce soit si elles viennent à engager le plan P1 définit par l’IN0033 (article  4.4.2). 

8 ~ 6 - 1 Généralités 

La prévention des incidents, en matière de traversées sans tranchée, repose essentiellement sur l’analyse de 
risques qui est imposée dans ce texte au Maître d’Ouvrage, quels que soient la méthode de réalisation 
retenue, le diamètre de la canalisation ou encore les conditions d’exploitation ferroviaire locales. 
Les mesures de prévention les mieux appropriées pour ce type d’opérations sont celles qui peuvent être 
élaborées dès la conception de l’ouvrage : 

 adéquation de la méthode de creusement à la nature des terrains traversés, 

 programmation des travaux dans des périodes d’interception des circulations ou sous couvert de 
dispositions particulières (limitation temporaire de vitesse, etc.), 

 surveillance permanente, par l’entreprise et le Maître d’Œuvre, des paramètres de chantier.  
Le choix de la méthode doit être basé sur une véritable étude de faisabilité assortie d’une analyse de risques. 

8 ~ 6 - 2 Considérations relatives aux méthodes de réalisation 

Parmi les différentes méthodes couramment employées, certaines sont considérées comme apportant des 
garanties acceptables de maintien des terres, d’autres pas : 

Méthode Garantie de maintien des terres 

Battage de tubes 
(mise en place de fourreaux ou de canalisations par 
enfoncement au moyen d’un pousse-tube 
pneumatique,  avec ou sans emploi de boue de 
forage ; la canalisation progresse en carottant le 
terrain en place). 

Cette méthode est considérée comme assurant le 
maintien des terres en cours de chantier. 

Forage à la tarière 
(outil constitué d’éléments de vis sans fin ; les 
déblais sont refoulés par la tarière). 

Le maintien des terres n’est assuré intégralement qu’à 
la condition de mettre en place un tube provisoire ou 
définitif directement derrière l’outil de forage 
(décousu inférieur à 0.50 mètre). 

Fusée 
(utilisation d’un fonceur pneumatique se déplaçant 
de façon indépendante dans le sol en compactant le 
terrain de part et d’autre). 

Cette méthode ne garantit pas le maintien des terres 
pendant le chantier, sauf si le tube est entraîné en 
traction directe. 

Pousse-tube dirigé 
(réalisation préalable, par poussage, d’un forage 
pilote de petit diamètre, puis introduction d’une 
tête de forage de diamètre approprié). 

Cette méthode ne garantit pas le maintien des terres 
pendant le chantier dans le cas de réalésages 
successifs.  

Forage dirigé humide 
(réalisation préalable d’un forage pilote au moyen 
d’une tête d’injection de bentonite, puis réalésage). 

Cette méthode présente un risque de remontée de 
bentonite en surface, notamment en cas de faible 
hauteur, et donc un risque de soulèvement des voies. 

Forage dirigé sec 
(réalisation préalable d’un forage pilote au moyen 
d’un marteau pneumatique ou d’une turbine 
équipée d’une fraise, puis réalésage). 

Cette méthode ne garantit le maintien des terres 
pendant le chantier que pour les forages de petit 
diamètre réalisés sans réalésage.  

Fonçage 
(poussage d’une conduite à l’arrière d’une trousse 
coupante ou d’un bouclier, au niveau desquels 
s’effectue l’excavation du terrain). 

Cette méthode est considérée comme assurant le 
maintien des terres pendant le chantier. 
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Micro-tunnelier Cette méthode est considérée comme assurant le 
maintien des terres en cours de chantier. 

 
L’emploi de la méthode par battage suppose que soient appliquées les règles du §8 ~ 3 - 3 relatives à 
l’utilisation d’engins mécaniques puissants. 
 
L’utilisation de la méthode par tarière est proscrite dans les terrains meubles sous nappe. 
 
La méthode avec utilisation d’une fusée est proscrite. 
 
La mise en Œuvre de la méthode par fonçage n’est pas autorisée si les conditions suivantes ne sont satisfaites : 

 le chantier est organisé de manière à ne jamais excaver au-delà de la trousse coupante, et le Maître 
d’Œuvre y veille. 

 en cas de fonçage dans des terrains boulant ou dont la stabilité est douteuse, la trousse coupante ou 
le bouclier sont équipés d'un diaphragme permettant de stabiliser très rapidement le front de taille, et 
dans tous les cas ce dernier est blindé pendant les interruptions de chantier. 

 un blocage de la conduite en fin de fonçage est réalisé, au moyen d’une injection de coulis de ciment à 
l’extrados. 

 
L'utilisation de certaines méthodes suppose l'accord préalable de SNCF Réseau. Dans le cas d'un avis favorable, 
les mesures de sécurité tiennent compte alors des résultats d’une analyse de risque particulière à conduire à 
l'issue d'un essai préalable, qui doit être réalisé - en dehors des zones ferroviaires exploitées - 1 mois au moins 
avant le démarrage sur site des travaux envisagés. 
 
Dispositions communes à tous les procédés : 

 Toutes dispositions doivent être prévues dans la procédure de réalisation et effectivement mises en 
œuvre pour garantir la stabilité du front de taille, y compris lors des arrêts de chantier 

 En cas d’incident  en cours de réalisation (blocage de l’avancement, etc.), il convient de mettre en 
œuvre des mesures correctives appropriées (à définir dans la procédure de réalisation) et de proscrire 
toute méthodologie qui n’aurait pas fait l’objet d’une réflexion préalable (entre autres dans le cadre 
de l’analyse de risques), réflexion qui peut nécessiter l’intervention du géotechnicien ayant participé 
au choix du procédé. 

8 ~ 6 - 3 Analyse de l’incidence des travaux sur l’exploitation ferroviaire 

Les travaux de mise en place de canalisations sous ou à proximité des voies ferrées maintenues en exploitation 
doivent être conduits avec l’objectif de ne pas réduire le niveau de sécurité d’exploitation des installations 
ferroviaires, et de ne pas perturber la régularité des circulations, ceci tant pendant la réalisation des travaux 
qu’après leur achèvement. 
 
La déformation de la voie ferrée, en plan ou en profil, est l’incident majeur contre lequel le Maître d’OuvrAge  
et ses partenaires (entrepreneur, Maître d’Œuvre, etc.) doivent se prémunir. Le défaut géométrique de la voie 
ferrée peut être causé, entre autres, par les évènements ou manquements suivants : 

 déviation de la trajectoire du forage ou du fonçage, 

 entraînement des terrains encaissants, 

 effondrement du front de taille, 

 remontées de vides ou de fontis provoquées par les travaux, 

 remontées de fluides de forage, 

 injections de terrain non maîtrisées, remontées de coulis d'injection, 

 tassements différés. 
Les vibrations (entretenues ou non) générées à l’occasion des travaux constituent une autre source potentielle 
de risques pouvant affecter la voie ferrée, mais aussi les autres installations ferroviaires, notamment les 
installations de signalisation ou encore les Ouvrages d’Art. 
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Tous les risques présentés par l’opération, en particulier ceux évoqués ci-avant (liste non exhaustive), doivent 
être identifiés et analysés dès la phase d’avant-projet, de manière à ce que des mesures de prévention 
pertinentes et efficaces puissent être définies et mises en Œuvre au moment opportun (avant le début des 
travaux pour certaines mesures, en cours de chantier pour d’autres, et enfin à l’issue de ce dernier). Ces 
mesures de prévention comprennent : 

 des mesures techniques propres aux travaux, 

 des mesures de sécurité en rapport direct avec l'exploitation ferroviaire. 
 
SNCF Réseau fournit au Maître d’OuvrAge les éléments utiles à la réalisation, par ce dernier, de l’analyse des 
risques (vitesse de circulation, nombre de train journalier, présence d’installations sensibles, normes 
géométriques à respecter pour la voie ferrées, etc.). 
Cette analyse de risques doit être communiquée à SNCF Réseau pour avis. SNCF Réseau procède alors à sa 
propre analyse des risques (vis-à-vis de la sécurité et de la régularité des circulations ainsi que vis-à-vis de la 
préservation des infrastructures ferroviaires), à l’issue de laquelle elle détermine les mesures de sécurité 
nécessaires (Travaux réalisés sous interruption de l’exploitation ferroviaire, conservation de l’exploitation 
ferroviaire mais limitation temporaire de vitesse, abaissement du profil, etc.). L’analyse de risques faite par 
SNCF Réseau tient compte, notamment, de la position de la canalisation par rapport aux voies, de la qualité 
des terrains rencontrés et de la méthode de mise en place utilisée.  
 
La fourniture de l’analyse de risques à la SNCF Réseau et un avis favorable écrit de ce dernier sont un préalable 
à tout démarrage des travaux sur le site.  

8 ~ 6 - 4 Qualité des terrains, ouvrages existants 

Dans tous les cas le Maître d’OuvrAge doit faire réaliser une étude hydrogéologique du site, pour  permettre 
de fixer en particulier : 

 le mode de mise en place, qui est choisi en fonction de la résistance du terrain (cadence 
d'avancement) et de son homogénéité (risque de déviation si le terrain contient des bancs ou des 
blocs rocheux isolés), 

 le choix des éléments de canalisation qui tient compte, en outre, de l'agressivité éventuelle du milieu 
ambiant, 

 les précautions éventuelles à prendre sur le chantier vis à vis des ouvrages existants - réseaux 
concessionnaires ou autres ouvrages enterrés ou non. 

 
Les investigations comprennent en tant que de besoin : 

 des reconnaissances par des méthodes géophysiques 
o micro-gravimétrie, sondages soniques ou électriques dans le cas de recherche de vides francs 

ou de zones fortement décomprimées, 
o méthodes radar 3D ou similaires 

 des sondages 
o sondages à la pelle mécanique, 
o sondages avec prise d’échantillons intacts (sondages carottés, Standard Pénétration Test) en 

vue de réaliser des essais de laboratoire (granulométrie, plasticité, essais triaxiaux, RC, essais 
de gonflement, etc.), 

o sondages sans prise d’échantillon (pénétromètre statique, pressiomètre). 
Les forages doivent être équipés de piézomètres de manière à détecter la présence éventuelle de la nappe et 
sa position, élément important dans la détermination de la méthode la mieux adaptée. 
 
L’étude géologique doit permettre de caractériser certaines données du sol considérées comme défavorables 
telles que : 

 la présence de vides d'origine naturelle ou artificielle, 

 la présence de couches de terrain compressibles ou de zones décomprimées (la mesure des 
caractéristiques pressiométriques des couches rencontrées est indispensable), 

 la présence de nappes au-dessus de la base de la canalisation (niveaux piézométriques), 
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 la présence au-dessus de la base de la canalisation, d'écoulements d'eau souterrains, 

 la présence de couches de terrains boulant ou de terrains n'ayant qu'une faible cohésion, 

 la présence de blocs rocheux ou d'une couche rocheuse dans le volume de la future canalisation (des 
terrains de résistance à la compression Rc > 20 MPa peuvent poser des problèmes de forage), 

 la présence de terrains collants ou gonflants (les terrains plastiques colmatent les têtes de coupe et 
obturent les circuits de marinage), 

 la présence d’obstacles artificiels (anciens collecteurs, vestiges d’anciens ouvrages partiellement 
démolis, etc.) 

 
L’absence d’investigations préalables suffisantes peut entraîner soit une impossibilité technique pour la 
réalisation du tracé envisagé, soit un accroissement notable de son coût, soit encore des incidents pouvant 
avoir pour conséquence la mise en œuvre de mesures de sécurité inopinées et contraignantes pour 
l'exploitation ferroviaire. 
 
Les mesures de sécurité à prendre vis-à-vis des circulations ferroviaires seront dépendantes des résultats de 
cette étude hydrogéologique. Le terrain sera considéré comme défavorable si une ou plusieurs de ces données 
sont détectées. 
 
Par ailleurs le Maître d’Ouvrage doit faire analyser et prendre en compte les effets du mode de forage retenu 
sur les ouvrages en place à proximité de la future canalisation (bâtiment, pile de pont, mur de soutènement, 
installation de signalisation, etc.), notamment au regard de l’état de conservation de ces ouvrages. L’analyse 
doit alors préciser les risques induits par leur présence et préconiser les mesures adéquates à prendre : 
confortement provisoire, consolidation définitive, traitement de sol, surveillance, etc. 
Au vu des résultats, les conclusions de l’analyse doivent soit confirmer la pertinence du choix de la méthode 
envisagée, soit orienter vers une autre méthode. 

8 ~ 6 - 5 Zones de risques 

Un zonage des risques encourus à l’occasion des opérations de traversées sous voies (cf. schémas suivants) a 
été établi en fonction : 

 de la position de la canalisation : hauteur H de couverture entre, d’une part, le dessous des traverses 
au droit du rail le plus bas et, d’autre part, la génératrice supérieure de la canalisation, 

 et du diamètre extérieur Ø de cette canalisation. 
 

Le positionnement en zone A des traversées réalisées par des techniques sans tranchées est strictement 
proscrit. Tout projet situé dans cette zone doit être exécuté à ciel ouvert. 
La hauteur de la zone A est de : 

 1.00 mètre pour les lignes classiques, 

 2.00 mètres pour les lignes à grande vitesse (LGV). 
 
Les mesures de sécurité à prendre vis-à-vis des circulations ferroviaires seront dépendantes de la situation de 
la canalisation projetée vis-à-vis du zonage de risques. 
 
L’attention est attirée sur le fait qu’en fonction de la méthode envisagée, des excavations supplémentaires 
doivent parfois être entreprises pour loger des dispositifs de poussage, de forage, etc. Les fouilles 
correspondantes peuvent alors engager les plans P1 et P2 (cf. IN 0033) et leur réalisation peut nécessiter la 
mise en œuvre de mesures de sécurité (surveillance, limitation temporaire de vitesse, etc.) qui peuvent 
s’avérer plus contraignantes que celles imposées par le positionnement de la canalisation définitive elle-
même. Il convient donc de rechercher - chaque fois que cela est possible - un positionnement géographique de 
la canalisation permettant aux installations de chantier et ouvrages annexes de ne pas engager les plans P1 et 
P2 (zone sous voie), comme par exemple une traversée en pied de talus de remblai. Dans le cas contraire, le 
recours à des méthodes de mise en place à ciel ouvert pourrait être justifié économiquement comme en terme 
de criticité. 
Les prescriptions de l’IN0033 sont applicables à ces travaux d’« excavations supplémentaires ». 
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8 ~ 6 - 5.1 Définition des zones de risques dans le cas des lignes classiques 

H et Ø sont exprimés en mètre 
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8 ~ 6 - 5.2 Définition des zones de risques dans le cas des lignes à grande vitesse (LGV) 

H et Ø sont exprimés en mètre 
 
(Par rapport au diagramme précédent, la hauteur de la zone A est portée à 2 m pour tenir compte de la 
présence des structures d'assises en forte épaisseur ainsi que de la sensibilité de l'arase terrassement). 
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8 ~ 6 - 6 Programmation du phasage et des travaux 

 
Sur les lignes à grande vitesse (LGV), la réalisation des travaux n’est autorisée qu’à la faveur d’interceptions de 
circulation. 

 
Sur les lignes classiques, la possibilité de réaliser les travaux avec interdiction des circulations ferroviaires sur 
les voies doit être systématiquement recherchée, y compris pour les ouvrages positionnés en zone C. Dans le 
cas contraire, des mesures particulières doivent être prises vis-à-vis de la préservation de l’infrastructure et de 
la sécurité de l’exploitation. 

 
La programmation des travaux doit donc être suffisamment anticipée pour atteindre cet objectif. Elle doit par 
ailleurs tenir compte du temps nécessaire au montage du dossier étudié par le Maître d’Œuvre et du délai 
d’examen par SNCF Réseau. Cet examen nécessite un délai de plusieurs mois entre la réception du projet et 
l’engagement des travaux, ce qui proscrit les chantiers MOA de traversées lancés à la hâte (cf. § 6 ~ 4 -). 

 
La programmation de l’opération doit intégrer également la nécessité de réaliser des investigations dans 
l’emprise ferroviaire (y compris à l’achèvement des travaux) pour la réalisation desquelles il est nécessaire de 
prévoir des interruptions de l’exploitation ferroviaire. 

 
Pour les ouvrages positionnés en zone B1 ou B2, lorsque les travaux sont réalisés sous interruption de 
l’exploitation ferroviaire, l’interdiction de circulation doit être acquise  

 au plus tard lorsque l'extrémité du forage ou du fonçage pénètre à l'intérieur du plan oblique à 45° 
passant par l'extrémité des traverses des voies concernées. 

 La circulation des trains ne peut être rétablie avant la fin du forage ou du fonçage. 
 

En cas d’impossibilité de réaliser les travaux en une seule fois, un phasage sous interceptions multiples sera 
recherché (ex : phase 1 : trou pilote, phase 2 : alésage et mise en place de la canalisation). Cependant 
l’interruption d’une phase de forage, de fonçage ou de réalésage doit rester exceptionnelle, quelle que soit la 
localisation de cet arrêt par rapport à la zone de voie. Il convient de tenir compte dans le choix de la méthode, 
dans l’analyse de risques et dans l’organisation pratique du chantier, de la nécessité de réaliser les opérations 
de forage ou de fonçage sans arrêt en cours de creusement : ces opérations doivent être réalisées en continu 
(24h sur 24) sans interruptions prolongées au-delà du temps strictement nécessaire à la mise en œuvre d’un 
tronçon de canalisation. Quoi qu’il en soit des mesures spécifiques vis-à-vis des phases de reprise du chantier 
doivent être prévues dans la procédure de réalisation. La procédure devra tenir compte par ailleurs des risques 
de déstabilisation de la plate-forme, inhérents aux méthodes de déblocage de l’outil d’excavation (exemple : 
injection sous forte pression de bentonite en terrain plastique). 
 
Dans le cas de techniques n’assurant pas le maintien des terres (exemple des phases de réalésage en forage 
dirigés ou avec pousse-tube, des forages à la tarière sans mise en place simultanée du tube, etc.), il y a lieu de 
travailler sous interception de circulation ferroviaire jusqu’à la mise en place du tube provisoire ou définitif ou 
encore à l’abri d’un ouvrage provisoire de franchissement. Les travaux peuvent cependant être autorisés sans 
interception lorsque l’une des conditions suivantes est remplie : 

 le terrain est homogène et sa résistance est supérieure à 10 MPa, 

 un calcul aux éléments finis permet de démontrer la stabilité du trou de forage au passage des 
circulations. 

 
 
Dans tous les cas, les déformations calculées au niveau de la base du ballast doivent être compatibles avec le 
niveau de qualité géométrique de la voie. 
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8 ~ 6 - 7 Surveillance de l’ouvrage en cours de réalisation 

Le Maître d’Ouvrage organise une surveillance permanente, par l’entreprise et le Maître d’Œuvre, des 
paramètres de chantier (pression sur l’outil, vitesse d’avancement, pression de boue de forage, volume extrait 
le cas échéant, etc.), avec comparaison de ces paramètres par rapport à des seuils prédéfinis lors de la phase 
conception. 
Le suivi des quantités de matériaux extraits, avec comparaison par rapport au volume théorique (suivi 
particulièrement indispensable dans le cas de forage à la tarière), suppose de disposer au chantier des moyens 
nécessaires : bennes, containers de stockage, etc. 
Le  Maître d’Œuvre s’assure que le suivi réalisé par l’entreprise est adapté (procédé, fréquence, modalités 
d’interprétation des mesures, procédure en cas d’anomalie constatée, etc.) et qu’il est effectivement mis en 
œuvre sur le chantier. 

8 ~ 6 - 8 Surveillance des voies pendant et après travaux 

8 ~ 6 - 8.1 Surveillance en cours de chantier 

Dans tous les cas, indépendamment et en complément de la nécessaire surveillance de l’ouvrage à réaliser, le 
Maître d’Ouvrage fait réaliser la surveillance de la plate-forme ferroviaire et de la voie ferrée pendant toute la 
durée des travaux. Cette surveillance a pour objectif de s’assurer de : 

 l’absence de défaut géométrique de la plateforme et de la voie, en contrôlant le nivellement des files 
de rails et d'autres points particuliers jugés caractéristiques du bon déroulement des travaux, 

 l'absence de remontée de fluide de forage ou de coulis d'injection, en particulier au niveau des 
assainissements longitudinaux et transversaux, 

 l’absence d’incident pouvant faire craindre la présence d’un vide ou l’apparition d’un fontis, 

 l’efficacité des blindages ou des dispositifs d'obturation du front de taille. 
 
Cette surveillance doit être réalisée en liaison directe et immédiate avec le responsable local de SNCF Réseau, 
chargé- en cas d’incident de chantier ou d’avaries survenant aux installations ferroviaires - de prendre ou faire 
prendre les mesures réglementaires de sécurité qui s’imposent. Les conditions d’information et d’alerte sont 
définies avant le démarrage du chantier entre les différents intervenants (Établissement SNCF Réseau, Maître 
d’Œuvre, entreprise) dans une consigne de sécurité (cf. plan de prévention). 

8 ~ 6 - 8.2 Surveillance après achèvement du fonçage/forage 

Dans certains cas, la surveillance de la plateforme et des voies est poursuivie après l’achèvement du chantier. 
 

 Cas des ouvrages de diamètre extérieur ≥ à 500 mm 
Il est indispensable que de manière systématique, en fin de mise en place, avant le départ de l’entreprise, un 
véritable état des lieux soit réalisé pour contrôler l’intégrité de la plateforme et donc sa capacité à supporter 
sans dommage le trafic ferroviaire.  
S’agissant de travaux souterrains, cet état des lieux nécessite des reconnaissances géotechniques. Le contrôle 
à réaliser comprend donc : 

 Des reconnaissances géotechniques : le programme doit être établi par un laboratoire de mécanique 
des sols en fonction de la configuration des lieux (hauteur de couverture,…), de la nature des terrains, 
du procédé de mise en place utilisé, des difficultés éventuellement rencontrées en cours de chantier, 
des contraintes de l’exploitation ferroviaire, etc. Parmi les moyens de reconnaissance à mettre en 
Œuvre, citons : les méthodes géophysiques, les sondages au pénétromètre statique, les sondages 
destructifs avec enregistrement des paramètres, et les moyens d’investigation éventuellement 
utilisables depuis l’intérieur de la buse. Il sera à chaque fois nécessaire de jumeler deux types de 
reconnaissances pour corroborer les résultats obtenus (exemple : radar géophysique avant travaux, 
radar géophysique après travaux, et en fonction de l’analyse comparative réalisation de sondages si 
nécessaire) ; 

 Une analyse, par le laboratoire de mécanique des sols, des données recueillies ;  

 La communication à SNCF, par le Maître d’Ouvrage, de l’engagement de ce laboratoire sur l’aptitude 
du terrain à supporter durablement le trafic : l’engagement porte sur l’absence d’anomalie 
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consécutive aux travaux (déconsolidation, vides, etc.). Cet engagement sur un état des lieux non 
dégradé doit comprendre  un descriptif des travaux (localisation, procédé,…), l’historique des 
événements particuliers ou anomalies survenus en cours de chantier (ces informations peuvent être 
fournies par le Maître d’Œuvre et l’entrepreneur), les conclusions de l’interprétation des 
investigations, et l’engagement proprement dit. 

La surveillance de la plateforme ferroviaire et de la voie, comme la limitation temporaire de vitesse - le cas 
échéant - sont maintenues jusqu’à présentation de ces conclusions à la SNCF, voire au-delà s’il s’avère que » 
ces dernières n’apportent pas les garanties souhaitées.  
 

 Cas des ouvrages de diamètre extérieur < à 500 mm 
Il appartient au Maître d’Ouvrage, par l’intermédiaire de son Maître d’Œuvre, de faire procéder si nécessaire à 
de telles reconnaissances en fonction, notamment, des résultats du suivi des volumes excavés. 
 

 En cas d’incident survenu en cours de chantier 
En cas d’incident en cours de chantier réalisé avec maintien de l’exploitation, il peut s’avérer nécessaire de 
procéder à de telles investigations et à l’analyse qui s’en suit. Suite au signalement d’un incident à la SNCF, 
cette dernière peut exiger du Maître d’Ouvrage - au titre des mesures de sécurité nécessaires à la sécurité et à 
la régularité de l’exploitation - qu’il fasse réaliser des reconnaissances de contrôle du type de ceux évoqués au 
1er point.  
 

 En cas de fortes intempéries 
Des épisodes de fortes intempéries survenus pendant le déroulement du chantier nécessitent que des 
investigations soient réalisées pour s’assurer  de l’absence de dégradation dans la plateforme ferroviaire.   

8 ~ 6 - 9 Prescriptions techniques et zone d’influence de la traversée sous 
voies 

L’interruption d’une phase de forage, de fonçage ou de réalésage doit rester exceptionnelle, quelle que soit la 
localisation de cet arrêt par rapport à la zone de voie. 
Des mesures propres à la reprise du chantier doivent alors être prévues dans une procédure. La procédure 
devra tenir compte des risques de déstabilisation de la plate-forme, inhérents aux méthodes de déblocage de 
l’outil d’excavation. 
 
Les dispositions suivantes concernant le suivi des déformations de la plateforme sont applicables. 
Pour les passages sous les voies, il y a lieu de prendre en considération les notions de zone sensible et de zone 
d’influence. 
 

 Zone sensible 
La zone sensible correspond à la zone dans laquelle les mouvements de terrain doivent être maîtrisés pour 
éviter toute perturbation du trafic ferroviaire. Elle se situe au niveau du terrain naturel et comprend 
principalement la plate-forme (quais, pistes et poteaux caténaires inclus). Elle comprend également les 
structures (bâtiment voyageurs et murs encadrant la plate-forme ferroviaire) qui se situent dans la zone 
d’influence créée par le passage du forage ou tous travaux liés au creusement de la galerie. 
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 Zone d’influence 
La zone d’influence correspond à la zone de creusement dans laquelle les travaux peuvent créer des 
mouvements de terrain qui se répercuteraient sur la zone sensible. La zone d’influence se situe dans le terrain 
encaissant, donc au niveau du forage. Ses limites peuvent se déterminer par l’intersection de la droite, de 
pente α = (π/4 + ϕ/2), prise à partir du front et venant rencontrer les limites de la zone sensible. 
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8 ~ 7 - Travaux d’injection 

Toutes les mesures utiles doivent être prises au moment des travaux d'injection pour éviter toutes montées en 
pression intempestives et éviter tout cheminement anarchique de coulis. 
 
La composition des coulis et la pression d’injection doivent être judicieusement choisies en fonction du but 
recherché et de la nature géotechnique des terrains rencontrés. A défaut, la pression de chaque lance 
d'injection est limitée à 3 bars. Les quantités de coulis nécessaires aux injections de remplissage doivent être 
déterminées et contrôlées pour injecter une zone de terrain correspondant à environ 1.00 m autour de la zone 
d’injection. 
 
Dans le cas d'apparition de désordres (résurgence, défaut de géométrie de la voie,...), les injections doivent 
immédiatement être stoppées et ne peuvent être reprises qu'après une prise complète du coulis d'injection.  

8 ~ 8 - Rétablissements hydrauliques 

La continuité et le fonctionnement des réseaux hydrauliques (assainissement) doivent être assurés dans la 
zone impactée par le chantier, tant pendant les phases de travaux qu’en situation définitive. 
Pendant les travaux et en fin de chantier, le terrain est prévu pour recevoir les eaux naturelles telles qu’eaux 
pluviales, de source ou d’infiltration provenant normalement de la voie ferrée. L’entreprise, dans le cadre de 
ces travaux, ne doit rien entreprendre qui serait de nature à gêner leur libre écoulement ou à provoquer leur 
refoulement dans les emprises ferroviaire. 

8 ~ 9 - Dispositifs d’alerte, dispositifs d’arrêt des trains 

Les travaux présentant des risques explicites vis-à-vis de la sécurité des circulations ferroviaires doivent 
toujours avoir lieu pendant des périodes d'interdiction des circulations ferroviaires.  
Des dispositions permettant de donner l'alerte à SNCF Réseau ou d'arrêter les trains en cas d'urgence sont à 
mettre en place pour pallier les risques « résiduels » pouvant affecter la sécurité des circulations ferroviaires. 

8 ~ 9 - 1 Dispositifs d’alerte 

La mise en place d’un dispositif d’alerte et sa maintenance est impérative pour tous les chantiers. Celui-ci vise 
à avertir un ou plusieurs agents SNCF Réseau qui disposeront de tous les moyens nécessaires pour provoquer 
l’arrêt d’urgence des trains en cas d’incident sur le chantier. 
 
Ce dispositif est à la charge du Maitre d’Ouvrage et est soumis à SNCF Réseau pour avis préalable. Il est rendu 
opérationnel a minima pendant toute la durée des travaux présentant un risque résiduel : 

 d’engagement accidentel du gabarit ferroviaire au-dessus ou aux abords des voies ferrées 

 d’engagement accidentel d’une zone électrique sous tension 

 de déstabilisation de la plate-forme ferroviaire 
 
L'alerte peut être donnée par le personnel de l'entreprise présent sur le chantier, par l'agent SNCF Réseau 
chargé de la protection des circulations ferroviaires ou par les deux (entreprise et agent SNCF Réseau). 
 

8 ~ 9 - 2 Dispositif d’arrêt des trains 

 
Dans des cas spécifiques, SNCF Réseau peut imposer la mise en œuvre d’un dispositif d’arrêt des trains. Celui-
ci est actionné par SNCF Réseau (à l’exception des dispositifs automatiques). La mise en œuvre et la 
maintenance de ce type de dispositif sont réalisées par SNCF Réseau à la charge du Maitre d’Ouvrage. 
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9 ~  RÈGLES RELATIVES À L’OUVRAGE DÉFINITIF 

9 ~ 1 - Protections latérales sur ouvrage contre les chutes de 
véhicules routiers dans le domaine ferroviaire  

Ces protections font partie de l’ouvrage et sont réalisées sous la responsabilité du Maîtrise d’Ouvrage de 
l’opération. 
Les abords d’un ouvrage pouvant recevoir des véhicules sont équipées au minimum d’un dispositif de retenue 
des véhicules routiers, de type barrières de sécurité de niveau N, selon la terminologie des guides techniques 
GC du SETRA (cf. « barrières de sécurité pour la retenue des véhicules légers – barrières de niveau N en 
accotement, aménagement en TPC » de septembre 2001). 
 
L’application du guide technique GC du SETRA « choix d’un dispositif de retenue » de février 2002 pourra 
cependant conduire dans certains cas à des dispositifs plus performants. 
 
Le Maître d’OuvrAge soumettra pour accord à SNCF Réseau les conclusions de l’analyse du Maitre d’Œuvre 
ainsi que les dispositifs de retenue qu’il se propose d’installer. 

9 ~ 2 - Détecteurs de chute de véhicules routiers sur les voies 
ferrées considérées comme étant une ligne importante 

Le guide du GEFRA - édition avril 2004 - préconise l’installation d’un détecteur de chute de véhicules routiers 
dans les cas de franchissements présentant un risque accentué de pénétration accidentelle d’un véhicule 
routier sur les voies ferrées.  
Le Maître d’OuvrAge soumettra pour accord à SNCF Réseau les conclusions de son analyse de risque. 
 
Le dispositif définitif, mis en place pour la phase d’exploitation de l’ouvrage, déclenche la mise au rouge des 
signaux ferroviaires en cas de rupture d’un fil détecteur à la suite de la chute d’un véhicule routier. De ce fait, 
la réalisation de cet équipement fait partie des travaux connexes réalisés sous Maîtrise d’Ouvrage et Maîtrise 
d’Œuvre SNCF Réseau. 

9 ~ 3 - Protection contre les risques électriques (auvents de 
protection caténaire sur lignes électrifiées) 

Tout comme les protections latérales évoquées ci avant, les auvents caténaires font partie de l’ouvrage et sont 
réalisées sous la responsabilité du Maîtrise d’Ouvrage. 
Tout ouvrage présentant un danger pour les tiers vis-à-vis du risque électrique (caténaires) doit être équipée 
en situation définitive : d’auvents de protection caténaires verticaux faisant minimum 1.80 m de hauteur (sur 
la partie située au-dessus des voies ferrées et jusqu’à 3.00 mètres minimum au-delà du dernier fil sous 
tension). 
 
Ces auvents doivent être conformes à la norme NF EN 50 122-1 de novembre 1999 « applications ferroviaires - 
installations fixes - 1ère partie : mesures de protection relatives à la sécurité électrique et à la mise à la terre » 
et au cahier des charges SNCF des auvents de protection (cf. cahier des charges IGTE 21476/215760 en Annexe 
2 - ). 
Les écrans de protection sont à considérer comme étant des ouvrages de 1ère catégorie au sens de l’IN0033. 

9 ~ 4 - Protection anti-vandalisme (auvents) 
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Les auvents de protection dit ‘‘anti-vandalisme’’ s’étendent jusqu’à 3.00 m au-delà de l’axe des voies ferrées et 
doivent avoir une hauteur de 2.50 mètres.  
Leur consistance est identique à celle définie pour les auvents de protection contre les risques électriques (cf. 
§9 ~ 3 - ci-dessus).  
 

9 ~ 5 - Végétation à proximité des voies 

L’entretien de la végétalisation aux abords des voies ferrées doit répondre aux exigences suivantes : 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La gestion extensive maîtrisée de la végétation nécessite de la part des acteurs concernés d’être en situation 

de pouvoir élaborer des actions à mener sur le long terme afin de garantir le maintien à 45° définit sur les 

schémas ci-dessus. 
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ANNEXE 1 - CONTENU DU DOSSIER DE CONCEPTION  
 
Le dossier à transmettre à SNCF Réseau pour analyse MSF doit répondre aux exigences suivantes. 

1) Disposition commune à tous types de travaux 

Le dossier à transmettre à SNCF Réseau pour avis est un dossier de conception spécifique « interface avec le 
RFN » issus du dossier de conception phase Faisabilité / AVP / PRO. 
En phase de réalisation, les documents à produire sont des documents d’exécution répondant à la même 
description ci-dessous. 

1 ~ 1 - Plans 

Le Maître d’Œuvre et à postériori l’entrepreneur doivent produire des planches de la situation actuelle ET de la 
situation future, avec vue en plan et coupes perpendiculaires aux voies ferrées, faisant apparaitre : 

 les gabarits ferroviaires 

 les infrastructures ferroviaires (numéro des voies, portiques et fils caténaire, caniveaux à câbles, 
dispositifs en bord de voie, etc.) et plus particulièrement les équipements caténaires afin d’identifier 
un potentiel risque électrique 

 l’implantation des clôtures de chantier et des clôtures définitives ainsi que les moyens d’accès 

 les limites domaniales des emprises 

 les engins et matériels utilisés ainsi que leurs zones d’évolution (engins, échafaudages, zone de 
stockage, etc.) 

 les éventuels dispositifs de sécurité (auvents, etc.) prévus d’être mis en place ainsi que les protections 
des installations ferroviaires éventuelles 

 
Ces plans doivent être côtés, à l’échelle, et doivent faire apparaitre toutes les distances de sécurités utiles vis-
à-vis du ferroviaire (zone des 3 mètres axe voie, zone des 3 mètres de tout élément sous tension, plans 
d’impact de stabilité de la plateforme ferroviaire P0/P1/P2, etc.). 
 
Un plan prévisionnel d’installation de chantier doit être présenté à SNCF Réseau pour avis dès la phase de 
conception et pour chaque ouvrage. 
Doit être représenté sur ces plans : 

 la zone de travail des engins de chantier et leur zone d’évolution, 

 le repérage de la ou des zones de protections définies à l'IN0033 

 les clôtures provisoires de chantier 

 les conditions de survol dans le cas d’utilisation de grue 

1 ~ 2 - Catégorie des opérations et des ouvrages provisoires et définitifs 

Les ouvrages provisoires et définitifs ainsi que les opérations de construction sont répartis en deux catégories 
au sens de l’IN0033 (cf. §1.2 de l’IN0033). 
Les dossiers présentez à SNCF Réseau doivent contenir une liste exhaustive des ouvrages provisoires et 
opérations de première et seconde catégories, au sens de l’IN0033. 
La liste de ces ouvrages sera à inclure au plan d’assurance qualité (PAQ) de l’entreprise adjudicataire des 
travaux. 

1 ~ 3 - Analyse de risque et justifications 

Les ouvrages définitifs ou provisoires et opérations de construction 1ère catégorie doivent faire l’objet de 
justification (notes de calculs, mission géotechnique justifiant les choix, etc.) et d’une analyse de risque vis-
à-vis de la sécurité de l’exploitation ferroviaire dès la phase de conception. 
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L’analyse de risques liés aux impacts des travaux sur le RFN ainsi que toutes les notes de calculs de résistance 
et de stabilité des ouvrages en situations provisoires et définitive devront être établies dès la phase de 
conception (conformément à l’IN0033), et doivent faire partie du dossier remis à SNCF Réseau. 
 

2) Dispositions spécifiques aux opérations de construction, de démolition, 
etc. (hors Traversée Sous Voies) 

En complément des dispositions communes, le dossier à transmettre à SNCF Réseau pour avis doit 
comprendre à minima les éléments suivants : 

 Situation géographique des travaux (Ligne, PK, plan de situation) 

 Note méthodologique de réalisation des opérations et ouvrages (provisoires et définitifs) de 1ère 
catégorie au sens de l’IN0033 

 Planning intemporel prévisionnel détaillé de l’ensemble des opérations 

 Notice Particulière de Sécurité Ferroviaire (NPSF) 

3) Disposition spécifiques aux opérations de Traversée Sous Voies (TSV) 

En complément des dispositions communes, le dossier à transmettre à SNCF Réseau pour avis doit 
comprendre à minima les éléments suivants : 

 Situation géographique de la TSV (Ligne, PK, plan de situation) 

 Diamètre extérieur du forage (après alésages éventuels) 

 Profil en long 

 Coupe transversales aux voies ferrées (dans l’axe du fourreau) représentant les installations 
ferroviaires, la hauteur de couverture, les couches de terrain, les niveaux de nappe d’eau, les niveaux 
des files de rails, des pistes et talus, les puits de forage 

 Étude géologique et hydrologique du site comprenant les éléments définis à l’article 2.1.1 de l’IN1884 

 La méthodologie de forage retenu en fonction de l’étude géotechnique et hydrologique 

 Analyse des risques inhérents au projet et à la méthodologie de forage retenue 

 Descriptif de la canalisation (y compris note de calculs justificatrice de résistance) 

 Planning détaillé (intemporel) de l’opération prenant en compte la vitesse d’avancement (en 
particulier dans la zone d’influence) 

 Notice Particulière de Sécurité Ferroviaire (NPSF) 
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ANNEXE 2 - AUVENTS DE PROTECTIONS LATERALES 
 
Extrait du cahier des charges pour la conception des auvents de protection, des protections latérales et des 
aires de passage pour courant alternatif (Référence IGTE 21476/215750 de juillet 2013) 
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ANNEXE 3 - LIAISONS ÉQUIPOTENTIELLES, RACCORDEMENT 
 

 
A) clôture de courte ou moyenne longueur :  

Longueur ≤ 200 m >raccordement en un point au circuit de protection 
Longueur comprise entre 200 m et 500 m >raccordement en un point au moins au circuit de protection 
Longueur comprise entre 500 m et 1000 m >raccordement à chaque extrémité au circuit de protection 

B) clôture de courte ou moyenne longueur :  
Longueur > 1000 m >raccordement tous les 1000 m au circuit de protection 

 
La liaison équipotentielle doit être réalisée par un conducteur électrique continu équivalent à une section cuivre de 35 mm² 
minimale. 
 
  

MOA et MOE Tiers  
 
MOA et MOE SNCF 
Réseau 

Tiers / SNCF Réseau 
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ANNEXE 4 - PLAQUE DE RACCORDEMENT ÉLECTRIQUE 
 

 
 
 

ANNEXE 5 - PLAQUE DANGER DE MORT 
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ANNEXE 6 - DISPOSITIF D’ACCROCHAGE DE TÊTE DE PERCHE 
 

 
 

 
1_ tige diamètre 16 mm 
2_ rondelle m16 
3_ écrou h, m16 
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Annexe 7 -  CROQUIS DE PRINCIPE DES CONTRAINTES FERROVIAIRES 
 
Ce schéma est une illustration synthétisant les contraintes décrites dans l’IN0033 mais ne se substitue en 
rien au texte de l’IN0033. 
 
 
 
 


